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SUR LE

DfiSkTABLISSEYIENT DE L’~GLISE D’IRLANDE

PRONONCfi LE 31 MAI 1869

A LA CIIAMBRE  DES COMMUNES

A la s@ance du 30 mai 1869, l’honorable M. Holton, depute de Ch&teauguay,
proposa i la Chambre  des Communes  d’adopter  une adresse ~ Sa Majeste
la Reine pour appuyer le projet de loi presente au Parlement anglais par
M. Gladstone dans le but de decreter le ddsitablissement de l’Eglise d’lrlande,
Notre experience en Canada, diLil,  nous convainc que la dotation  de l’Eglise
etablie en Irlande  est une des principals  causes du mecontentement qui regne
parmi une classe dcs sujets britanniques,  et que sa suppression aurait  pour
eflet de ramener parmi eux le bon heur, la tranquillite et la prosperit~. Entre
autres objections, sir John-A. Macdonald fit observer que, ei Ie Parlement du
Canada a~rme  le principe qu’on peut,  pour n’imporle quelle raison, priver
une eglise d’une partie de ses revenus, c’est condamner du coup le Ba~
Canada, dent l’eglise possbde des propri6t6s considerable  qu’elle tient depuis
la conqu&te.  Nos ministres, dit I’honorable  M. Chauveau, sont les con.
seillers de Sa Majeste la Reine comme les ministres anglais sont les conseillers
de Sa m~me  Majeste.  Une adresse  de notre Parlement,  en supposant  qu’elle
serait  adoptee  par Ies trois pouvoirs  qui ferment le Parlement,  pourrait  mettre
les conseillers  royaux d’ici en complbte contradiction avec les conseillers
royaux de Londres. west la meilleure preuve de l’incompatibility  de notre
r61e de Parlement distinct avec nos pretensions de censeurs des actes im-
periaux. Cette intervention dans les affaires imp6riales  n’a certainement pas
Sa raison d’~tre, et lorsque, voila que]ques annees,  notre Parlement vota une
adresse & la Reine en faveur du Home Rule en Irlande, la ministre  des colo-
nies ne se gena pas de nous prier, dans une dep~che trbs laconique,  de vouloir
bien nous m&ler de ce qui nous regarde. Les d6bats ayant ete repris ~ la seance
du lendemain sur la question du desetablissement, sir Georges Cartier pro-
noriga un discours remarquable par sa hardiesse, sa franchise, son raisonne-
ment. On a dit avec raison que seul, comme membre d’un ministere, il
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pouvait se permcttrc de tenir un parcil  langagc,  et surtout d’~trecompris
b

et &cout&  comnleille~ut.  GO discours porta lCCOUp do gricc b la proposition
de M. Holton.

1
~

M. l’Orateur,

Jo ne vois pas que le ddsdtablissement  dc l’~glise d’Irlandc  influc
sur ]e f6nianisnle.  ~Ja mesure  de M. Gladstone profitera cerbaine-
Incllt,  aux catholiques  ; ct ceux qui appuient  la motion de l’hono-
rable d6put6 de Chate:LUgLlay, Croient  Saris doute faire acte de
complaisance euvers ces dernicrs en consid6rant  le f6nianisme  comme
Un prodl~it de leur religion. Le fdnianisrne,  h mon ser]s, n’est pas
le produit dc notrc religion. Tous lea 4v6ques  catholiques  ont com-
batttl  le f~nianisrne, les chefs de ce mouvcmcnt  n’~taient  pas catho-
liques,  ct ceux qui y preIJllcnt  part ne peuverlt ~tre anim~s d~~
sentiment religleux puisqu’ils sont, pour ainsi dire, rejct6s du scin
de 1’Eglise.

Lo f4nianisme  eat une figue d’hommes  d6class6s, de m6contents
de toutee  croyances religieuscs;  c’est une conspiration potitique A
laquelle  les convictions religieuses n’importent gu~re. Les Irlandais
enr616s aux Etats-Unis sous sa bannibre, se mettent peu en peine
de ce que deviendra  la religion catholique en Irlande. J’ai eu l’oc-
casion de protester h Sa Gracieuse NIajcst6 la Reine, que le catholi-
cisme 6tait absolument  6tranger au f6nianisme, et j’ai eu 6galement
le bonhcur  de dire la m~me  chose h ce saint  vicillard qui eat aujour-
d’hui en butte  aux attaques  des F4niens d’Italic dirig6s  par Garibaldi.
(Mouvemellts #approbatim.)

Si lC d4s4tahlisscruent  de l’~gtise  d’Irlande se fait pour lea catho-
]iqlles, pourquoi  lea tiuteurs de la pr6sente motion rapprochent-ils
Ie f611ial~isn~e  de l’id4e qu’ils  se ferment du uatholicisme ? Non, la
mcsurc dc iM. Gladstone  sera saris effet sur le f~nianisme, et cons6-
quemrncnt le Canada n’a rien & y voir.

‘Exarninons,  si vous le voulez bien, lea propositions conknucs dans
la motion de l’honorable d6put6 de Ch$teauguay.  En voici la
teneur:

10. Que, dans l’opillion  dc cette Chambre,  la mesure soumisc aU
Parlement  imp6rial dans le but d’abolir  l’Eglise  4tablie  d: Irlande et
de la d6poss4der des biens  dent elle a 6t6 dotc~,  aura l’etiet, si elle
devient  Ioij  en faisant disparaitre  l’lllle des prlncipales cal~se~ du
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m6eont9nternent  profond  qni existe depuis longtemps Cbez Une classe
llol]~breuse  de sujets de Sa Majest6,  d’>lssurer  la tranquiliit6, la
1)rosp6rit4,  la force et la juste renommie  du grand Empire dent le
Canada formc uuc partie considir:~ble,

Zo. Que cctte opinion  est ap]3uy4e sur la r&cente exp~ricnce de ]~
ci-devant  province  du Canada,  car les difficultts  qui ont divis~  ~c~]uis
l)hlsieurs  anu4es  cette province et qui cn ont retard6 Ies l~rogr~s, ont
heureuserncnt pris fin en 1854,  h la suite de l’adoption d’~m ~cte do
In legislature provincial,  qui a beau coup de ressemb]ance  & l>lu-
siours  igards avec la mesure dollt est saisi le Parlelnellt  impirial.

30. Qu’une adresse bas6e  sur les r4solations prtc(dcnhs  soit pr6-
sent4e i Sa M~jest6 la Reiue, et qu’un  comit6  soit nommd  pOUr r6di -
ger la dite adresse et en faire rapport.

La premi~re de ces propositions est inadmissible pour les eatho-
liques;  la seconde est tout h, fait inexacte.

La premi~re resolution tend h nous faire d4clarcr que l’~glisc
n’est pas une bonne  chose. Or, aux yeux dos catholiques  une
6glise  6tablie  est une n6cessiti,

M. ANaLIN.—Ah ! Non.
SIR GEORGES  CALLTrELL.-L’honorable  d6put4  dit quo non, Qu’il

aille done r6p6ter cela au prochain concile  mcum~nique,  qu’il
es~aie done de concilier  son  opinion avec le syllabus ! C’est
parce quc nous admettons  la n4cessit6 d’une ~glise 6tablie  que
nous soutenons le pouvoir  ternporel. Assurdment les catholiques
savent se prater au x circonstances; ils ne sau raient, en effet, exiger
partout que leUr religion  soit  reconnue pour  celle  de ~~tat. Mais,
en quclques pays qu’ils soient,  il y a toujours  cependant une  6glise
6tablie  pour eux ; e;est  l’~glise de Rome, qui  s’6tend & toutes les
parties du monde,  qui  renferrne  tous lcs catholiques  daus  son sein et
pour laquelle  nous  r6clarnons  le pouvoir  temporel au sibge de la
papauti, que nous vou]ons  qu’elle soit fOl’te,  illd6pelldante,  qu ‘elle
unisse  toutes Ies prerogatives du pouvoir civil & l’autorit6 religieuse.

Sa Saintet6  le Pape,  dans sos n4gociations  avec les puissances
protestants, ne leur a jarnais demand6 d’abolir l’Eglise  6tablie dans
leur royaume,  le Pape a toujours respect~  le principe fundamental.
A-t-ii jamais,  par exemple,  demand4  au czar d’6tablir le catholieisme
dans ses Etats comme religion  dominante  ? 11 s’est born6 i demander
la permission pour les oatholiques de Russie de se rattacher  &
l’Eglise  6tablie de Rome, et de jouir, dans le royaume,  de la Ebertti
reconnue  aux membres  des autres communions.

Ainsi done,  un catholique  ne peut pas souscrire  h la motion do
M. IIolton, qui veut nous  faire apl)rouver  une chose mauvtise  ou
tout au moins peu d6sirable. Les catholiques ne sont pas en dispo-
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sition de renoncer ~ l’Eglise  ~tablie,  la ou elle  eat catholique ; i]s ne I

veulent  pas se mettre inconsid4r6ment dans ~obli~ltion de le faire. \

11s demandent  justice pour eux dans les pays protestants,  et pro-
mettent  justice pour lea protestants dans lea pays catholiques.

Il ~du~ rema~quer que le ddsltablissement  de l’~glisc d’Trlande
n’est pas une mesure catholique;  cet acte est dfi Llniquement  & la
gin6roYit4  du peuple  anglais. Lea quclqucs me~nbl$es  catholiques  des
Chambres anglaises  ont accept6 ce qu’on leur ofrait,  mais ils ne
l’ont pas cxig6. En effet, l’abolition  de l’Eglise  d’Irlande  ne s’cst
paY op6r6e  comme  l’Eglise  catholique  l’etit  d4Yir6.  11 y a deux
moyens de faire dis~araitre lea in6galit4s, soit en abaissant le point
le plus 61ev6 au niveau du PIUS has, Yoit en 61evant  le plus baa h la
hauteur  du premier. Or, 1a mesure dc ~~. GladYtone  s’est born6e  A
abolir  une in6galit6 en abaisyant la religion  dominante; mais elle
ne modifie  gubre la condition  de la religion  catholique. Les catho-
liques scront exernpiis, il eat vrai, de certainey  redevances,  mais
dans quarante-cinq  any, et au moyen d’un fends d’amortissement.
En sortc qu’ils  se trouveront avoir ~ peu pr~s capitalism 1a rente
qu’ils ont h payer aujourd’hui.  Sous le rapport p6cuniaire, la
situation des catholiques  n’est  dow pas tr~s sensiblement chang6e.
Le grand et bon c6t6 de la mesure, c’est que Von donne aux
Irlandais la satisfaction de ne PIUS subir l’injuste suprimatie d’une
rehgion en minorit6 ; on entrevoit  dans l’avenir  la suppression de
toute exaction.

La nouvelle mesure am61iore-t-elle  la situation de la hi6rarchie
catholique  ? La loi reconnalt-elle  lea titulairey  des si~ges 6piscopaux  ?
Reconnait-elle  lea limites des diocbses, comme en Canada ? Pas du
tout. Elle laisse  ~ ~Eglise  catholique  un disadvantage  marqu4.

C’est en quoi cette loi eat ddfectueuse; c’est ce qui fait qu’elle ne
peut ~tre regard6e  comme une mesure  catholique.  fiaissons aux
protestants le m6rite de leur  g6n6reuse inspiration ! Du reyte il ne
nous appartient pas d’intervener en pareil cas.

Si, comme le pr6tendent  lea orateurs qui ont appuy6 la motion
de l’honorable  d6put6 de Ch$teauguay,  ils n’agissent que par
sympathie  pour lea catholiques d’Irlande,  qu’ils  ne s’arr~tent pas en
ausyi  beau chemin. 11 leur  reste lea catholiques d’Angleterre  h
soulager. Ceux-l& sont un million et demi et n’ont encore  qu’un
seul  repr6sentant au Parlement. Faites done je vous prie quelque
chose pour eux, mais quelque chose de pluY utile qu ‘une  motion
comme celle-lh.
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En Cbarnbre, on ne recherche pas Ies motifs;  c’est un examen
qui a lieu plus tard, sur les hustings. on  saura peut-~tre alom
si c’est v4ritablement  par sympathie  pour lea catholiques que
M. Holton a propos6 ses r~solutions. R ost unitaire, partant oppos6
h l’Eglise anglicane, qui est l’Eglise  6tiablie d’Angleterre. M. Mac-
kenzie n’appartient pas non plus h l’Eglise anglicane. 11 est assez
naturel que ces messieurs  se procurent une satisfaction personnelle
en invitant la Chambre  ~ ~pouscr leurs  id6es h ce sujet.

Si MM. Holton et Mackenzie  sont emportds  par la sympathie
vers  les catholiques,  qu’ils aillent plus  loin ! Qu’ils pr6sentcnt  une
adresse,  suppliant  Sa Gracieuse  Majest6 la Reine  de renouer les
rapports diplornatiques,  depuis  si longtemps  interrompus,  entre la
tour de Rome  et la tour britannique : les catholiques  qui sont  sujets
britanniques, auraiont  Ie plus grand int6r6t  & revoir ces rappo~ti
r6tablis.

Qu’ils pr6sentent aussi nne requ~te  i Sa Majest4,  pour obtenir
qu’elle donne ordre i son ambassadeur en Russie de fi~ire rendre
justice aux catholiques,  en engageant  le czar h ne plus d6pouillcr
les 6glises et Ics couvents  de la Pologne.  Sea sujets catholiques du
Canada,  en 6prouveraient la plus  vive satisfaction,

Que  Yon prie en m~me temps Sa Majest6 la Reino do persuader
h Victor-Emmanuel  de mettre aux fem ces mis6rables  qui  se
nomment  Garibaldi et Mazzini,  ces assassins  du pauvro  Rossij ces
brigands,  cette 6curne de rimpi6t6.

Que ~on prie Sa Majest6  de demander  & Victor-Emmanuel de
ne plus  enlever A ~~glise ses blens  par millions  A la fois.

Voilh des questions  qui int6ressent assur6ment  lee catholiques  du
Canada  autant que  I’abolition  de l’13gIise d’lrlande.

M. Holton  aura la m8me raison  de l’autoriser de notre qualit6 de
sujeti de l’Empire  britannique  pour pr4senter  lh-dessus des obser-
vations h la Reine.  Au lieu de prodiguer leur dnergie  pour louer
des choses  accornplies, pourquoi l’honorable  d6put6  de Ch~teau-
guay, et surtout M. Mackenzie,  ne s’appliquent-ils pas i remddier
d des maux existanti  ?

A la dernibre session de Qu6bec, les catholiques ont adopt6  la
Ioi la plm hb6rale qu’on ait jarnais  vuc h l’6gard des protestant.
Pourquoi }M. lMackenzie  qui mauifeste tant de sympathie pour les
catholiques, ne s’emploie-t-il  pas & leur assurer la m~me lib6ralit6
dans le Haut-Canada ? Qu’on leur fasse done avoir une part des
deniers publics pour Ie soutien de Ieurs institutions,
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Je prie la Chambre  de m’excuser,  si je pa.rle  ainsi. Ce sont 1A dw
sujets que je n’aime  pas h aborder et qu’il est d6sagr6able de
traiter saris n4cessit6,  dans une soci6t6  mixte, mais je suis  catho-
lique, et jamais cette Chambre ni aucune autre  Chambre,  ni au~un
pouvoir  sur la terre, ne me feront renoncer h ma foi. Mes convic-
tions religieuses  sont in~branlables  et plusieum l~~e sat~ront gr6 de lea
avoir d4fendues.

Quant h la seconde  partie de la motion,  il n’est pas vrai que nous
ayons  fait en 1859 ce que M. Gladstone vient de faire en Angleterre.
Nous avons e.hang6  la destination de certains biens,  mais nous
n’avons  d6pouil16  aucune Eglise, puisq.1’il  n’y en avait pm au titre
d’$tablie.  Nn Irlande,  on a r6ellement disitabli une  Aglise 1 Les
deux cas n’ont done de parit6 que sur un point accessoire.



AU BAN~[JBT OF!ERT A I; IIONORABI,E  JOHN ROSE

PAR LES  CITOYENS  DE MONTRfiAL

Aprbsavoir  occupe avec beaucoup d’habiiete  pendant dix-huit  mois les
importances  fonctions de ministre des finances, I’honorable M, John ROSO
crut devoir remettre  son portefeuille pour accepter de former partie d’une
grande maison  de banquei  Londres,  quidevait  &treconnue desormais  sous
la raison sociale : Morton,  Rose et Cie. M. Rose avait des talents financiers
qui pouvaient lui faire esperer un premier role sur une scbne agrandie.
Avant son d~part les citoyens  de Montreal  qu’il avait represents  pendant
plusieurs annees, saris distinction departi,  luioffrirent unbanquet,  pourlui
t6moigner  leur haute consideration, Le g&neral, sir Charles  Windham,  sir
Micheal Beach, le ganeral Dart, consul g6n&ral  des Etats-Unis, lord Alexander
Russell, sir Georges Gartier, les honorable  MM. Tupper, Dorion,  Holton,
Ouimet,  Dunkin, lecapitaine  Prince, M. P., de Londres, M, Richard  Pelter,
president du Grand-Tronc,  lejuge Coursol, et beaucoup d’autres citoyens
distingubs comptaient parmi les couvives.  Aprbs avoir passe enrevueles
principaux actes de sa vie publique et Ies progrbs accomplis  par Ie pays dans
les trente derni~res ann6es, M. Rose termina par des paroles qui crebrent une
vive emotion .-” J e ne prendrai pas conge de vous saris essayer, d’une mani~re
bienimparfaite  cependant, devous  dire combien je ressens, non-seulement
~aflection demesamis intimes ~cedinerd’adieu,  mais encore leplaisir  que
me cause laptisencede tantde personnel quinepartagent  pasmes opinions
politiques.  Jeseraisfort  depourvu de sentiments de reconnaissance, si ,je
ne saisissais pas cette circonstance pour remercier aussi mes anciens
colldgues tant de Iadroite  quede  la gauche en Chambre, dent Ies paroles
d’adieux  sont inscritesentermee  d’une amitie bien trop parliale pour rnoi.
Aceux-l~et&ceuxici  presents, je leur dirai que, sijamais  dans lachaleur
dud~bat, ilm’est  arrive de proferer une parole acerbe et peu gin~reuse,
~espbre qu’elle seraoubliee.  (Ecoutez!) C’estle devoird’un  hommepublic
desoutenir  sesopinions avecfermet6;  etc’est~galement  sondevoird’exposer
saris crainte ce qu’il peutregarder  commedes erreurs de ses adversaires,
tant sous Ie rapport delaconduite  que sous celui de la politique. Mais
jecrois  que cedevoirest possible saris violer Ies relations amicales de la
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vie  int6rieure. Je ~en~e que, tout en me decernant Un Compliment,  en
~ette occasion, mes anciens adversaires politiques ont fait un grand acte
politique. (Applaudissements.) 11s ont montre que, quelque vives qu’aient
pu btre nos luttes, nous ne sommes pas de purs glad iateurs  politiques, qui
aiment la bataille pour elle-m~me et que la perpetuate de l’amiti6 person-
nelle n’est pas incompatible avec ~antagonisme politique.  IIs ont montre de plus
qu’il  y a assez de magnanimity@ parmi les hommes publics d’opinions  opposees
pour se reconnaitre mutuellemenl  quelque valeur personnelle. J’aurais
desire que ce tribut  d’610ges etit et6 PIUS m~rite.  Une telle bienveillance
adou cit tout ce qu’il y a de d6sagr6able dans la politique et eloigne une
des causes qui emp6chent les homrnes  sensibles de prendre part  aux affaires
publiques. Vous me croirez, lorsque j’affirme, en terminant,  que, si le lieu
de ma residence change, les associations et Ies amities cr46e.s par plus de
trente  annees me seront toujours ch&res. Le lieu oti l’on a combattu une
fois les combats de la vie, le the~tre de es vie publique  et professionnelle, la
terre peup16e des souvenirs  dune  amitie franche et desin 14ress6e,  le pays de
ses enfants et la sphbre qui a ete temoin du SUCCbS  ou de I’insucc&s  dans la
vie de quelques-uns  de ces derniers, et enfin le pays oh j’ai re~u et ou j’ai Ste
temoin de ~otre genereuse amitie, ne saurait  jamais &tre oublie.” (Apl)lau-
dissements.) M. Cartier fut appelt ensuite i repondre & la sant6 des ‘( Ministres
de Sa Majoste.’”

Monsieur  le Maire, G6n6ral  et Messieurs,

Je ne saurais assez. vous exprimer  ma gratitude et celle de mes
collbgues pour la sant6 que vous venez  de boire avee taut
d’enthousiasme. Je comprends bien que ce n’est pas 1A une
approbation  de notre conduite minist6rielle.  Comment concevoir,
en effet, qu’au  moment oh tous les partis s’unissent  pour rendre
un tcl horn m age h l’ami  que nous perdons, on voultit  chercher h
faire tourner cette demonstration  en approbation d’fictes poli-
tiques ?

Mais, je l’avoue, il ne m’est  pas facile ici de r6pondre au toast. Je
ne puis gubre parler ni du pass6 ni de l’avenir. Je ne dirai done
pas que le gouvernement  a l’inttmtion de faire micux qu’il  n’a
encore fait ; que dor611avant  toutes nos mesures seront si par faites
que des hommes  6minents  comme les repr6sentants  de Ch~teau-
guay et d’Hochelaga,  n’y pourront, trouver k redire. Cela ponrrait
faire plaisir au pttrti ulinist4riel,  mais Popposition  le trouveraib
elle de son goat?
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~4anmoins Ies deux partis s’6tant r6unis en cette occasion, non
pas comme en Chambre,  pour remplir une fonction officiclle, mais
pour rernplir un devoir d’amiti6,  je crois que je puis dire un mot des
actes de mon ancien coll~gue. ~OUS faisons tous une perte bien
sensible par son d6part, nous-m6mes et le pays tout entier. Chacun
sait que c’6tait un habile financier, Pour moi, j’ai ce sujet de

satisfaction de l’avoir  le premier, il y a plusieurs ann6es, appe16 A
devenir  solliciteur g4n6ral. Plus tard, Ie portefeuille des travaux
publics  6tant disponible,  c’est encore moi qui le lui ai offert. Lh,
comme dans le premier emploi,  il r6ussit complbtement. Il y a
dix-huit mois, je lengageais  a accepter le portefeuille  des finances,
sa modestie et sa timidit4 le firent h~siter. Il m’avoua qu’il
craignait de ne pouvoir  suffire A cette charge, et je puis ici men-
tioner un fati qui n’est probablement  connu que de peu de
personnes. En Iui offrant le portefeuille  des finances, je lui dis
qu’il y aurait bient6t une vacance au bane de la Cour d’Appel et
je le mis h m~me de choisir. Bien qu’assur6  d’6tre juge, il con-
sentit h accepter  la plus difficile des deux t ~ches, 11 s’en est
acquitt6, du reste, avec SOII  habilet6  accoutum6e.

11 y a trois conditions du succ&s: l’habilet6,  l’honn8tet6  et la per-
s6v6rance. Mon honorable  ami sut d6ployer ces trois qualit6s,
comme solliciteur, commissaire  des travaux publics  et ministre  des
finances.

Et aujourd’hui,  si nous avons une consolation dans notre perte,
c’est que le Canada envoie  en Angleterre un de ses enfants
capable de lui faire honneur et qui se distinguera lh-bas  comme  il
s’est  distingu4 ici.  L’6clat de ses succds rejail~ra sur le Canada.

J’ai lU avee peine dans Ie grand journal de la m$re-patrie qu’elle
ferait bien de se s6parer de ses colonies,  je tiens & conserver  le mot
de mbre-patrie. Et qui  ne l’aimerait pas? ~e Royaume-Uni
reprkseute trois nationalist  6s qui se retrouvent ici et qui ont pour
embl$mes  la rose, le tr~fle  et le chardon, auxquels nous  ajoutons,
en Canada, l’6rable.  ~’6rable appartient proprernent aux Canadiens-

Frangais.  Or ces derniers viennent  en partie de ATormandie,  du
m~me  pays  qui  fournit Guillaume Ie Conqu6rant et qui  euvoya  des
colons  en Angleterre. Nous  sommes  done plus ou moins  du m6me
sang que les enfants de l’Angleterre. Nous  avons  done  plus  d’une
raison  de fraterniser tous ensemble  sol~s l’dgide de l’Angleterre.

J)ai lU avec  regret, dans le Times de I,ondres, que la m~re-patrie
devra se s4parer des colonies;  et, & ce propos, saris parler politique,
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voyon~ qu’elle  sera la situation  sous nos succes9eum. Caril nous
faudra bien t6t ou tard d6])oser le pouvoir,  et le jotlr  oh il le faudra Ii
faire, je n’en  serai pas f~chi. Jetons un coup d’mil sur l’avenir, ~;

alors que de Terre-~euvc  & 1’ I le ~ancouver,  Ie Canada ne fera
au’une vaste  Conf6d4ration. Nous serons bicntot qutitlw  millions ; ~

~’6tait  la population  des Etat s-Unis k la declaration de 1 ‘lnd6pen-
dance:  et je dirai h mon noble ami, M. le consul am41~cain, que
nous sommes aussi ambitieux qu’eux et que nous ne VOUlons  point
rester en &rri&re.

Saris chercher h arnoindrir le commerce et l’industrie de la
grande r6pub1ique, ne puis-je pas dire que,  prolJoltionnellement,  le
commerce canadien est, je crok, plus collsid6rable  que Ie commerce
amhricain. Dapr& le rapport sur le commerce qui vient d’~tre
publi6, nos exportations  ss sont ~lev~es  J $67,000,000 et l~a~ ilnl)or-
tations & $71,000.000, es qui fait un total de $138,(100,000, nos
voisins estiment leur population a 40 milliorls  d’imes,  e’est-kdi~w
qu’ils sont dix fois plus nombreux  9 uc nous.  bu~x importations
devraient  $tre de $71 O, OOO,OOO  par anlla  et lelll= expel-tations de
$670,000,000,  pour 6tre proportionn6es aux n6tres.

J’aime h encourage  I1OS po])ulations;  je suis ~lloi-m~me plein de
con fianee en l’avenir et je volldl-ais que tout Ie monde sat que nous
ne sommes pas tr~s en arri~re  de la Wpubhque.

Je ne murais trop vous remercier de ce toast.
Avant de terminer, je puis  d~~larer  que les ministree actuels sont

d4cid4s h demeurer  lM conwillem  de Sa Majest  4. k~t j’exprimerai le
vmu que nos h6ritiem  mai lltiennel~t  am~i ri.sol  ument nos institutions
britanniques. J’esp&re qu.il en sera ainsi j~u”~ la tin defi 9i&c1es.
(Applaudissentents.)
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UAIRESSE  EN RErONSE  AU DISCOUIS  DU TRtNE

PLIoso~cE LE 23 NOV~}lDn~  1869

ii L’ASSEMBLEE  LfiGISLATIVM  DE QUfiBEC

Sir Georges Carrier nepritpas unepart  active auxtravaux  dela Chambre
locale, Ierdle considerable  qu’iljouait  dans legouveruerncn  tcentral et scs
absences frequentes~en  emp~chant. Uestipeine s’il yaprononce  quelques
discours. Mais iln’yaaucun doute que sesconseils  furent trbsutiles au
cabinet  Cbauveau qui avaiti inaugurer  tout un ordrede  choses nouveau.
Parlant  dudiscoursprononc~  dans Iedebatsur l’adresse,le correspondent  de
la flli~~erve ecrivait  de Quebec,  & la date du 24 novembre. “ Quand sir Georges
s’est lev6 pour prendre  la parole, un vifmouvement s’est prodoit dans l’en-
ceintedeliberante  et dansles  galeries. ilyavaitdeux ansquesa voixn’avait
pasretenti dans cetlesalle sihabituee  &saparole  6nergique etincisive.  C’est
avec un indicibte sentiment d’int4r6t et ti~mouvante  attention que nous
voyonsle P&re dela Confederation en face de son @uvre, surveillant le font-

la politique, simplifiant, en qnelques paroles claires et lucides,  les ex~ii-
cations et les details,  ayant  des paroles d’encouragement pour tout lernonde,
deposantles  armes offensives qui lerendent  si formidable dansune autre
(;hambre nourdevenir  l’arnide tons, se molltrer un g~~ide sdret ~claire etz

exercer  une autorite  toute  paternelle  aumilieu des deliberations.”

M. ~Oratiur,

J’ai infinirnent regrett6 de n’avoir pu nssisterkla session I’an
dernier; mais quoique absent, j’ai toujourss~vi  les ~rogr~sdela
l~gis]ation, Etsije n’ai pas eu l’honneur  et l’avantage  d’y coil.
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tribuer,  du moins,  de l’autre c6t6 de l’Atlantique, j’ai 6prouv6 une
immense satisfaction de l’ensemble des travaux.

Il y a une question A laquelle  je m’6tais  pa~icufi~rement int~ress6
dans ~ancienne Chambre,  question envisagde  sur toutes ses faces,
avec espoir par lcs uns, avec crainte par lW autres. Et j’ai 6t6
heureux  de l’avoir  vue d4cid4e a la semion de~i~re  comme elle
devait  ~6tre; je veux parler de la question de Yinstruction publique,
rclativcment  aux diff6rentes  confessions religieuses. ~

Quand ~exposais  de mon sibge,  en cette m~me sane, Ies bases de 6

la Con f6d6ration, pour faire restituer & ~ancienne  province  de !
Qu6bec les privil~ges  qu’elle avait perdus, je comptais sur cette
lih6ralit6.  Le si~ge que j’occupais ~om, n’est pas loin de celui-ci.
Dc ce si~ge-1%, j’avais  fait des promws. Je disais am pro~stants:
~~ ~e ~raignez  pas, VOUS aurez toute justice de mes compatfiotes.”

Gest done avec bonheur  que j’ai vu ma promewe accomplie,
Maintcnant, je me permettrai  cette hardiesse  de dire que les catho-
Iiques canadiens-fin~ais  ont toujoum  traiti lib6ralement  les autres
croyanccs. Ce n’4tait pm unc affaire de majorit6 ou de minorit6 :
c’6tait une affaire de justice. 11 ne s’agissait pas de savoir qui serait
le plus foti, mais qui serait le plus juste, en laissant chacun  libre de

rendre hommage  comme  il l’entendrait ~ la divinit6.

Je me rappelle que,  dans  le kmps, un certain nombre de
personnes  disaient : ~ ~ Pourqtloi dormer  aux protestants  du Bas-

Canada  des avantages que les protestants  du Haut-Canada n’aceor-
dent pas aux cathotiques.”  A cela jc r6pondaia  : “ Faisons  le bien.
Si c’cst notre conviction qu’il  faut accorder toutc libert&  religieuse
& ces compatriots,  faisons-le. Ce sera aux autres & faire leur devoir
commc no us.”

11 fallait  traiter les protestants avec la plus  enti~re  lib6ralit6,  afin
que les catholiques  pussent ensuite dike  aux protestant  : “ Voila
cc que nous avons fait.” Au reste, chaque individu doit jouir, e~
pareille matibre  de la libert6  d’action dans toutc sa p16nitude  ; et en
ccla, Ies minoritis  doivent  ~tre assimi16es  aux individualit6s.

Je suis  content de voir que l’adresse mentionne la grande  question
des chcmins de colonisation. Si nous reportons  nos regards  soixante
anndes  en arri~re, il n’en  est pas un qui ne regretters que les
grands travaux de colonisation fiaits  depuis  deux ans n’aient  6t~
comrnencts alom.

plus 65,000 ~mes. Depuis cette 6poque  jusqu’h ~Acte &Union,
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jamais  nous  n’avons tant fait, pour 1’am61ioration  et la colonisation
de notre domaine,  que dans 1ss deux dernibres  ann6es qui viennen~
dO s’6couler.

On a beaucoup parl~ des progr~s d’Ontal~o. Nous devons nous
en r6jouir. Mais il faut tout d’abord remarquer  que quand ~ancienne
province de Qu6bec avait sa legislature, elle n’avait  pas d’octrois
pour la colonisation. En 1852,  l’offre ayant 6t6 faite ~ la legislature
de Iui pr~ter un million pour la colonisation, elle refusa.  On fit la
m~me offre au Haut-Canada,  qui accepta et commen~a de grands
travaux en chcmins et voies de toutes sortes,  entre autres  celui du
lac Simcoe  au lac Ontario.

Qu’est-il arriv6 ? Tandis que Ie Haut-Canada  s’endettait, il
am61iorait sa situation int6rieure. Le Bin-Canada  avait un surplus,
mais il ne jouissait d’aucune  amelioration; un jour, Ie Bas-Canada
fut appe16 k venir oombler lea d6ficib du Haut, et il dut conttibuer
h payer sa dette. De 1A date le premier  avantage  du Haut sur Ie
Bus-Canada.

Mais le Haut-Canada a eu ~autres avantages. Quand  on s6cu-
larisa les terres du clerg6,  le Haut-Canada  obtint  possession  &une
immerlse  quantit6 de terres. De plus, Ie Haut-Canada  a fait usage
de toute sa part du fends d’emprunt  municipal. Et A mesure  qu’il
cr&ait  de nouveaux chemins, il s’enfichissait. Le Bin-Canada n’eut
en r6serves  s6cularis4es  que quelques centaines  de mine  arpents de
hrres. Il obtint k peu pr~s cent mine louis, quand le Haut-Cmada
eut trois millions.

Le Haut-Canada  jouit d’un meilleur climatj d’un sol un peu
meilleur. 11 n’avait pas ~inconv6nient  de la tenure seigneuriale,
qui cansa tant de luttes en Bin-Canada. Si, pour nous affranchir
de la tenure, nous n’eussions  pas 4t6 oblig4s de sacrifier  quatre
millions,  nous aurions aujourd’hui le b4n6fice de ces quatre
millions, soit en argent,  soit en ameliorations.  Nous poutions  done
rivaliser avec Ie Haut-Canada.

Je suis  surpris qu’avec ces d6savantages,  nous ayons pu augmenter
autant en population. 11 ne faut pas nous  d6courager  si le Haut-
Canada  a un ou deux milfions de plus. ~oue commen~ons  une
grande ~uvre, nous en verrons plus tard les effete.

11 ne faut pas toujours dans notre existence observer les c6t6s
sombres. S’il y a un rayon de soleil,  qu’on envisage ce rayon de
solefl,  comme  on envisage l’obscurit6.

Pour la prosp6rit6  ~’un pays, la grande  affaire est celle des
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financeu. J’approuve  l’honorable  M. Joly,  quand ii dit qu’il f:~ut de
]a prudence ; mais j’approuve  ~honorable M. Chauveau quand il
d6clare que la meilleure politiquc d’un gouvernement n’est pas
d’avoir beaucoup d’argent de mate  mais  de savoir tirer bon parti
de son argent,

J’ai 6t4 beureux de voir Ies marques de d~vouelnent  et de respect
qui ont accueilli le fils de la Rcine. Si une province  devait honorer

poss6dcr son grand-pbre.  On me permettra  de rappcler un souvenir
dent j’ai une connaissance personnelle & propos du dLLc de Kent,

Un homme 6minemment distinguh, M. Joseph Bouchctte, avait
tout fait pour la topographic  et la gdographie  du pays. Cet hommc
devangai~ v6ritab1ement  son sidcle  chez nous. 11 fournit au public
une masse d’informations,  qui sont demeur6es la base dea connaifl-
sances  g60graphiques  en Canada.

Cet homme de grand talent, qui 6tait a la g6ne, s’adressa &la
l~gislature;  mais il ne put obtenir d’aide. 11 avait fait la connaissance
du due de I<ent. Celui-ci  le dirigea vem l’Angleterre;  et grace ~ sa
protection,  il put publier sea trois volumes,  dent on reconnatt
aujourd’hui  Ie prix infini  et qui ont 6t6 Ie signal du d4veloppement
des resources du pays.

Ladresse fait allusion avec beaucoup  d’h propos h la protection
divine qui a conservd et fait mfirir nos moissons. Et apr&s avoir
fait la part de notre reconnaissance d la Providence,  qui veut que
nous  nous aid ions nous-m2mes pour qu’elle nous aide d’avantage,
nous avons  constat 6 lea progrbs consid6rables de nos populations
dans ~agrit u’t ure et nous devons  nous en r6jouir.

Je dois J la m6moire de sir Andrew Stuart de dire que cet
avocat illustre, a fait tout en son pouvoir pour favoriser  1’6tablis-
,~cu~cnt dw Canadiens sur lea terres publiques. a

I



DISCOURS

A UN BAN~lJBT OFFERT A SIR GBORGES  OARTlfiR
ETA UHONORABLE  M, LANGE\JIN

PAR  LES N~GOCIANTS  DE QUfiBEC

Le23d4ccmbre  1869,  lesmarchands  de Qu[!bec donnbrentun grand diner
en l’honneurde sir Georges  Cartier  et de l’honorable  M, l,zn~evin,  ministre
des travaux  publics. Lun et I’autre parl~rent avec beaucoup  de succbs,
Parmiles  convives setrouvaient  l’llonorable  M. Cha~lveau,  premier ministre
de Ia province,  l’honorable  M. Dur]kin,  tresorier,  et messieurs  Pierre Garneau,
}Vithall  et Grant, qui porterent aussi  la parole.

31.1e  President, Messieurs,

Me voici encore une fois dans cette vieille vine a((x souvenirs
historiques. Qu6becdoit  6trechLre  nol~-seule]~~ent  hseshabitants,
]nais encore ~tousles  Bas-G:lnadiel~s,  non-seulement  ices dorniers,
mais aussi  aux habitants  d’Ontario  et de l’Ouest, Sil’Ouest  eet
aujourd’hui prosp~re, c’estgr$ce hl’esprit d’entreprise)  hlapers$-
v~rance de la race intelligence,  qui avait r4solu, cofite que codte,
desedomicilier  surlesbords duSaint-Laure[]t. Nosconeitoyens
dol’Ouestont  suivi Ie soleil, et avec ces deux 614mentsde pros-
p6rit6: unheureuxclimatet  un sol fertile, ilsontr6ussi.  Mais
ils nes~raient  riendu  tout si nous n’avions  pasd’abord  coloni&6
cette province.

0naditquej’6tais unMontr6alais.  Jesuis nLh Saint-Antoine,
surlarivi$re  ~hambly, d’otije  suis parti pour me fixer&Mont-
r6al. Il ya plus d’un sibcle, mon grand-p~re voyait le jourh

41
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Qu6beo.  Son pare avait quitt6 la France pour venir s’dtablir,
uomme n6gociant, A Qu6bec. Mon grand-pbre naquit en 1750, et
fit ses 6tudes  au coll~ge  des J6suites, transform6 depuis en caserncs.
A son d~part  de Qu6bec pour Chambly, le Canada  passait aux
mains des Anglais.  Mon grand-pare alla s’6tablir h Saint-Antoine,
vers 1T60. Tlngt-cinq aus plus tard, il exp6diait ~ Qu6bec  environ
500,000  minots de bl~ par ann4e.  ~oilh un fait qui prouve la fer-
tilit6 de cette r4gion et qui doit disposer  les Qu&becquois h me
pardonner,  ~ cause du m4rite de mon aienl,  de n’~tre  pas marchand.
Quand les int6r6ts  du Canada sont en jeu, je ne me pr60ccupe
jamais d’une  localitd, ni d’une classe d’hommes  en particulier.
Lorsqu’il  ~ 6t6 question, ces jours derniers,  de changer le ~ibge  du
gouvernoment  provincial, je ne me suis  pas laiss~ influencer par
des pr~jugds de section. J’ai fait entendre  h mes deux coll~gues
de Montr4al que tant que j’aurais de l’influeuce,  le si~ge du gou-
verncmcnt ne serait pm chnng6.  (Applaudissentmts.)  Je reviens
Ames anc~tres. Mon grand-pare  avait deux ou trois smurs.  L’une
d’elles fut la premibre  Canadienne  qui ait 6pous6 un rnarchand
anglais.  Son mari s’appelait Murdock Stewart, qui, je pense, a fait
construire le quai Saint-Andr6. Ce quai, me dikon, appartient
rnaintenant A M. le pr6sident  de cette assemb16e  et aux autres
actionuaires de la cornpagnie florissante des remorqueurs  de

les liens  qui me rattachent ~ cette vine.
Comme je l’ai dit tant6t, dans ma carriare publique l’int6r6t

g6n6ral a toujours  occup6 exclusivement  mon attention.  Rlen I
n’est plus  vrai que cotte maxime  qui me sert de rdgle: la probit4 ~

est la moilleure  politique. S’il m’avait  fallu obtenir  des succds au
d6pens  de mon honneur,  ,j’aurais recu16. Ces sacrifices m’auraient
fait quitter la vie publique.

Pour revenir h Qu6bec, plusieurs pensent que cette vine a vu
ses mei]leurs  jours. Mon opinion  est qu’ils  n’envisagent  pas sa
position  sous le vrai point de vue. Qu6bec  est encore la clef  de
l’Am4rique britannique. Longtemps apr~s la conqu~te,  elle 6tait
la prillcipale vine. Montr6al  vers 1812, n’avait que 9 & 10,000
&mes. C’est la colonisation  de l’Ouest  qui a fait la prosp6rit6 de
Montr4al. A mesure  que l’Ouest se peuplait, Montr4al  prenait
uue partie des affai res de QuJbec en vertu d’une loi de la nature
et du commerce. Cependant,  Qu6bec  l’emportera  toujours sur les
autres vines pendant la saison de navigation.

1
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Jusqu’en 1830, votre vine a VU des ann4es  tr~s prospbres. Ce
n’est pas le commerce des bois qui l’enrichiwait  alors, mais les
exportations  de grain de la province et le commerce avec les Indes,
La colonisation  de l’Ouest op6ra une revolution; le commerce de
grains eut lieu ailleurs, et le trafic des bois prit sa place. Ainsi, il
ne fiaut pas croire que la ventc des bois ait 6t4 la cause premi&re
de la prosp6rit6 de votre vine. Ce commerce 6tait  d’abord peu
consid~rable; jc me souviens cependant d’avoir vu avant 1830 sur
la rivi3re Chambly des trains de bois qui desceudaient  * Qu6bec.

Je regrette de ne pas voir  au milieu de nous un de nos anciens
amie, M. Symes.  Un de ses 61&ves est ici, M. Knight. Lorsque
lM. Symes commenqa & faire le commerce de bois apr&s avoir cessi
de vendre du grain, la prosp4rit6  de Qu4bec  ne Iaissait  rieu &
d4sirer,  Ce commerce de bois a subi depuis une revolution. Vous
avez moins de bois carr6 aujourd’hui,  non pas parce que Ie com-
merce en est fini, mais parce que le commerce d’autros produit~
s’est d4velopp6.

Le pays profite beaucoup du changement, mais si une partie d:
commerce diminue,  les Qu6becquois ne doivent  pas supposer qu’ ii
va cesser compl~tement, et que leur vine est ruin6e.  Qu6bec
6tait riche avant l’introduction  du commerce do bois. Je ne suis
pas uu marchand,  quoique  j’appartienne h une famine de mar-
chanda.  Peut-8tre  ai-je commis une erreur en n’embraaaant pas
la profession de ma famine, au lieu de la loi et de la politique.
Tel que vous me voyez,  je suis un esp&ce  d’homme  de loi qui
s’occupe  de politique  et de commerce. Rien ne me plait autant
qu’une question d’6conomie politique et de commerce, Le com-
merce facile des boia  a quelque  peu g~td Qu6bec  ; votre vine a eu
pins de princes-marehands que Montr4al  ; elle  a enrichi  plus
d’hommes,  qui sont alida ensuite vivre en A nglcterre.

UNE VOIX : ils feraient mieux de d4penser leur fortune ici.
SIR GEoRG~s.—Je voudrais  voir ces marchanda  enrichis rester

au milieu de nous, Wiia nous faisons partie de ~Empire  britan-
nique, et si un des sujets de la Reiue arnassc une fortune,  il doit
Qtre libre de la d6penser  dfins l’endroit de cet Empire qui lui plait
le plus, Qui sait ? si demain mes rnoyens  me le permettaicnt, et
si je pouvais  sortir de ce tourbillou de la politiquej  j’irais peut-
6tre vivre& Londres.  (Xon  ! Non /) Qu6bec est encore uu grand
centre de commerce..  Il m’a fait peine d’entendre dire au Parle-
ment, l’autre  jour,  que cctte vine tivait  perdu 30,000 hmes,
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Je crois  que c’est lh une exag~ration. Il y a beaucoup de vie
k Qu6bec. Yous luttez bien contre Moutr6al, aprbs tout. Et ]~uis
teuez compte  aussi de la population de vos faubourgs  de Saint-
Sallveur et de la pointe-~~vis.  Les marchands de Qu~bec peuvcnt
esp6rcr qu’une  bre nouvelle  va s’ouvrir  pour eux. 11s sont ~
m ~me de devenir  [n attres de nos p~cheries. (Applaudissemmts.)

Je suis tavis que 10 A 12,000  hommes de Qu6bec dovraient se
trouver dans le golfe au temps de la peche pour s’y substituer  aux
p8cheurs du Maine  et da Massachusetts.

DA p$che de la morue a beaucoup  contribU6 a rendre ces Etats
florissants;  leurs enfants ont cherch6 fortune sur un domaine  qui
apprrrtenait  i Qu6bec. Outre la p6che,  il y ala manufacture  A
exploiter.  Je ne connais  point de vine oh, pendant  sept mois de
I’annie,  la rnain-d’muvre  soit aussi bon march6 qu’h Qu4bec.

UNE volx.—Dorrnez-nous  un ddbouch6  4tranger.

SIR GEORGES.  — YOUS  l’avez,  voyez  ce qu’a  fait mon ami,
M. Georges  Stephens, 1 de Mo]]tr6al.  Il a 6tabli  une manufacture

de draps h Cornwall, oh dans  le cornrnencernent,  il a 4t6 oblig4  de
faire venir des  travailleurs & prix d’argent. Aujourd’hui,  il vend
ses draps A plus bas prix que les  manufhcturiers 6cossrris et
an~lais,  (Applaudissements.)

~es citoyens de Manchester et de Sheffield  m’ont reproch6 de
trop prot6ger cette industrie. Je leur ai r~pondu que le droit
maximum 6tait de 15 pour 100, le m~me que le droit impos6 sur
leurs produits.— Comment  se fait-ii alors, m’ont-il  ditj que vous
puissiez vendre  i meilleur march6 que nous ? Nous ne pouvons
pas confectioner  des draps aussi bons et aussi  peu cotiteux que
ceux que M. Stephens exptiie  & Manchester.

1 M. Stephens  est devenu depuis l’un des bienfaiteurs du Canada et l’urr de
coux qui ont Ie plus fait pour sa prosperity. Il est cloutmrx que sir (Ieorges
Cartier ait eu ruison en oe qui le concerne, car la fabrique de Cornwall est
trbs prospbre,  CG qui n’a pas emp&che  l’etablissement d’une grande fila-
ture aux Chutes Montmorency, prbs Quebec, oti l’on manufacture d u coton
sp&cialemerlt  destine ~ la Chine et au Japon. M. Stephens est l’un de ceux
qui ont construit Ie chemin de fer du Pacifique, il a m~me Ate Ie ptisident  de
la compognie qui a ex6cut6 cette gigantesque entreprise ~ travcrs le nerd du
continent. UAnglcterre  l’a r4compens4 de I’immense service qu’il a rendu
A ~Empire,  en le faisant membre de la Chambre des Lords sous le nom
de lord MourrhStephens,  Ce nom de Mo~nt-Stephens  avait ate donne prece-
demment h I’un des pies Ies plus eleves des Moutagnes  Rocheuses.

$
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Les comptes p~~blies  prollvent que le Canada a export~ aux
Etats-Unis et en Al~gleterre  pour $$00,000 de lainages, ~annge
dernidre.

vous  ne pouvez 6tablir de trafic avec des nations htrangdre~  si
e]le~ 11’en veu]ent  pas. Il vous reste un grand avalltage.  La
main -d ‘muvre chez vous est a bas prix, et vous pouvez  vendre
\Ios produits  industrials moins cher qu’eux.  Il n’y a pas uu endroit
en Canada oh cette v4rit6 ait plus de force qu’h Qu6bec.  Les
m anufacturiers  souvent demandent J etre prot6g4s  i outrance.
C’cst une proposition absurde,  autant que lea id6es  extr6mes aur
la libre-4change.

Ce dernier  syst~me VOU8 force A payer, sous forme de taxe
directe,  les m$mes droits au gouveruernent qu’avant,  Avec la
protection illimit6e,  vous portez un coup morte~ au commerce
4tranger.  Demandez-le aux Am6ricains. NOUS ne ferolls pas ~lne
telle  folie. Nous avons d6cid6 d’imposer un droit de revenu qui
offre en m~me temps une protection sufisante, nous rdservaut  de
modifier le fist suivant  Ies circonstances. A l’6gurd de I’industrie
angiaisej nos marchands paient ses produits 20 pour 100 plus cher
qu’il  y a cinq ans. Ce changement est I’muvre des associations
ouvri~res,  qui ont 61ev6 le prix du travail d’une fa~ou exorbitant,
si bien que les manufaoturiers  anglais sont obligds  de m~ler  du
coton J la eoie et du cotbn k la laine pour pouvoir vendre  k des
prix raisonnables.  En apparence  ils vous vendent la m6mo  6toffe,
mais elle est de qualit6 inf6rieure. Quant h Qu6bec,  si M. Grover
et autres pensent ~ 6tablir des manufactures, ils ne commettront
pas Hans  doute la faute de M. Stephens, qui est al16  se placer I& oh
le rnain-d’muvre  dtait rare. Qu6bec,  en fait de bras, leur  fournira
tout le n~cessaire.  Ce travail  est le premier 616ment de la richesse.

Si l’on n’a pas profitd  plus t6t de cet avantage,  la faute n’en est
pas au climat ni au sol, mais bien aux capitalists.  M. Stephens
nous a demand6 de prot6ger la production  indigdne contre la con-
currence 6trang6re, mais  il ne faut pas al ler trop loin dans ce sens,
$i vous prot4gez les manufactures d’une  fagon excessive, leurs pro-
duits ne peuvent  ~tre 6COU16S que dans les limites du pays. Les
Etats-Unis n’exportent presque point.  La protection a rendu
leurs produits trop chers. 11s ne trouvent pas autant de consom-
mateurs  au dehors qu’ils pourraient  le d 4sirer. Le chemin de fer
Intercolonial  est A la veille de s’ouvrir;  quant il sera en service,
Qu6bec deviendra  en quelque  sorte le cul-de-sac du Canada.  J’es-
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p$re que cette vine voudra avoir acc~s aux p~cheries,  dent elle
Dourrait retirer tant de b6n6fices ; m~me en hiver, ce commerce.
serait profitable. On  exp~dierait  du poissol~ frais h Montr6al, &

Toronto  et h Chicago.
De plus,  le nouveau commerce avee Ies pr~~nces rnaritirnes

devra augmenter, 11 appartient ~ votre vine.

~es marchands contribuent beaucoup aux progrbs d’un  pays,

Saris  les marchands anglais, l’Angleterre n’aurait PU conserver  ses
possessions  dans l’univers. Comme  Rome,  elle aurait perdu ses

colonies,  peu  apr~s  leur conquete. Mais  le marchand  anglais s’en

allait former des  liens  entre les  nouvelles possessions et ~Bmpire.
D&s que le Canada a 6t6 conquis, les n6gocial]ts anglais  ont mis
pied & terre sur ce rivage avec Ieurs merchandises,  et ils ont aid6
h conserver ce pays & la Grande-Bretagne.

Heureusement,  nous avons en nous cet esprit nouveau qui a fait du
Bas-Canada  une province prospbre de l’Empire britannique. Nous
ne sommes plus des llran~ais ici, mais bien des citoyens anglais I
parlant le fran~ais. Qu’est-ce qui none a conserv6 sujets anglais ?
c’est cet esprit commercial qui a suivi l’arm6e anglaise et nlulli-
pli6 les liens  d’int4r6t entre nous et l’Angleterre.

En finissant, je vous remercie  cordialement  de votre hospitality.
Je ~appl’4cie  comme  venant  de marchands  anglais, et sous ce nom
je comprends aussi les marchands  appurtenant ~ ma nationality,
paree que, comme je l’ai alit, tout  homme  U6 A I)ombre du drapeau
anglais, a droit a tow les privil~ges  du sujet anglai~. Je respecte
Ies int6r8ts repr6sent4s par les horn  mes qui sont ici ce soir. Ces
int6r6ts ont beaucoup  contribu6 ~ rendre le Canada prosp?re.
Ceux qui se tivrent comme vous au commerce formeut,  en tout
pays, une des classes les PIUS importances  de la soci~t~.
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PRONO~Ck  LE 22 FkVRIER  1870

LA CHAMBRE  DES  COMMUNES

Lasessionde~annee 1870 s’ouvrille  15 f6vrier, et le debatsurl’adresse,
quifutexceptionnellement  anime, nesetermina  quele2l. Apreslaretraite
del’honorable M. Rose comme ministre des finances, offre fut faiteal’ho.
norable M. Gait de rentrer  dans le ministbre,  mais il refasa &accepter
~ cause des opinions  qu’il avait enoncees en faveur de I’independancedu
Canada.  M. Gait croyait alors que la destin6e inevitable de notre pays
etait la separation- davec  la Grande-Bretagne,  et il avait m6me  commence
une agitation qui n’eutpas  beaucoupdesuccbs.  Sursonrefus,  leportefeuille
de minislre des finances fut confi6 & sir Francis Hincks qui avait joue autrefois
un rbleimportantd anslapolitique canadienne. M. Galtayantpris  Ia parole
pour expliquer son attitude  sur la situation politique, sir Georges Cartier
defcndit la politiquc ministericllo dans les termes suivants:

M. l’Orateur,

Je signale avec plaisir le changernent qui est survcnu depuis la
Con f6d6ration dans le caract&re et le ton des d6bats, qui sont g6n6-
ralement d4gag4s des personnalit~s  que I’on regrettait d’y voir
autrefois.

On a beaucoup par16 de la correspondence  6chang6e entre l)ho-
norable d6put6 de Sherbrooke et moi au sujet de l’otire du porte-
feuille de ministre  des finances. Je ne vois rien cependant dans
ceite correspondence qui puisse dormer lieu A une iuterpr6tation
d6favorable. Bous avons agi de bonne foi de part et d’autre,  je
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n’en ai aucun doute. Ceux qui combattent le gouvernemellt  ont
exprim6 le d6sir de prendre connaissance  de ces lettres.

SIR JoIIN-A.  MAcDoNAL~.—Je  ue VOiS aucun inCOnV6ni0nt  i co
que ces lettres soient Iues.

SIR GEORQES  CARTr~LL.-~i  moi non plus, et je vais en dormer
lecture.

Ottawa,  13 septembre  1869.

Mon cher Gait,

Lorsque je vous rencontrai, il y a quelques jours, & Montr6al, je
vous exprimai le plaisir que j’aurais de vous voir  accepter 10 porte-
feuille de ministrc  des finances au d4part de M. Rose.  Je suis
heureux aujourd’hui de pouvoir vous  faire, avec l’autorisation de
sir John Macdonald, ~otirc d ‘entrer dans le minist~re,  aussit6t que
M. Rose aura donn6 sa d6mission.

Comme  vous le savez, la question  de l’ind6pendance du Canada
se discute en ce moment,  dans les journaux;  il est bon de dire
que,  si elle  se pr6sentait  h la Chambre,  tous les partisans  du gou-
vernement  devraient s’unir pour rdsister h toute tentativo  dans le
sons  de l’ind6pendance.  Je regrette beaucoup de n’~tre pas pr$s
de vous pour causer de l’offre qui vous est faite, mais si vous VOU-
liez avoir  une entrevue personnelle avec sir John M“acdouald  et
avec moi, avant de r6pondre  & cette Iettre, nous serions heureux
de vous voir  ici.

Croyez-moi, mon cher M. Gait, votre tout d6vou6 ami,

GEO.-~T,  CARTIER.

Montr6al,  14 sel~tembre  1869.

Mon cher Cartier,

Je rc~us  votre lettre du 13 courant hicr soir. J’ai Ionguement
m6dit6  sur ce que vous  me dites et je vous remercie ainsi que sir
John du d6sir que TOUS  exprimez  de me voir entrer dans l’admi-
nistration  comme ministre des finances ; mais mes vues sur Ie
devoir public me forcent de refuser. J’aurais mieux aim6 que
vous  n’eussiez  pas fait allusiol~ h la question  de l’ind6pendance,
quoique,  pour d’autres raisons, ma r6ponse  eat 4t4 la m~me;  mais
votrc but  CR agissant ains~, autant que je puis le pr~sumer, 6tait de
me montrer  qu’en m’invltant  ~ accepter  un  portefeuille  vou~
n’aviez  nullernent l’illt6r6t  d’entraver mcs opinions.  Cela h mes
yeux 6tidit inutile, car je suis persuad6 que  le public serait plut6t
port6  h supposer que  j’al renonc6  A mon opinion  qu’h croire que
le ~ouvernement  de sir John est devenu  progressif h ce point.
Pulsque  vous avez touch6  cette question,  je dois dire, en toute
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franchise,  qu’~tant convaincu que o’est IA la poli [ique du gouver-
nement imp6rial, et qui offre pour ce pay~ de grands avantages,  je
ne puie  pas consentir  A entrer dans le c~binet avec l’engagement
de m’y opposer de toute mani&re, au eontraire,  notre politique
devrait 6tre dirig~e d+s i pr4sent,  dans le sens oh elle devra l’~tre

bretagne,
)lUS tiard, h tendre a la separation du Canada d’avec la Grande-

Croyez-moi, etc.

A.-T. GALT.

Ce point r6g16, passons h d’autrcg.
Je d4sire  vivemcnt que la province d’Ontario devienne riche et

populeuse,  car plus elle sera prospare,  plus les autres provinces
b4n6ficieront  de son d4veloppement.  Mais les ddputds  d’Ontario
ne doivent  pas supposer que la question de savoir s’il devrait y

les reprdsentants  dea provinces maritimes,  parmi lesqnelles je
range celle  de Qu6bec. Le d4put6 de Lambton trouve mauvais
qu’il n’y ait que deux r4formistes dans le minietAre,  et pr6teud  que
son parti politique  a 4t6 tromp~ aux 61ections  de 1867. Dans la
province  d’Ontario,  il a fallu une coalition  pour assurer le triomphe
de la Conf6d6ration  ; mais dans la province de Qu6bec, ce projet a
6t6 l’muvre d’un parti.

On a attaqu6  le gouvernoment  sous pr4texte que Terre-Neuve
n’avait pas accept~ les propositions qui Iui furent faites. 11 faut
se rappeler cependant, que ces propositions  sont celles  de la
Chambre  elle-m6me.  Je pourrais en dire autant de l’Ile du Prince-
Edouald.  Dans ~un et dans l’autre cas, les propositions  ont 6t6
sanctionn6es par notre Parlement. Nous n’avons pas encore re~u
de r4ponse de l’Ile du Prince-Edouard,  et il n’est pas probable  que
X1OUS en recevions  avant les prochaines 41ections  locales. Nous ne
pouvons pas obliger le gouvernernent de l’lle i nous r4pondre  de
suite, et c’est h tort que ron no us accuse de n’avoir pas r4ussi dal IS
nos n6gociations.

HActe  de la Conf4diration n’a pas PY6VU l’entr6e des territoircs
de la RiviLre-Rouge  ou du Nerd-Ouest, par 10 conscntement de
leur population, comrne pour Terre-Neuve  et l’Ile du Prince-
Edouard ; mais ces territoires seront anncxds d&s que le Parle-
mont canadien  le demandera, par une adresse  h Sa Mtijest6.

Lorsque l’Acte  relatif an gouvernement de la RiviAre-Rouge
se diecutait,  l’an dernier, pcrsonne ne pcnsait & consulter  au
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pr6a1able  la population. Les 6v4nements survenus eusuite Ont
prouv6 que la Compagnie de la Baie  d’Hudson  n’~tait pas aussi
impopulaire qu’on avait pu lC supposer. A ce propos, je dirai que

M. McDougall, avant d’accepter la charge de lieutenant-gouver-
neur, m’avai t demand~  si j ‘appuierais  sa nomination ; je le lui

prornis  et je tins parole. Si M. McDougall  etit pu pdnttrer dans

ICS territoircs  du Nerd-Ouest, et expliq~ler  ~ Ieurs habitants ce que
devait ~tre la politique  gouvernernentale, je ne doulc pas  qu’il
n’efit  preasi le d4veloppernent  des  imrnenscs  resources de ce pays.

Je ne ptrleriii point du contenu de documents oficiels qui  ne sont
pas  encore  publi6s;  je rn’en ~iendrai  ~ ~eux dent nous devons  la
connaissancc  ~ deux grands jourllaux de Toronto, le Telegrap]~ et
le Globe. Il est regrettable que certaines feuilles cherchent  &
attiser Ie feu de la discorde dans l’Est~ parce que les passions ont
6t6 soulcvies  au Nerd-Ouest, et ~ provoquer  un conflit national.
Il ne s’agit pas en ce moment d’nlle question de nationality,  pour
ce qui est du gouverneur  de 1~-bas. Pr6tcndre  le contraire c’est
fiiusset~ et malice.  Wallons pas oublier,  toutefois, que dans les
diff6rentes provinces, les Canadiens-Fran9ais sont au nom.bre do
1,z50,000,  11s sont originaires de la France, c’est vrai ; mais cc
sont aussi de fi~i~les  sujets britallniques,  et .je proteste  au nom de
ma race contre l’injustice qui lui serait faite, en ne Iui dormant
pas la part d’honneurs qui lui appartiont. Je le demande, si
j ‘eusse  &t& nomm4 gouverneur, moi qui n’a que du sang fran ~ais
dans les veines,  et qui d~fie, cependant,  n’importe quel Anglais,
Irlandais ou Ecossais,  de montrer par ses actes qu’il est plus loyal
que moi, auriez-vous  cornbattu  ma nomination ? (Non ! Xw f)
La lib6ralit6  de la majorit6 du Bas-Canada A ~6gard de la minorit4,
est-elle done  inf4rieure h celle de la majorit6  des autres provinces ?
~~11 17T5,  les Canadiens-Fran~ais  ont fait assez paraftre leur loYaut6,

et nous pOUVOIIS demander  hardiment ce que serait aujourd’  hui
l’Am4rique britannique  du Nerd, s’ils eussent c6d6 aux solicitat-
ions de Rochambeau, de l’amiral d’Estaing et de Lafayette lui-
m~me; s’ils eussellt preti l’oreille  aux promesses  et aux ofires du
g6n&ral lVusllington.

Il est heurcux que l’Acte de 1791, qui tendait ~ cr6er une pro-
vince frangaise et une province  anglaise,  n’ait pas eu plus d’eflet,
et que les ra(!cs se soiellt m616es. Ainsi, nous comptons dans Ie
Bas-Canada  800,000  Calladiens-Fran~  ais, et 250,000  Al~gl~s,
d’aprts Ie dernier receusement.
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Quallt & la Rivi~re-Rouge, ce ne doit  pas ~tre  une  province  de

Qu6bec, d’Ontario, de la Nouvelle-Ecosse  ou du Nouveau-Bruns-
wick,  mais  une province sui generis,  ouverte h tous saua  distinc-
tion. Si nous avions des relations plus suivies, plus intimes, nous
deviendrions plus unia.

ha politique du gouvernement  h l’6gard du Territoire de la
Rivi&re-Rouge,  est toute de conciliation,  et je suia heureux  de voir
que la moderation dea .M6tis et ~ineflusion de sang en faciliteront
la mise en usage. Je suis  s~r que la population  qui n’ignore plus
la nature des instruction~  envoyies 1A baa, aaura appr6cier  l’esprit
dana lequel elles ont 6t6 con~uea.

Il eet absolument  faux que Mgr Tach6 ait foment6  Ies troubles
et noua  n’avons, pour nou~ renseigner  h ce anjet, qu’h  lire sa cor-
respondence avcc le gouverneur  McTavisll,  ainsi que Ies instruc-
tions donn6es par lui aux iustit utiona rctigieuses  pour la r6ception
du gouverlleur  McDougall,

En ce qui concerne l’~tat  de la milice, je dois d6clarer  qu’il  y a
43,000  hommes d’enr616a, ce qui repr6sente un excddent  de 3,500
provenant de la province d’onttirio, Il y aurait eu ~galement  uu
exc~dent  dans Ies provinces  de la ~onvelle-~cosse et dn Nouveau-
Brunawick,  sana certaiue difference dans  la legislation.

Le gouvernernent  ne doit paa ~tre blfim6  & cause du retard
apport6 i l’entier accomplissement  de la Conf6d6  ration. Pour-
quoi refuserait-on aux auteurs de cc~te mesure lC temps qui a
6t6 accord6 au gouvernemen t des Etats-Uuis pour l’~uvre de la
recouatruction apr~s 1865,  et auasi pour l’muvre m~me de l’lnd6-
pendance,  quand tout d’abord le New-Jersey et le Rhode-Island
refusaient leur accession  ?

Les esprits a’apaisent A la Nouvelle-Ecosae,  oh l’opposition st4rile
faite h la nouvelle constitution rnontre la aagease  de cette derni~re.
En ce qui a trait h la question de notre indipendance, nous  avons
cru devoir prier  le d4put6  de Sherbrooke d’accepter  un porte-
feuille, aachant qu’il ne voulait  pas d’une declaration imm6diate
d’ind4pendance, et que, selon lui, il valait mieux que le Parlement
~vit~t de se prononoer maintenant  I&-desaua.

SIR GEORGES  OARTIER  railla Ie repr4scntaut de Shcrbrool<e
sur le ralentisscmen t de son agitation,  et le d6couragement que
lui avait caUs6 aa premi~re assomb16e, d~couragement  tel qu’il
avait refus6  d’en tenir une seconde, bien que lui (sir Georges)  ct
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l’honorable John.A.  Macdonaldse fussent  rendus h Sherbrooke
poury assister.

M. Huntington.—fihonor~ble  ministre de la milice confond la
th60rie de la Conf4d4ration  avec son aPPli~atiol~ Pratique,  qui
proc~de lentcment

SIR (+ EORQES GART[ER.—I1  est certain, en tout cas, que l’agi-
tation ost h pr6sent tr~s lente. L’Angleterre est le centre du
syst~me politique anglais ; mais  quolle que soit l’opinion que tel
ou tel parti y 6nonce, prouvons que lIOUS sOmmes bie~l r4sol US A
maintenir  Ie lien colonial, en d4pit de tOut ~~ que pourraient  en
dire les radicaux anglais.  (ApplaUdiss~nents  )
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L’UNION DOUANIkR~ AVEG LES KTATS-UNIS

PBO~ONCE  LE 16 lIARS 1870

A LA CHAMBRE DES  COMMUNfiS

Ce discours  porte sur une serie de propositions  de M. Huntington,  depute
de Sheflord,  i l’efret que “ I’augmentation de la population  et de lm production

merciales plus libres avec d’autres pays; qu’un  syst~me continental d’union
douani&re  favoriserait le d~veloppement  du commerce et l’exploitation  de nos
resources;  qu’il oflrirait de grands avantages & tous Ies etats qui y pren-
draient part;  que le gouvernernent devrait s’aboucher nvec les autorit~s
impiriales pour en obtenir Yautorisation  de faire des conventions commer-
cials avec ces pays, telles conventions devant Stre sujfittes i I’approbation
de Sa Majeste.” Ces propositions  provoquerent  un dibat  tr~s ardent et trbs
61abor6,  dans lequel ffgurerent M. Huntington,  sir Francis Hincks, sir John-A.
Macdonald, l’honorable M. Pope,  l’honorable  M. Mackenzie, l’honorable
M. Dorion, sir Georges Cartier, sir A.-T. Gait,  l’honorable  M. Smith, l’honorable
M. Howe, l’honorable Dr Tupper, l’honorable  M. Chauveau  et plusieurs
autres, Sir John-A. Macdonald proposa I’amendement suivant qu’il appuya
Nun discours  tres vigoureux : ‘( Que cette Chambre,  tout en titant desireuse
d’obtenir  le plus librc accbs aux marches de l’univers,  et d’augmenter ainsi
sa prospirite, est convaincue que ce but ne peut &tre atteint  que par I’action
conjointe des gouvernements irnp+rial et canidien, et que toute tentative de
contracted  nn trait$ avec une puissance etrangbre devra dchoner, si elle n’a
pas l’appui  direct et puissant de la metropole, et qu’une nnion douanibre
avec les Etals-Unis,  qui sont si lourdement taxes, serai 1 injuste pour l’Em-
pire et prejudiciablc au Canada,  et qu’elle afFaiblirait leS lienS  qui existent
aujourd’hui  si heureusement entre eux.” Cet amendment  fut adopte par fOO
voix contie 58. La question  de I’union doutniere, qui fut debnttue & cette
session, n’a ricn perdu de son actnalit$.
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M. l’oratcur,

Il me semble qlle cette Chambre pourrait sanctioner  la pro-
mi~re  des propositions  de l’ho.norable d6put6 de Shefford,  com me
je l’avais lue sur Yordre du jour ; mais c’est antre chose, mainte-
nant que nous avons entendu  les discours que les honorable
d6put4s de Shefford (M. Huntington) et d’Hoehelaga (M. Dorion)
ont faits pour l’appuyer.

Il y a eu, depuis la Con f6d6ration,  une grande augmentation
dans la population, la production  et la richesse du pays, si bien
qu’il  s’agit & prbsent de trouver de nouveaux  d6bouch6s  pour
l’~conlement  de nos prodnits de plus en plus abondants.

Mes honorable  amis les d4put6s de Shefford et d’~ochelaga
estiment, quan t A eux, que notre population diminue. Le d4put6
d’Hochelaga  a m6me affirm6 que celle de son comt4 est ~ moiti6
d4cim6e.  ~ous savons ce que d6cim ation  signifie,  et ici une demi-
d6cimation, je snppose,  est tout autaut  qu’un vingti&me,  (Rires.)
Vraiment c’est trop ; e t pourtan~  il nous assure, et il y insisk,
que son comt6 a perdu cinq pour cent de sa population !

M. HUNTINGTON .—L’ho~~orable monsieur est trop doctepour  moi.
SIR GEOR~ES  CARTmR.-Cela  se peut quoique je n’aie  aucune

pr6tention  & cet 6gard.
L’honorable  monsieur  qui nous propose une esp?ce de rdcipro.

cit~ doual~ibre ou de Zollverein,  a avanc4 que no us ne faisions point
de progrds ; que nous anions h reculons; enfin que loin de llous
enrichir, nous nous appauvrissons.  Il aurait dfi, ce me semble 9
r6f16chir d’avantage avant de nous faire sa proposition.  L’bono.
rable d4put6  nie qu’il ait abord6 14g&rement ce tr?s grave sujet;
mais je ne puis lui cacher le ddsappointement que m’a caus6 son
di~cours,  apr~s l’avoir 6cout6  avec attention.  Je m’dtais ~ttend~
& y trouver au moins  la definition  de l’A~sociation  ou de I’Union

douani~re,  mais, non, tout SO1l  discours a 6t6 plut6t une attaquc
sur la politique du gouvernem ent;  nons y survivrons.

M. ~cllENzlE.—Tenez  done votre camp en bon ordre.
SIR GEORGES GARTIER.—NOUS  le

ordre que  vous ne Ie voudriez  tous.
dans les autres: de 1~ nolre succbs.
pirons aux  autres.

tenons,  je pense, en meilleur
Nous avons con fiance Ies uns
Et cette coufiance nons l’ins-
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De quoi se compose  le discours de l’auteur de la motion  ? D’in-
jures, surtout, et d’autres paroles singuli~res.  Il nous dernande
ce que Ie gouvernernent  a fait, dans une  allusion  d6risoire  h la
Nouvelle-Ecosse.  Eh bien, ne nous  sommes-nous  pas  concili6 cette
provil~ce  ? 11 a parld  aussi de la dificult6 de la Rivibro-Rouge.
Mais  il n’y a rien & dire pour le moment sur ue point.  Terre-Ncuve
ct bien  d’autres choses  ont  6t6 oub1i6es. Comblons,  en passant, le
vide  de son discours. Nnvers  Terre-Neuve pas  plus qn’envers  l’Ile
dn  Priuce:Edouard, nous  ne ponvions  user de ooercition,  il s’agis-
sait de conventions mutuelles qui  restent encore  h conclure.

Le d6put6  de Shefford  n’est  pas entr6  dans  le fond  de la question
du Zollverein  non  plus qne le ddputd  d’I1ochelaga;  tousles deux
ont par16 un peu davantage  du  libre-6cbange  en se plagant au
point  de vue  protectionniste.

M. DoRIoN.—Ce qu’ii fant, Ce n’est  pas  la protection, mais nn
march6.

SIR GEORGES CARTIER.—VOUS  n’auriez  pas une union  douani&re
avec les Etats-Unis sous qu’il y ait un tarif uniforme en dech et au
del~ de la fronti~re. h l’exclusion des merchandises  6trang&res,  ce
qui implique  l’imposition  de droits d’accise excessifs.

11 a 6t4 qnestion de droits diff6rentiels. De pareils  droits n’ont
jamais  4t6 reconnus ni par la 16gis1atfon  coloniale  ni par la 14gis-
lation britannique depuis que la politique  en vigueur aujourd’hui
a 6t6 inaugur6e.  C’est en 1846,  que le ministre  des colonies 6crivit
que nous ne devions plus 6tablir de tarifs diff4rentiels. L’honorable
d6put6 de Shcfford a oubli6 que le libre-6change  et le commerce
sur le pied de rbciprocitd (reciprocal trade)  ne sont pas synonymes.
Dans de grandes assembles tenues h Manchester  et Birmingham,
l’on a en m~me temps d6nonc6  le libre-4cllange  et demand4,  le
reciprocal  trade. M. Bright ne a’y est pas m6pris; h ses yeux le
reciprocal trade n’~tait qu’un  subterfuge des  conservateurs pour
ramener la protection.

Que veulent done dire les deux honorable  messieurs par les
roots de tarif  do repr6sai11es  ? Le tari f qu’ils voudraient  avoir est
un tarif fond6 sur la r6ciprocit6; mais  si les Am6ricains mettaient
des droits sur une merchandise ne devrions-nous pas en faire
antant de notre c6t6 ? Je nie que le gouvernement soit indifferent
sur le renouvellement  des relations commercials  avec les Etats-
Unis. Qui a paralys6 nos efforts lorsqne  nous cherchions h
emp60her  l’abrogation du trait6 ? La combinaison  Wood-Potter
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plus particulibrement. Le d4put4 de Ch6teauguay  n’est pas exempt
de bl~me.  Que n’n-til  6t6 ~ D6troit pour y parler en faveur du
trait6 au lieu de se veuger par le silence  de sa d6faite h Montr6al-
Gcntre ? Chacun sait ce que nous avons fait depuis pour obtenir le
renouvellcrnent du  trait6. La Chambre nous  a accord6  l’autori-

fiatiou d’admettre  en franchise, l)ar arr6t6  du Conseil,  les march an-
dises qui ne payaient pas de droit~ sons Ic trait6 de r4ciprocit6,
dbs qlle 10S Am4ricaius voudraient le faire aussi.  Toute notre
]6gis]ation  a tendu vers ce but, et nous  avons devanc6  en cela lcs
llt~t s-Unis. Individuellernent,  les Am4ricains  sont de bons voisins,
mais en tant que nation, il n’y a pas de gens au rnonde qui aient
rnoins de lib6ra1it 6 envers les autres peuples, si I’on excepte  les
Chinois.  Le d6put6 de Shefford IIOUS a presqlle menac6s de l’abro-
gation du syst~me  d’eutrep6t si la r4ciprocit6 ne s’6tablissait pas.

M. HrrNTrNaToN.-J’ai  dit que je Craignais de Voir abolir le
syst~me d’entrep6t si nous  adoptions  la politique  de repr6sailles.

SIR GEORGES  CARTIER.—MOn  honorable ami devrait 6tudier la

situntion des choses en ce qui concerlle la libert~  du cornrnorce,
Lo Canada  permet aux Am6ricains de lui  envoycr  leurs farines ct
lours grains en franchise  et leur ouvre ses canaux ; nos voisins  ne
nous  donnen  t chez  eux aucun &e ces avant ages. Aux yeux des
Am4ricains,  Ie syst~me  de l’entrep6t est  trbs avantageux ; seule-
ment, Iu lib6ralit6 est toute de notre c6t6.

On a beaucoup  par16 sur l’6migration.  Mais  est-il  bien  vrai,
cornrne  l’a affirm6  Ie d6put6  d’Hochelaga, qu’il  y ait 500,000
Canadiens-Fran~ais aux Etats-Unis ? La population  des Etats de
la Nouvellc-Angleterre  est moindre  que celle  des  provinces du

Canuda; elle  est de 3,200,000 ~mes seulement. Si ce chiffre  d’un
demi million  6tait exact,  les Canadiens  forrneraient un  sixi~me  de
toute la population de la Nouvell&Angleterre.  Le recensernent
de l’~tat de ~ermont indique  un  accroissernent de 15,000 Sines h
pci]le  dans  lcs vingt  dernibres anndes,  On pourrait 6tablir que  le
nombro  total des  Canadiens-~rangais aux Etats-Unis ne d4passo
pas  250,000  A 300,000. Beaucoup  de nos gens vent aux Etats-Unis,
mais beaucoup  aussi  en reviennent. A ce propos, n’oublions  pas
qu’environ  80,000  Am6ricains  se sont  6tablis dans Ontario et
Qu6bec,  et bien peu parmi eux retournent  aux Etats-Unis.

Quelles  seraient les cous~quences  d’une r6ciprocit4 industrielle ?
~exclusion  des rnarchandises anglaises et le rench~rissernent des
denrdcs,  Il nous restel ait ensuite A reconrir A la taxe directc pear
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subvenir ~ nos d4penaes.  Jamais le peuple  canadien ne se soumettra
i ces n4cessit4s  du  r6gime  propos6.  Du reate,  les fabrique8  Cana.
diennes  perdraient les avantages qu’elles  ont maintenant  ; le prix
de 1a main-d’~uvre  et du travail augmenterait chez nous;  et alors
la grande  industrie rnanufacturibre se concentrerait dans les prin-
cipals cit6s des Etats-Unis.

Au point de vue de nos relations avec l’Angleterre,  cette propo-
sition est absurde. Malgr6  tout ce que Ie TPmes a pu dire, l’opinion
lh-bas est tenement  en faveur ales,  colonies, ,que  lord Granville
s’est cru oblig6 de d6clarel” que le gouvernement  m6tropolitain
n’avait nul d~sir d’ad opt er une politique  qui pat amener la disso-
lution  de~ liens coloniaux.

La seconde  proposition  du d6put6 de She fford est tr~s vague ;
elle tend ~ recommender,  je suppose,  une union  douani~re  avec les
pays qui adh6rerot~t h son projet. Il a beaucoup 6t~ qneation  du
Zollverein  allemand. Or, la principal  cause qui l’a fait adopter,
eat la difficult6  que pr6sentait  la perception des droits de douane
sur une tr~s longue  frontiare. C’est aussi A peu prAs le syst~me
qui  existait dans le Haut et Ie Bas-Ua~ada  en 1791. Mais  notre

position  ne ressernble  pas  A celle  de l’Allemagne.  NOUS aviol]s
accds  A ~oc4an  de toutes les parties du Canada  dans  la saison d’6t6;
et le mouvement de transport sur notre territoire sera encore  faci-
lit6  bientat par le service  du chemin  de fer Intercolonial.  La
n6cessit6  d’une  union douani~re  avec  nos voisins  ne se fait done
pas se]]tir  ici comme  dans  lea anciens  Etats de ~Allemagne.

Notre condition est tout A fait diff6reute  de celle  des Etats-Unis.
Nous  sommes  tax6s 16gbrement,  ils sont  snrcharg6s d’imp~ts;  et
pour r~aliser une union  douanibre,  il none faudrait hausser  notre
tarif et augmentir les taxes. Jamais nos populations,je  le r6pbte,
ne voudront  se r6duire h ces n6cessit6s, La seconde  proposition

de Yhonorable  d6put4,  a ainsi de quoi  6tonner,  quand on l’examine
de prds. Je dois  dire, au sujet de la troisibme  que comme le Canada
aimerait mieux un tatif moins  61ev6  encore  que celui  qu’il a actuel-
lement,  elle a fort peu  de chances d’~tre  approuv6e.  La quatriame
proposition nous  mbnerait droit i l’union politique avec les ~tats-

Unis,  c’est-h-dire  A notre an6antissement national. Elle ne peut
done  nous  convenir.

En r6sum6,  les propositions de I’honorable  d4put6  de Shefford
suscitent tant dobjections  que je me vois forc~ de voter contre
toutes lea quatre illdistinctement.

42
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La Chambre ayaut ete saisie dune  motion ~ I’eKet de se former en comit6
general, sir A.-T. Gait proposa un amendment  congu i peu prbs en ces
termes : ,1 La construction du chemin de fer Intercolonial par le gouver-
nement cofite trop cher, elle donne des r~sultats peu satisfaisants, ~exploita-
tion du chemin entrainerait  aussi des depenses excessive,  et il vaudrait
mieux faire construire Ie”chemin comme entreprise priv~e par des personnes
absolument responsables et se dessaisir de tous les autres chemins qui sont la
propriet6 du gouvernement.” Le deput6 de Sherbrooke prononga un long
discours sur les avantages du mode de construction qu’il prbconisait,
insislant beaucoup  sur le fait qu’une  motion, telle que celle qu’il venait de
presenter, n’6tait pas, suivant la pratique anglaise, une motion de non-
confiance. M. Shanly, l’honorable M. Cameron (Peel), sir Georges Cartier,
M. Bolton, I’honorable M. Tilley, ~honorable M. Connell, l’honorable colonel
Gray, M. Cartwright et sir John Macdonald  portbrent tour& tour It parole,
et, 10 vote itant pris, la motion de sir A.-T. Gait fut repoussee ptr  98 voix
contre 40.

M. l’Orateur,

La motion implique  deux choees distinctes : elle  censure le
gouvernement  an sujet de la construction du chemiLl  de fer Inter-
colonial; et elle le blime pour sa gestion  des chemins de fer h la
Nouvelle-Ecosse  et au Nouveau-Brunswiclz,
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Oest,  on s’en souvient, dans la premibre  session  du Parlernent
f4d6ral,  que  nous avons  d6cid6 de faire construi re le chemin sous

la direction de commissaires  que nommerait le gouvernoment.

Je trains que le d4put6  de Sherbrooke  ne se soit pas bien ren-
seign6. Na-t-il pas affirm6,  par exemple,  que lea deux ann~es

derni~res, lea travaux d’6tude  et de construction n’avaient gu~re
avanc6 ? Je pourrais facilement  lui d6montrer  qu’ils ont 4t6 plus
actifs sur l’Intercolonial  durant cette p6riode de temps que sur

n’importe quel autre chemin de fer en Canada, que sur le Grand-
Tronc m~me.

Lhonorable  reprbsentant de Sherbrooke  pr6tend que la nomina-
tion  des  Commissaires remonte h deux ans d6jh, quand,  en r6alit6,
elle  ne date que du  11 d6cembre  1868, c’es&&dire  dun an et quel-
ques  mois. Et qu’ont  fait lea commissaircs  depuis cette 6poque ?
Entre autres choses, ils ont pr4par6 lea plans et demand6 des soumis-
sions;  pour tout cela il a fallu beaucoup  de temps. On comprend
saris  peine, que des ouvrages de cette nature ne puissent  pas 6tre
ex6cut6s  auaai  rapidement  que ces fr~lea ch~~aux  de toile que mon
hnora.ble ami de Sherbrooke  et moi, avons vus dans lea th4&tres  de
Londres, et qui 6taient  si vite disparus  k nos yeux  ! (Rires.}

11 n’en eat pas ainsi de YIntercolonial.  Aussit6t  apr~a la nomi-
nation dea commissaires,  on se mit en devoi~ de commencer  lea
travaux,  quoique  10S plans et lea 6tudes g6n6rales en la possession
du gonvernement  fnssent tr~s incomplete.  Le 8 fbvrier 1869,
furent re~ues  lea premibres soumissions, pour  une btendue totale
de 90 mines: 40 mines  dans la province de Qu4bec (en deux se~
tions de 20 mines chacune)  ; 24 millea dans le Nouveau-Bruns-
wick; et 26 mines dans la Nouvelle-Ecosse.  Pour chaque section
il fut adress6 au gouvernement en moyenne  soixante-deux  sou-
missions. Le 5 avril 1869, on adjugea  trois autres contrats, repr6-
sentant  une 6tendue  de 71 mines ; le nombre moyen des soumis-
sions avait 6t6 de 84. Le 8 octobre de la m~me ann6e, cinq nou-
velles sections, convrant  un espace de 90 mines,  furent donn~es  &
l’entreprise. Tout cela  faiaait 251 rnilles.  Si ce n’6tait pas user

de diligence  dans le travail pr61iminaire, je n’y entends rien. La
somme  h Iaquelle s’41evaient  ces diff6rentes ~judications 6tait de
$3,567,022.  ~e 31 d~cembre  1869, on avait pay~ lhdessus $335,766,

soit A peu  pr~s dix pour cent de la somrne  totale. Mais ce n’6taient
1A en partie, que des  prdparatifs  pour ainsi dire, puisque lea 90
mines avaient 6t6 don  a6s h 1 ‘entreprise en Oetobre,  quand la saison

I
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du travail &tait presque finie. ~oici maintenant oh en est l’exd-
cution des quatre entreprises adjug6es  au mois de fbvrier 1869:
No 1, 34.80 pour cent; No 2, 18.55 pour cent;  No 3, 9.02 pour
cent;  No 4, 14.14  pour cent. Je passe aux trois adjudications
d’avril  1869 ; No 5, preparation d’ouvrage fait, 12.26 pour cent;
No 6, 9.91 pour  cent; NO ~, 11.80 pour cent. Les travaux sur
les sections 3 & V n’avan~ant  pas assez rapidement,  les contrats ont
6t6 r6siti6s,  mais ils seront remis en adjudication avant le miheu
de mai, h temps pour le reprise  des operations  de la prochaine
campagne.

J’ajoute que d’ici quelques jours, on adjugera la confection  de V4
mines de voie et encore, ~ la fin de mai, la confection de 55* mines,
y compris les ponts des rivi&res Bstigouche  et Miramichi. De
sorte que,  cette ann6e, au commencement  de la saison,  les travaux
seront en pleine  activit6  sur 380 millos, divis6s en 20 sections. 11
ne resters done plus que 72 mines & dormer  & I’entreprise, entre
Miramichi  et Moncton, oh les travaux sont relativement faciles.
Les dtudes de terrain se pourstivent  rapidement et l’4t6 prochain,
les march~s pour  la Iigne seront tous sign6s.  Le prolongernent
de l’Est, construit  par une compagnie sous les auspices du gouver-
nement du Nouveau-Brunswick,  a btd achet6, pour faire partie de
l’Intercolonial,  au prix de $24,000  Ie mine;  ses anciens  propri4-
taires prhtendent avoir perdu $200,000  dans leur op4ration de vente.

Nous avons, en outre, achet6 beaucoup de terrain sur la voie,
mais les expropriations et achats vout finir cette semaine m6me.
Les principaux  atehers sont 6tablis h Moncton sur un vaste et bel
emplacement,  acquis A des conditions  avantageuses.  Nous avons
command6 le mat6riel roulant n6cetisaire,  dent nous prendrons
livraison A mesure  que les diff~rentes  sections seront pr$tes A la
recevoir. Touti la figne de la Mvi&re-du-Loup  & Rlmouski  peut
6tre achev6e au commencement  m~me de l’4t4  de 1871;  ce qui
nous permettrait d’avoir Ies manes anglaises douze heures  plus t6t.

On a par16  de certaines faillites d’adjudicataires.  En quoi  sont-elles
done extraordinaires  ? La m8me chose atirait pu arriver si de riches
entrepreneurs eussent 6t6 en pouvoir  de douner des sous-contrats.
Dieu merci, nous n’avons pas, sous Ie pr6sent syst~me, de ces
grands adjudicataires. Et de tous les nbtres un seul a failli,  et
par sa propre  faute. Si les travaux de l’Intercolonial  avaient 6t6
conc6d6s ~ de puissan~  entrepreneurs, les sous-entrepreneurs
kuraient 6t6 e~os4s & plus de chances d6favorab1es que ne Ie sont
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aujourd’llui les petits entrepreneurs. Ce sont les grands entrepre-
neurs qui, d’ordinaire, absorbent les profits; mais il enest  autre-
ment lorsque les entreprises  sont partag6es en petites sections.
A 1.6poque de la construction du Grand-Trollc  entre Montr6al  et
Toronto, plusieurs  sous-entrepreneurs furent ruin~a.  La principal
entreprise avait 6t6 donn6e A MM. Brassey,  Peto et Cie., ~ raison
de 38,000 sterling par mine,  payabIes,  un quart en deniers  comp.
tants, un quart en actions, et le reste en obligations de la compa-
gnie. Lea obligations  baiss~rent beaucoup, ce qui occasionl~a des
pertes tris sensibles aux adjudicataires!  qui multiplibrent  dbs lors
les sous-entreprises. Dans nombre  de cas, ceux qui se citargbrent
de ces derni&res furent incapable  de les ex6cuter;  mais personne
n’en entendit parlor. On le voit, avec de grands entrepreneurs,  lea
risques pour lea autres peuvent  ~tre plus con~id6rables.

Comme je Yai alit, lea travaux oat progress6  aussi rapidement
sur l’Intercolonial  que sur le Grand-Tronc,  si l’on tient compte
de la date A laquelle  ils ont commenc~. Il a fallu environ trois
ans pour construire le chemin de fer de Montr6al & Toronto, et &
peu pr~s deux ans et demi, pour le prolonger jusqu’h  Sarnia. Or,
bien que la nomination des commissaires  de ~Intercolonial soit
toute rdcente, nous pouvous  annoncer d6jA que la ligne sera ouverte
et mise en service ~616 prochain  entre ~imousl<i  et la Rlvibre-du-
Loup, et le reste des travaux eat fort  avanc6.

Parce qne les premiers entrepreneurs  n’ont pas toujours pn
suffire A la t~che, est-ce une raison pour que Ies autres ne puissent
pas ~tre oblig4s de construire  la dernibre partie de 1a Iigne ?
Huit cents individus ont soumissionn6  pour les sections restant i
faire, et nous  avons  re~u en tout pr~s de trois cents sournissions.

& un seul entrepreneur, qui aurait divis6  Ies travaux enhre force
sous-entrepreneurs,  chacnn visant aux b6n6fices. De Montr6al  h
Toronto,  le Grand-Tronc i cotit6 par mine &12,000  sterling, et de
Toronto & Sarnia,  310,000  ; tandis que l’Intercolonial ne revien-
dra pas A plus, croyons-nous, de 37,000 sterling,  tout en 6tant la
meilleure  voie ferr6e du pays. Les entrepreneurs seront pay4s
intigralcment pour ce qu’i[s auront fait; ceux qui ont ex6cut6
Ies travaux du Grand-Tronc,  n’ont re~u qne S5,000 sterting par
mine.

La proposition  de ~honorable dhputd  est saris  fondement: le gou-
vernement  a agi avec toute la diligence possible dans lea circous.



LE 12 AVRIL  1870 663

tances,  tout en apportant une attention constante  aux intdr$ts
du pays.

L’honorable d4put6 de Sherbrooke,  s’il a lU le bill, a dfi voir que
le gouvernernent  a le droit, lorsque  Ie chemin de fer sera construit,
de faire des arrangements  pour son exploitation, tels arrangements
ne devant pas d4passer le terme du Parlement qui suivra.

11 nous a dit que les chemins  de fer de la Nouvelle-Ecosse
devaient Stre  mal adminiatr6s  puisqu’ils  ne rapportaient pas de
profit. A ce compte, les chemins de fer du Nouveau-Brunswiclr
doivent  ~tre bien exploit6s puisqu’ils donnent  des bin6fices,  Si le
gouvernemcnt a tort d’exploiter les chemins de fer, pourquoi alors
exploiterait-il  Ies canaux  ?

J’ai regrett6 d’entendre dire par l’honorable d6put6 de Grenville
(M. Shanly), que le chemin de fer Intercolonial  n’est pas en faveur
dans la province d’Ontario. Cela est dfi au fait que l’on  se place
k un point de vue faux. Le chemin de fer sera tout aussi  avan-

tageux h cettc provinoe  que les canaux  Welland et du Sain&
Laurent le sont aux provinces maritimes. Si par malheur,  le5
autorit6s de Washington  mettaient fin au systbme  d’entrepot,
qu’adviendrait-il de notre tarif saris  le chernin  de fer ? La perte

d’une  seule  ann6e  d6passerait  le cofit  du chemin  de fer.

Je vais  finir par oh l’honorable  d6put6de  Sherbrooke a commenck.
Il nous  a cit6  Todd, une  bonne  autorit6,  pour 6tablir que  des
motiol~s  s’opposant & la formation  de la Chambre en comit6  de
subsides  De sont pas n6cessairement des motions  de non-confiance.
Mais  le gouvernement es~ le meilleur  juge en pareil cas, et ceux
qui sont nos amis doivent  voter contre la motion  de l’honorable
d6put6  dc Sherbrooke,  car si elle  6tait adopt6e il nous faudrait
remettre le pouvoir en d’autres mains. (Ecoutez ! Ecoutez f)
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PROJBTDELO100NST]TUANT LA FROVINOR DE k!ANITOBA

PRONONCE  LE 2 MAI 1870

A LA CHAMBRE DES COMMUNES

Eacquisition  des territoires de la Compagnie de la Baie d’IIudson  fut
accuei]lie  avec des sentiments  divers pmr la population de la Rivi*re-Rouge.
La Compagnie  elle-m6me voyait avec regret le sceptre lui echapper, et les
Metis se plaignaient  hautement  t6tre livres k un pcuvoir etranger saris
avoir ete consultes.  La crainte qu’avaient les M6tis d~tre molestes  sous Ie
nouvel ordre de choses,  redoubla &intensite, quand ils ~irent les officiers du
gouvernement canadien traverser  Ieurs terres, les arpenter et les diviser ~
leur gre. Et cela avant m6me que la proclamation de la Reine annongant le
tr~nsfert des territoires  fut lancee. Ce transfert devait s’eflectuer le Ier
decembre t 869. Parmi les Metis se trouvait un jeune homme instruit, ancien
elbve du Seminaire  de Montreal, doue d’une parcle de feu, 6pris  de gloire,
malheureusement  pas assez equilibre. 11 6tait fils de feu Louis Riel 1, qui par
son audace et see luttes vigoureuses, avait obtenu  precedemment la suppre%
sion du monopole  de la traite des fourrures par la Compagnie de la Baie
d’fidson.  Le  tils aliait reprendre l’umvre du p6re. Il est malheureux qu’il
l’ait teinte de sang ! L’honorable M. William McDougall avait Ate choisi pour
remplir les fonctions  de lieutenanbgouverneur du Territoire et pour organiser
un gouvernement  provisoire  qui devait durer un an ; feu M. J.-A.-N. Proven-
cher en etait  le secretaire. Uopinion  metisse paraissait trbs prejugee contre le
nouveau gouverneur,  car ii etait  l’un des ministres qui avaient n~goci~  Ie
transfert, et on le tenait  responsible  des agissements du colonel Dennis, de
John-A. Snow, de Charles Mair et autres, qui paraissaient n’avoir recu~e
devant rien pour rendre impoPulaire & la Rivi&r&~ouge le department  des
travaux publics,  dent M, McDougall  avait ete le chef, MM. McDougall et
Provencher  partirent en octobre 1S69 pour prendre  possession de lellrs

Riel et une
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bande arm@e.  11s dtirent passer l’hiver h Pembina, en attendant  leur entr~e
eventuelle dans le territoire. De guerre lasse, il leLLr fallut retourner au
pays. De Ih une agitation qui separa les habitants  de la colonie en deux
camps: Ies suivants de Riel et ceux que I’on appelait  les ioyaux ayant
pour chef, le Dr Schultz, le major Boulton,  Ie Dr Lynch,  Thomas Scott et
,autres. Riel forma un gouvernement provisoire,  s’entotlra de soi-disant
conseillers,  autant  d’instrurnenls aveogles, s’empara du Fort Garry et des
provisions pour nourrir ses soldats, preleva des contributions sur la Com-
pagnie de la Baie d’Hudson, fit prisonnier Ie gouverneur McTavish,  bref
r6gna en maitre absolu sur le pays. 11 loges au fort les chefs de la resistance
sur Iesquels il put mettre la main ; le Dr Schultz,  aujourd’hui  lieutenanLgou.
verneur, ne put se sauver qu’a’l prix de beau coup de dangers, & la faveur
des tenkbres; le major Boulton  qui avait bt~ condamne ~ mort aprbs
un proc~s quelconque, trouva grace trbs difflcilement,  mais voulant in%
pirer Je respect de sa dictature, Riel fit fusiller Thomas Scott,  l’un des
plus remnants de ses adversaires. La revolte d6claree, les autorit6s cana-
diennes prirent to~~s les moyens pour pacifier les insurg~s. Sa Grandeur Mgr
Tach& fut mande de Rome, oi il siegeait alors au concile mcumenique, et, dans
l’intervalle, M. l’abbe Thibault, vicaire genera.],  M. Donald-A. Smith,  aujour.
d’hui sir Donald,  et le colonel de Salaberry, qui tous avaient longtemps v~cu
au Nerd-Ouest, firent charges d’aller pa rlementer avec Riel et ses gens.  Le
dictateur convoqua la population  de la Rivier&Rouge  en assemblee publique,
aprbs avoir fait elire vingt-quatre representants en nombre  ~gal ~ies metis
frangais et ecossais.. Apr&s de longues deliberations, ceux-ci adoptirent  une
Declaration de Droits, dans Iaquelle ils exposaient les conditions auxquelles ils
accepteraient de reconnaitre ~autorite du Canada. Trois d~legu~s, MM. le juge
Black, M, l’abb~ Ricbot et un nomme Alfred-H. Scott qui representait  plut6t
l’inttr~t am~ricain, furent charges d’aller traiter ~ Ottawa, en leur nom,
avec Ies ministres canadiens. A l’arrivee des delegues, les choses se compli-
querent de I’arrestation de M. Richot et de Scott, que les toyal;sts accusaient
de complicity dans l’execution de Thomas Scott. Mais cette arrestation n’eut
pfis de suite h cause du manque de juridiclion de la tour. Sir Georges Gartier
fut principalement charge des n~gociations avec les d416guis,  et il lui fallut
uno rare perseverance et un tact consomme  pour les mener ~ bonne  fin. 11
en r6sulta un projet de Ioi creant la province  de Manitoba,  qui fut pr&sent6
par sir John-A. Macdonald.  Commence  le 2 mai 1870,  le debat prit une
tournure fort intbressante et, & certaines heures, trhs violente, pour ne se
terminer que huit jours aprbs. Les coups 6changes entre feu l’honorable Joseph
klowe et M. William  McDougall ne seront pas oubli6s  de sitdt. Sir Georges
Cartier prit une part d’autantplus active ~ la discussion  que le premier ministre,
sir John-A.  Macdonald, fut atteinl soudain d’une grave maladie, qui l’emp6cha
de reprcudre son si~ge durant la session. Le 24 aotlt 1870, les troupes du
colonel Wolseley entraient  au Fort Garry et arboraient  Ies coulcurs
anglaises. Riel, Lepine et O’Donoghue  prenaient la route des Etats-Unis
apr&s un rbgne de neuf mois, et la nouvelle constitution que l’on a mise
depuis en pieces sur des points  bien important,  la langue fran~aise et les
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ecoles confessionnelles, allait regir l’ancien pays d’Assiniboia.  Que de
dechirements, que d’injustices, l’on aurait evites, Si l’on eut garde intacte
rmuvre de Cartier !

Je crois qu’il serait pr6f6rablc de discuter le bill h la seconde
d61ib6ration. Aussi je me bornerai h faire aujourd’hui  des obser-
vations pr61iminaires, qui porteront principalement sur le discours
du d6put6 de Lambton (M. Mackenzie).

Lai~sez-moi  tout d’abord  expliquer en quelques  roots, la fa~on
dent la nouvelle province sera administrde, Elle aura un lieute-
nant-gouverneur  nomm4 par le Gouverneur  g6n4ral en conseil, un
conseil  ex6cutif compo~6 de sept membres,  mais de pas plus de
cinq pour commencer, un Conseil 16gislatif  de sept membres, le
nornbre pouvant ~tre port6 plus tard A douze, une Assemb16e
legislative  form6e de vingt-quatre  membres repr6sentant autant
de comtds.

Le d6put6 de Lambton  objecte  fortement que ~on dote une aussi
petite partie des Territoires  de deux Chambres.  11 oublie  que les
pays les pins 6c1air6s, y compris l’Angleterre et les Ntats-Unis,
repoussent 1’id4e  d’ une seule  Chambre  comme  u’offraut  aucun
contrepoids politique et servant d’acheminernent  vers le despo-
tism. 11 oublie  que l’Ile  du Prince-Ed~uard, avee  une population
de 85,OOO ~mes seulement  et une dtendue  territorial  de 1,300,000
acres, a eu, d~s le principe, une organisation  politique  compl~te.
Il oublie que le ~ouveau-Brunswick,  lors de sa separation  d’avec
la Nouvelle-Ecosse, n’avait pas une population plus considerable
que celle de cette dernihre  province, ce qui ne l’a pas emp~ch6
d’avoir deux msemb16es.

Manitoba  eat la c16 des Territoires  du Nerd-Ouest; il resters en
dehors de ses fronti~res de vastes contr6es oti I’on pourra crter
plus tard des provinces, et il importe que son m4canisme poli-
tique soit aussi parfait que possible. Le nom indien qn’on lui
a donn6, et qni est ,tr?s euphonique, veut dire : “ Le Dieu qui
parle “. Eh bien, que la nouvelle province—le  Territoire est
inconnu sous la Constitution ang]aise—parle toujours a tous 10s
habitants du Nerd-Ouest le ]angage de la raison, de la v6rit6  et de
la justice !
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Quelles sont  leslimites de Manitoba  ?~lles ernbrassent tous les

6tablissements  situ6ssur lesbordsdes  rivi~res Rouge et Assini-
boine,  jusqu’h  leur confluent d ou pr~~ du Fort Garsy,  et la contrhe
qui s’6tend vers l’ouest  jusqu’au lac Manitoba. 11 y a la place pour
pluB  d’un million d’habitants.

Les autres portions des Territoires, qui ne sont PW comprises
dans ces limites,  seront administr6es  par le lieutenant-gouverneur
en consei],  en vertu d’une commission  distinct e, jusqu’h  ce qu’elles
soien t r4guli&rement organis6es.

Don a dit que le subside que nous voulons allouer  & Manitoba
est excessif;  mais la nouvelle protince  a le droit  d’~tre mise sur
le m8me pied que les autres. N ne faut pas oublier  qu’elle  n’apporte
aucune dette au trdsor f6d4ral,  ce dent nous devons lui tenir
compte.  Je reviendrai plus tard sur ce point.

Les terres seront sous le contr61e du gouvernement  f6d6ral, &
I’exception  de 1,200,000  acres, et cette rdserve est destin6e  h satis-
faire aux reclamations  des M6tis, ce qui serait d’autant plus ~
proposetjuste  qu’ilsdescendent  des premiers habitants europ6ens
des Territoires. Ces l,200,000acres  neserontpm  trait6s comme
lea r6serves indiennes; ils seront r6partis entre les chefs de famines
qui pourront ainsi 4tablir leurs en fants. ~ous conc~derons  Ies
autres tirres & ceux qui viendront coloniser  le pays. De cette
fagon,  ~6migration  se porters  vers l’Ouest;  d’autres portions  de
nos Territoires  se peuplercnt  peu ~1 peu en m~me temps que le
Manitoba, et la grande muvre  de la Con f6d6ration sera alors
accomptie. Le cas est blen diff6rent de celui de Terre-Neuve, oh
il faudrait payer $150,000  par ann6e  pour 1ss terres} tandis que
celles du Nerd-Ouest nous ont 6t6 donn6es  pour  rien.

Rappelons-nous que nous pouvons aussi utiliser une partie de
ces terres, pour construire Ie chemin defer du Pa.cifique, de I’est k
l’ouest ; et cependant  le d6puti de Lambton trouve trop 41ev6 le
subside de $30,000 que nous accordons h la nouvelle province. Le
Manitoba va recevoir, en outre, 80 eentins par @te, jusqu’h ce que
sa population  ait atteint  400,000  ~mes. Cela n’arrivera qu’avec
le temps,  et le plus tbt sera le miem ; plus la population  d’ori-
gine blanche  sera nombreuse, plus il y aura de wntribuablee.
“Elle n’est encore que de 15)000 ~mes, mais la consummation
n’est pas limitie  ~ ce nombre,  puisqu’il  faut tenir compte dee
tribus ~auvages  qui consomment  aussi  des denr4~  payant  droits
de douane.
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M. GODIN, d6put6 de JOliette.—~a constitution  sera-tielle soumise
& la ratification des habitants du Nerd-ouest ?

SIR GEORGES  CARTIER.—~On.
M. McDou~ALL.—Si je ne me trompe, le ministre  de la mi]ice

a dit qu’il  faudrait  s’adresser  ~ l’Angleterre  pour r4gler les r4cla-
rnations 1 des loyalists  des Territoires,  et par ceux-lh  j’entends les
hommes  qui ont oppos6  de la resistance ~ Riel.

SIR GEORGES CARTIER.—~OrsqUe  le millistre de la justice (sir
John-A.  Macdonald)  parlait, j’ai dit que ces reclamations  pouvaient
retomber soit sur nous ou sur l’Angleterre. Je n’ai pas affirm6
positivement  que l’Angleterre  aurait ~ Ies payer.

1 Le tableau suivant  indique les frais occasionnes par le soul~vement  et la
pacification du Nerd-Ouest, h la date du 13 mars 1871:

Honorable  Wm McDougall. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $11,41780
Honorable  A.-N.  Richards. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,80000
J.-A.-N. Provencher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,19659
Lieutenant-colonel de Salaberry. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2)367 10
Alexander  Begg  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,26027
D.-R. Cameron  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,30000

$29,341 76

Sa Grandeur Mgr. Tach4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Grand Vicaire Thibault . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Gapitaine  Ermatinger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Jos Monkman . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
W.-M. Simpson  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
John  Schultz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
LieuteuanGcolonel  Dennis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
John-A. Snow  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
McArthur et Martin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bannatyne et Begg, par J. Turner & Co . . . . . . . . . . . . . .
A. Boyd, par A. Gaviller  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Charles Maid  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
James McKay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Compagnie  de la Baie d’Hudson  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
E. Barber . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
James Wallace . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
H.-R. Sewell  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
W.-G. Fonseca, par McArthur & Co . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
F. W. Johnson  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
W. E. Morgan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

—

1,00000
3,00000

34135
99993
20000

2.13162
3,~og 16

2,04035
1,60433
1,251 93.
3,38209

34413
3750

24749
12i 66
72 50
4500

72171
32000
14797

_——
$21,21672
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M. McDuu@ALL,—C’est biel],  pour moi, je suis
reclamations  des loyalists sont parfaitement justes.

S$ANCE  DU 3 MA1 1870

d’avis  que les

M. MCDOUGALL  .—PUiSqLle  j’en  ai l’OCCaSiOn,  je crois  devoir
protester contre les audiences accordhes  par le gouvernernent  &

l’abb6 Richot,  un d614gu6  du Nerd-Ouest. ~e Dr Lynch  et d’autrcs
personnes  afirment que l’abb6 Richot  6tait l’un  dos principaux
partisans et conseillers  de Ricl,  dans la r6volte  qu’il  a mont4e  contre
l’autoritd 6tablie,  et l’enqu~te faite ici h la Cour  de police  ne m’a pas
convaincu  qu’on l’ait accush  h tort d’avoir  6t6 pr6sent  au meurtre
commis  par Riel.  Richot  a repr6sent6 Riel  comme  un ange descendu
du  ciel pour  sauver Ie pays.  (Honte !) J’ai lU dans les journaux
que  Ie ministre de la milice  tivait 6t6 vu marchant bras dessu~,

bras dessous,  avec  ce Riohot,  dent les mains sont rouges encore  du
sang  d’un “ loyal Ca]]adieu.”  (Applaudissements.)  G’est uue honte
pour nous,  et l’honorable  ministre aurait dfi songer & la dignit4
de sa position et aux convenancos avant de s’oublier h ce point.
(Ecoutez ! Ecoutez !)

SIR GEORGES CARTIER.  — Je n’ai  aucun  ressentirnent envers
I’honorable  d61)ut6, qui cst un homme  d4sappoint4,  dent nous avons
tous, du reste, partag6 le d6sappointement  ; mais je n’aurais
jamais cru que mon honorable arni en viendrait au tours d’un
grave d6bat, A emprunter h un article de gazctt c Ics 616ments  d’un
r6cit de ce que j’ai pu faire chez moi ou sur la rue. Je ne trains
pas de dtclarer, que j’ai re~u les d~l~gu~s  ~ ma ~able. Il me platt
de le lui dire, car je u’ai pas h lui rendre compte autrement  de ce
que j’ai fait. Je n’ai pas A me difendre  et ne veux  point descendre
h des attaques  contre mon honorable ami. Je laisse J la Chambre
et au public le soin do juger entre nous,

M. BELL EROSE. – Toujours,  est-il vrai que l’abb6 Richot n’a pas
assist6 & l’ex6cution de Scott ; cela est 4tiabli  sous serment.

S&ANOE  DU h MAI 1870

SIR GEOR@ES  cARTIER.—Le  d~bat qui  se poursuit est regrettable,
L’honorable  chef  de l’opposition  n’~urait pas dfi d6clarer  qu’il
n ‘4tait pas pr6t i discuter le bill, puisqu’il  le discute  quand m~me. En
pr6sentant  ce projet de loi, l’honorable  ~remier ministre a dit que
Si le Portage-la-Prairie  ne voulait pas faire partie du  Manitoba,
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comme le pr6tenaaient plusieurs  personnes,  10 bill ne l’y contrain-
drait point, mais qu’il  contienarait un article pour l’y annexer
quand ses habitants en feraient la aemande.  Depuis  le gouver-
nement a appris de bonne  source que le Portage-la-Prairie  a6sire
~tre incorpor6 h la nouvelle  province, et nous avons tenu comptc
de ce a6sir.

Il eat inexact que le gouvernement  se soit pr~td au r61e indigne
que lui impute le repr6sentant  ae Lambton,  h l’6gara au rapport
ae M. ~abb6  Tbibault. Aucune partie  ae ce rapport n’a 6t6
supprimde.

Si l’honorable  d6put6 a aea propositions h faire qui soient ae
nature ~ renare le bill plus parfait, le gouvernement sera heureux
a’y avoir 6gara. Si notre action eat aussi lente qu’il le pr6tend,
c’est que nous ne voulons pas agir ~ la 16gdrej dans aes mati~res  si
graves. La preparation  au bill a offert, en effet, lea plus  graves
difficult6s. (Ecoutez I Ecoutez !)

S%ANOE DU 6 MAI 1870

SIR GEORQES  CARTIER.—Je  r6ponas h l’houorable  chef de l’op-
position que la raison pour laquelle le gouvernernent  n’a  pas con-
tinu6  la discussion sur le bill du Manitoba, eat que Phonorable
mini~tre ae la justice (Sir John-A.  Macaouala) a 4t6 pris ae
spasmes violents au moment oh il se pr6parait  h venir A la Chambre.
Si j’avais annonc6  tout de suite cette p~nible  nouvello,  il m’aurait
fallu aemanaer  ae dif16rer la suite de la discussion  au bill jusqu’au
retour de l’honorable  premier ministre. Sir John-A. Macaonala
prena un vif  int6r8t ~ ce bill et I’on trouvera tout naturel son a4sir
a’6tre  pr~sent lorsqu’il  passera par sea phases  les plus aifficiles. 11
n’est pas probable  que l’honorable ministre vienne A la s6ance
aujoura’hui,  mais si l’honorable  chef ae l’opposition insiste, nous
continuerons  le abbat  ce ~oir.

M. ~CKENZIE.—J0  regrette beaucoup  a’apprenare  la maladie
de ~honorable  premier ministre et je suis personnellement  dispos6
& ne pas insister sur la discussion au bill en I’absence ae l’honorable
ministre  ae la justice.

SIR GEOR~ES  CARTIER.—Je  remercie mon honorable  ami du g6-
n6reux sentiment  qu’il vient dexprimer  ct du concours qu’il  veut
blen now offrir.
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S$ANCE DU g MA1 1870 I

srR GEORUES  OARTIER,—TJa  question des tcrres, qui se rattache

dtroitement aux int6r6ts  du pays de la Rlvi~re-Puouge,  est de toutes
les questions li4es ~ ce projet de loi, celle dollt la solution  pr6sentait
peut-~tre  le plus de dificult~s. Nous aurons bient6t  h 6tablir un
chemin de fer h travers la val16e  de la Rlvi~re-Rouge, et pour cela
le Parlement  f4d6ral doit ndcessairement avoir sous  son  contr61e et
A sa disposition  les terres inoccup6es.  Si ces terres 6taient aban-
donn6es  A la 16gislatuse provincial,  il pourrait  en r6sulter de
graves embarras au moment de la construction du grand chemin
du Pacifique. Ce gouvernement  s’attribue done et avec raison la
possession de ces terres, mais il ne serait pas juste, il mc semble,
de ne dormer rien en retour. Aussi, nOUS avons r6serv6 1,400,000
acres de terre pour les M~tis. ~4tait-il  pas juste en effet, et sage
tout h la fois, de pourvoir d l’6tablissement  de ceux qui ont con-
tribub dans une trbs notable  mesure  .& la mise en valeur  du pays
de la Rivihre-Rouge  ? ~ous  voulons adopter & l’~gard des M6tis
la politique la plus g6n4reuse. Tousles  occupants  de terres, quelle
que soit leur origine, seront 1ib6ralement  traitbs. Pas un sou ne
sera exigd de ceux qui auron t eu des titres de la Compagnie  de la

dent pas avoir de droit aux terres en question, de sorte que le bill
ne contient sur ce point aucune disposition  qui les eoncerne. La

~
!

reserve 4tablie  pour les sauvages  servira + toutes les tribus. Il #
~n’y a que dix-sept cents sauvages  pur sang, dans la province, et

l’on fera droit h leurs r~clamations. [

StiANcE DU SOIR
4h

SIR GEORGES  CARTIER.—Je  suis un  peu 8urpris des observations
faites par mon honorable ami, (M. McDougall)  qui  se dit du parti
lib4ral d’Ontario. pour moi,  j’appartiens au parti lib4ral-conser-
vateur du Bas-Canada, et c’est bien 4videmment  le parti le plus
lib4ral du pays. Il me suffirait, si j’avais  A en fournir la preuve,
de rappeler  les luttes du ministbre Baldwin-LaFontaine.  A cette
6poque,  le gouvernement n’6tait appuy6 que par dix  d~putbs du
Hau&Canada, sur quarante et un qui repr6sentaient  cette section
du pays, h la Chambre  d’assemb16e. Loque M. Baldvvin  tenait
les r6nes du pouvoir,  il gouvernait, non pas avec Yaide des tib4raux
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hauh-canadien~, mais avec notre aide h nous,  et j’ai done raison de
dire que le parti dent je suis, est vraiment  plus lib6ral que celui
de l’oppositon. Ainsi, l’honorable  monsieur  (McDougall)  est
d’avis  que notre projet  de loi est trop large, que la mesure ]6gis-
Iative de l’ann6e derni~re ne l’6tait pas suffisamment;  il nous
offre aujourd’hui  ce que je pourrais appeler un moyen terme. La
mesure de l’au dernier ne devai  t durer pourtau t que douze  mois.

Je n’approuve pas ce qu’ont fait les habitants  du Nerd-Ouest, pas
plus que je n’aime Ales entendre qualifier saris cesse de rebelles et
d’insurg4s. Quoi ! rebelles  ? mais quand done ont-ils VOUIU  se
soustraire  h la souverainet6  de la Reine ? Je ne doute pas que
leur r6sistauce  n’ait 6t4 pr6m6dit4e,  mais l’autorit6  canadienne
n’existiait pas encore Ik-bas;  la resistance n)a pas eu d’autre effet
que de nous emp~cher d’exercer  le pouvoir cr66 par l’Acte que

voil~. Je ne m’arr~terai pas sur les troubles qui ont eu lieu dans
le Territoire.  11 vaut mieux en effacer toute trace par des mesures
lib6rales. La population IA-has cst 4clair4e, et la conference de la
Rivi&re-Rouge, qui a adopt~  la Declaration des Droits, ne souf-
frirait pas trop, je crois, d’une comparaisoti avec celle qui s’est
tenue il y a quelques  ann6es  h Qu6bec. (Applaudissements  ironiques.)

Le projet de l’honorable M. McDougall qui voudrait  instituer
une sorte de gouvernement  municipal  b$tard, provoquerait  le
m6contentement,  et retarderait la colonisation  du pays,  tandis que

difficult6s  du Nerd-Ouest. Accepter  l’~mendement de l’honorable

Le Manitoba va recevoir  $67,204 du gouvernement f6d6ral, savoir:
$13,000,  sous forme  de cavitation  pour 17,000  Ames,  A raison de
quatre-vingts centins  par t6te; $23,604,  pour la dette proviuciale,
et $30,000  pour les frais d’administrat  ion. Cela suffira au gouver-
nement provincial durant lea dix  ann6es prochai nes, et dans Ie cas
oti la population  atteindrait  au terme de cette p6riode le chiffre de
400,000  ~mes,  auquel  serait applicable  encore la subvention do
quatre-vingts centins  par t$te, nous aurions de ce chef & payer
$320,000,  ce qui, ajout4 aux $23,604 que nous allouons  pour la
dette, et aux $30,000 affecties ~ l’administrat.ion,  ferait $373,604,
somme relativement  l~g~re, et qui nous assurera la possession
d’une province  destin4e  h devcnir  in finirncnt riche et prospdre.
Mes calculs sont positifs,  tandis que Ie plan du d6put6  de Lanark
comporte  toute~ Ies incertitlldes  d’ull gouvernement  territorial.

43
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ALL point de vue de l’6conomie,  c’est  le bill minist6riel qui a l’avan-
tage. Si Ie d6put6 de Lanark efit r6ussi A faire son c;trie dans la
province,  son administration  IIOUS ctit cotit6 plus de $6 T,000 avec
10 syst~me qu’il  songeait  A 6tablir.

Pour ce qui est des terres, nous voulons,  comme  je l’ai alit, en
avoir la disposition, en vue surtout de construire un chemin de fer
qui relierait les deux oc6ans,  & travcrs 10 territoire britannique.
~aturellement,  Ies frais de gostion de ce domaine retomberont  sur
les autoritds f6d4rales; de sorte que le gouvernement  de Manitoba
sera Ie rnoins cotiteux de tous les gouverncmcnts du pays.

Le d6put4  de Lanark a fait un 610gc  m6rit4 du juge Black, que
l’on peut regarder  en effet comme  le personage le plus 6minent
des Territoires. 11 a 6t6 moins heureux en d6non~ant  M. Vabb6
Richot, coupable & ses yeux de ue pas ~tre tout h fait vers6 dans
Ies affaires politiques. Quoi qu’il  en soit, je dois diclarer  que,
depuis que j’ai l’honnenr  de le connai~re,  l’abb6 Richot a toujours
rempli avec moderation  sa mission de d&16gu6, et qu’il  manifeste
clairement  le d6sir de voir Ies Territoires  du Nerd-Ouest s’annexer
au Canada. J’ai eu plusieurs fois l’occasion de ~entendre exprimer
ses sentirnen[s de fidilit~ h la Couronne. (fiires  ironiques.)  ha
gauche pent rire, mais elle ne Saurait nier ce que j’ai  vu  OLI  entendu.
~ans tous  les entretiens que  noLls avons  etLs avec Ies d616gu6s  de
la Rivi&re-Rouge,  ceux-ci se sont toujours montr6s pr~ts h acccpter
tout ce qui amdnerait  la pacification. L’honorable d&put~ de
Lanark a pr6tendu qu’ils n’4taient pas les vrais interprbtes  de

Mais ost-ce quc par hasard, il aurait lui-
mame la pr6tention  de mieux connaitre, de mieux traduire cette
opinion ? N’avons-uous pas raison d’6couter plut6t les d614gu6s que
les membres de la gauche?

lnutile  do revenir sur la question des 1 erres. Le gouvernernent
veut agir de manibre  & contenter les lM4tis,  et il veut user, dans sa
politique g~n~rale, d’une  lib&ralit6  que ne pourraient  d&passer ni
les provinces, ni les Etats-Unis, Si Ics enfants des M4tis  ne profi-
tcnt pas des avantages  quo leur oilrira le gouvernernent,  pour
s’dtablir sur les r4serves, lea terres reviendront  & la Couronne.  11
est convenu  que les lots scront de deux cents acres.

L’honorable d4put6 de Lanark noL~s  a donn6 des explications
personnelles. Apr&s Ie malheur qui lui est arriv6, h la suite de Sa
nomination  au titre de lieutenant-gouvemeur  du Nerd-Ouest,  je
lui offris mon appui. Le gouvernement  n’avait  pas pourtant
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approuv6sa proclamation.  Le retard apport6au paiementpou-
vait 6tre un motif  plausible, mais nouslui aviolls mand6,  dansune
d6p8che, d’attendre  de nouvelles instructions avant dc passer outre.
No us sommes tous persuad4s qu’il pensait bien faire, et nous
n’avons  jamais  discuti ses intentions,  bien que sa conduite fat
entach4e  d’il16galit6. Je termine en r6p6tant quc notre projet est
plus lib~ral, pills juste et l)lus iconomique  que le plan de l’bono.
rable d4put6  de “Lallark.



M~MORANDUM

EN DATEDU lghfAI  1870

AU SVJET  DV RETRAIT  DES TROUPES

DU CANADA

—

AN6LA1SIS

Uned6p6chedu  secretaire~Etat  pour les Colonies, en datedu  14 avril
1869, apprenait aux autorites canadiennesqu>il  avait r~solude retirer  ies
troupes anglaises du pays. Iletait alorssous  l’impression  quel’organisation
fenienne avait & peu pres cessb d’exister, et que le Canada n’avait  plus gubre
besoin desecours  pour protiger sesfrontieres. Uneseconde depdche, datee
du12 fevrier 1870,  annon~aitune  reduction consid6rabledes troupes, juste
aumomentoti  le pays etait menace d’une nouvelle invasion.  Les autorites
canadiennes protestbrent vivement contre cette mcsure,  qui fut tres mal
accueillie parlapopulation,  et, ~ la datedu  19mai 1870, sir Georges Cartier,
minietrede la miliceet  de la defense, soumit au Conseil Priv6 le memoran
dumsuivant,  quifuttransmis ausecr&taire dEtatpour  les Colonies.

Ottawa, 19 mai 1870.

Le gouvernement  canadien apprend avec  regret la determi-
nation du gouvernement  imp6rial de retirer, L une  6poque aua~i
rapproch6e et d’une  maniare auwi  soudaine,  laplusgrande partie
des troupes actuellement stationn6es dans  l’Amirique britanniquo
du Nerd.

~es m~mes  raisons qui ont motiv6  le memorandum  du 4
novembre 1869, transmis avec  la d6p8che  du Gouverneur  g6n6ral,
No  124, en date du 9 du m6me mois, et qui recommandait de ne
pas retirer les troupes & cause de l’organisation f6nienne  alors exis-
tante,  militent 4galcment  aujourd’hui contro la r6duction des
troupes entretenues dans le Canada, car oette ligue de gens mal
disposds existe toujours et est en pleine  activit6 ; et si le gouver-
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nement britannique croyait  n6cessaire  de retirer scs troupes,
coll~lne ilsenlblc d4cid6hle  faire, legouvcrnernent  canadiencsp$re
que cet~edhcision  neseramise ~ ex6cution  quc lol-sque les  senti-

ments hostiles dent fait preuve cette organisation) seront entiL-
rement  disparus, ce qui n’a pas encore  eu lieu, cornrne  le gouver-
nernent inlp6rial ne l’ignore  pas.

Il cst  bon quo le gouvernelnent  irnp6rial  sache que  1a milice
active,  comprcllal]t plusieurs  mine  hommes,  a 6t4 appe16e sous  les
arrnes,  au prix de d4penses  consid4rables  durant le moia dcrnier
et que  les menaces  continuelles  des  f4niens  on t oblig6  le Parlemeut
canadien  A suspendre l’acte  do ~Habeas  corpus. Les pr6paratifs
faits par le gouvernernent canadien  pour r6sister aux attaques
dent il cst ainsi mcnac6 ont pu dissuader ces hommes de dormer
suite h leurs desseius.  Mais  on rapporte, cependant,  qu’ils se pr&-
pareut A attaquer quelques  parties du  Territoire  du  Nerd-Ouest.

Tant que durera l’organisation f6nienne  le gouverncrnent cana-
dlen esli me que, cornrne  elle s’est form6e  non contre le Canada,
mais  contre le gouvernement  imp~rial,  on devrait  laisser en
Canada  un nombre suffisant de troupes de S:i lMajest6  pour aider
A repousscr toute invasion de ces bandes saris  frein ni loi,

“Une  autre irnportante  raison pour laquelle  les troupes actuel-
lemcnt  en Canada  ne devraient pas ~tre retir6es. ce sont les troubles
m~mes  qui ont 6clat6  au Territoire de la RiviLre-Rou.ge  et qui
malhcureusernent  contiuuent, ce qui suffirait  d6jh  h rendre n6ccs-
sairc la pr6sonce d’un certain nombre de troupes de Sa Majest6  en
Cam~da, pour les employer  dans le Territoire.

Si aucuue  r6ponse n’a 4t6 donn6e  h la d6p~uhe du tr~s honorable
secr6h~ire d’Etat pour les colonies)  en date du 14 avril 18~9~ 011
Ile doit pas en inf6rer  que le gouvernement  canadien  acquiesce h
la politique  du rctrait immddiat de la plus grandc partie  des
troupes qui sont dans ~An16rique britannique  du ~ord,  ni que
l’ol)inion du gouvernement  canadien  SUr ce sujet a ~t~ souvent
communique  au gouvernernent  imp6rial, notamment par uu arr6~6
du Gouverneur  g6n6ral en conseil du 21 janvier 1869,  transmis par
d6p6che de la m6me date. Une telle  mesure serait impolitique,
tant quc l’orgauisation  f6niennc  continucra d’exister.

Dc plus, tandis que la d4p6che du 14 avril 1869 avertissait  le
gouvernement canadicn de la ddterminatiou  finale prise par le gou-
l~ernenlent  imP6rial, de retirer ces troupes, les terme.s m~me de ,la
dite d~p~che portaicnt le gouvernement  canadien  h supposer que
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leur retrait n’aurzit pas lieuh une  6poque si Prochaine  ettr~s
certainement  tant qlle  les f6niells  continueraient  & menacer le
Canada.

On doit aussi se rappeler qu’h la date de ~envoi de la d6p6che
du 14 avril 1869, le gouvernemellt  impdrial 4tait sous l’impres-
sion que l’organisation  f6nienne disparaltrait  bient6t. Cela mal-
heureusement  n’a pas eu lieu..

10. Si la politique  imp~riale  a irrdvocablement d60id6 de rtduire
de la mani&re  6nonc6e dans la d6p6che du tr~s honorable Secr6-
taire d’Etat pour lcs Coloniesj du 12 f~vrier 1870, le nombre de
troupes r4gulibres actucllement stationn6es dans les diverses par-
ties de la Puissance du Canada, nonobstant  lea repr~sentations
faites, le gouvcrnernent  canadien  ne peut comprendre pourquoi
on ne maintiendrait pas une garnison perrnanente h Qu6bec,
comme on se propose d’en 6tablir une h Halifax,  et il sent qu’il est
de son devoir d’insister  aupras du gouvernernent  imp4rial sur l’ab-
solue n6cessit4  d’ uue garnison permanence  % Qu6bec,  compos6e  de
troupes r6guli&res  de Sa Majest6.

20. On ne doit pas perdre de vue que Qu6bec est la priucipale  place
fortifi4e  de la Puissance, et qu’clle  eat la porte d’entrde  du fleuve
Saint-Lanrent, occupant par rapport h ce fleuve et aux grands lacs
i peu prbs la m~me position que Gibraltar  pour la MLditerrann4e.
Le gouvernement  canadien  esp&re done,  que Ie gouvernement
imp6rial  sera induit  par ces considerations h adopter tellos  mesures
convenables  pour que Qu6bec continue d)avoir une garnison
permanence. 1

:30. A l’tigard de la formation d’un r6gi ment colonial  parmi les
r6guliers actuclloment  en Canada, avec qnartier g6n6ral en Angle-
terre, dans le but dc dormer l’instruction  militaire aux officiers et
soldats de la milice  canadienne,  le soussign4 n’est pas pr$t ~ recom-
mender l’adoption  de la proposition  soumise,

40. Relativoment  aux ouvrages de fortification que l’on  se pro-
pose de faire, le sonssign6 rcnvoie & l’Acte du Parlernent canadien

1 En rbponse ~ ce m~morandunl,  Ie secretaire dEtat pour Ies Colonies
icrivit, le 23 juin 1870,  que le gouvernemenl imperial ne pouvait  accepter de
modi[ier sa politique et d’etablir une garnison en permanence i Quebec,
mais qu’il consentait i diflerer le retrait de la brigade des carabiniers jus-
qu’au retour ~ l’automne des troupes de service & la Rivi&r&Rouge,  et que
cette brigade serait easel.nee i Quebec  com me d6tachemeut de la garnison
&Halifax.
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autorisant l’empruut  ; aux ordres du Gouverneur  en con~eil;  aux
d6p6chcs du lV mai 1869 et du 4 aoflt 1869, les dits ordres ayant
scrvi de base aux d6p6ches subsiquentes  de Son Excellence Ie Gou-
verneur g4n4ral du 28 octobre 1S69.  Le soussign6  a allnollc6,  en
s6ance,  h la Chambre des Communes, qu’il recommalldorait  de
repartir Ies d6penses ponr ces travaux sur cinq ou six ann6es,
dans des proportions  h peu pr~s 6gales, d’ex6cuter lea premiers
ouvrages & Montr6al,  Kingston et Saint-Jean,  N. B.

En ce qui concerne les conditions dent parle la d6p6che  du 12
f~vrier 1870, et qu’exige  le gouvernement  imp6rial  ponr la r6ali-
sation ndcessaire de l’emprunt  sous la garantie imp6riale,  le sons-
signi a faifi rapport  bier h “Votre Excellence  du croquis de bill
communique  dans la d6p6che du ? avril dernier.

50. Quant  aux casernes et aux fortifications, y compris  les terrains
militaires et lea ouvrages  des postes qne l’on se propose de c6der
au Canada imm~diatement aprbs leur 6vacuation finale  par les
tronpes de Sa lMajest6,  le gouvernement  du Canada  sera pr~t A
accepter cette cession anx conditiorls 6110ncies  dans la d~p~che
du 12 fdvrier dernier, a savoir que si, k queique  6poque  future,
des troupes 6taient  envoy~es  en Canada pour la protection  des
int6r6[s coloniaux, ce gonvernement  leur fournira des casernes et
des logements,  ~ la satisfaction du gouvernement  de Sa Majest6.
Le gouvernement  imp6rial sait que l’entretien de ces casernes et
fortifications ainsi c6d6es imposers  n~cessairement des d6penses
consid6rables  au gouvernement  canadien.

,60. Le gouvernement  du Canada  a appris avec plaisir et recon-
naissance que le gouvernement  imp6rial  a, ordonn6 que lea men ues
armes, d~jk fonrnies sous l’emprunt,  soit 43,870 warabines  et fusfis,
deviennent  saris conditions la propri6t6 du Canada.

70. Lc  gouvernemellt  du Canada  offre ses remerciements  pour
l’intention  d6jh exprim6e de ne pas retirer & pr6sent les 25,000
sniders tenus en r6serve en Canada.

80. La declaration, contenue  dans la d6p6che dn 12 f6vrier
dernier,  que Ies arrllngements  y melltionn6s  sont temporaires et
faits, pour un temps de paix, qu’ils n’ont aucnnernent  pour objet
d’ affecter  ou diminuer  les obligations  existant des deux c6t6s en
cas de guerre avec l’6tranger, est trbs satisfaisante pour le gou-
vernemeut canadien, qui regoit avec plaisir le renonvellement
des promesses  contenues dans la d4p6che  du 17 jqin 1865,  oh le gou-
vernement imp6rial  a pleinement reconnu qu’il 6tait  oblig6 de
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d6fendre  chaque portio~~  de ~EmPire  Par tous les moyens  en son
pouvoir, ~ur l’assurance  donnge Par les ministres  calladiells alors i
Londres,  que lo Gallada ~tait Pr~t h ‘mPloYer toutes ses resources,
son argent et ses soldats,  potir co~~erver les liens qui l’attachent

d la mhrc-patrie.
GEO.  ET. CAR’rIER,

Ministre de la Niiice et de la D6jense.
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VOI,ONTAIRES D’OTTATVA ET DB CARI.ETON

APR&S LEUR l)$FENSE DE LA E’RONTIERE  CONTRE

L’INVAsION  F& NIANE

PRONONCE  LE 4 JUIN 1870

A LA SALLE  DU MUSIC HALL RINIC

A OTTAWA

Auprintempsde  1870,  les F6niansdes  Etats-Unis firentune  nouvelle  ten-
tativepour  envahirle  Canada. Lapremi&re, celle de 1866, avait miserable-
ment echoue, mais ils crurent cette fois qu’ils auraient  plus de chance.
Pleins &ardeur,  nos volontaires coururent ~ la fronti~re et montrerent
que notre antique  vaillance ne demandait qu’une occasion pour 6clater
avec nn nouvel eclat. Maisles  envahisseurs n’~taient pasdignes  de Ieurs
armes, et, ~la  premi&rerencontre, ils se sauvbrent avec une ardeur incom-
parable. L’autenr deceslignes alla passer que}ques joursau milieu d’eux,
A Saint-Al  bans, en qualite de correspondent dela Minerve,  etil on rapporta
~impression que ces fenians, recrutes  dans les bas-feuds de la soci6t6,
~taient tout silnplement  Unebande  de voyoux capables de n’importe quel
crime et de toutes Ies l~chetes. Parmi les corps volontaires qui furent
aPPel~s ~prendre  les armes, se trouvaient Ie 43e bataillon du comte de
Carleton et la Compagnie des Otlawa Rifles, commanded  par Ie capitaine
Mowat. Leur retour ~ Ottawa fut salue  avec un enthousiasme  qui attei-
gnit toutes les classes de la population. Les militaires de la vine, musique
et drapeaux en t$te, se port~rent ~ lagare du cbernin  de fer pour aller les
acclamer. Les braves furentconduits  triomptlalement  ~lasalle du Music
fla~l Rink, otilesattendait undejetiner  succulent. Ilsyfurent regusparplu-
sieursdesplushauts  dignitziresdu  pays:  Scn Excellence, sir JohnYoung,
gouverneur g~neral, sir Georges  Cartier, ministre de la milice, les hono-
rable MM. Tilley et Howe,  I’honorable M. Skead, senateur, M. Currier,
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M. P., leDr  Grant, M. P., le maire, etc. Aprbs lerl~,jefiner commenc~rent
les discours,  et lemairequi presiclait fitl’Lloge desir Georges Carrier,  d6cia-
rant  que sa loi surlamilice etait la rneilleure qui efitjamaisete soumiseau
Parlement. Appele~repondre  &la sant~ dLl ministbre, sir Georges Carrier
parla dans des termes qui furent chalcureusement applaudis.

,.-.$

!
.-.,

Qulil  plaise  d Votre Excellence,  Volontaires de la Milice  et Soldats
de l’Arm6e  Canadienne. i

La premibre fois  que  jc vous ai adress6  la parole, je vous ai
baptis6s du nom de “ Soldats de l’Arm6e Canadienne.” Ces roots
ont pu vous 6tonner alors par Ieur nouveautd,  mais est-ce que Ies
4v4nements  qui  viennent de se produire n’ont pas amplement
prouv~  que j’avais raison de vous  appeler ainsi,  et que vous  m6ritez
bieu  & tous  les  titres de former partie de “ l’Arm6e Canadienne”  ?

Depuis  deux mois  vous d6montrez par vos  actes que Ie Canada
poss~de une organisation  militaire qui  a toute la valeur d’une
arm6e,  une  organisation  dent Ies fonctions  sont r6g16es, qui eat
soumise  h uue parfaite discipline  et pr~te d’une  extr6mit6 ~ ~autre
de la Gouf6d6ration,  h entourer nos  drapeaux de troupes bien
command6es  et capables de faire face  i I’ennemi  au premier signal,
h une  heure d’avis  ! Ce devoir  vous  l’avez promptement  et noble-
ment rempli,  comme  ~Angleterre et lea Etats-Unis Ie savcnt fort
bien  h l’heure  qu’il  est.

Je crois  qu’il  importe  beaucoup que  l’Angleterre ne l’ignore
pas,  je crois  6galement qu’il importe  beaucoup  que  les Etats-Unis
sachent aussi  que Ie Canada possdde  une  armde de volontaires,
compos6e de fils de eultivateurs  et d’habitants des  vines,  une  arm6e
forte de 43,000 hommes,  qui,  A un  moment donn4,  peuveut eutrer
en carnpagne. Bien qu’en cetie circonfitance  je ne m)adresse  qu’d
450 de ces braves, n’oubliez  pas, cependant, Messieurs,  que vous
faites partie d ‘une organisation qui s’6tend de Sarnia & Halifax,
disous pour le moment  jusqu’~ Stanstead,  oti lea volontaires ont eu
h combattre. Eh bien, ces volontaires  sont vos frdres d’armes, et
1A, comme vous ici, ils ont d6ploy6 la plus grande ardeur  pour
d6fendre  notre commune patrie et faire respecter le drapeau de
notre Reine.

Je n’ignore  pas, que l’on avait pr6tendu  que l’organisation  mili-
taire du Canada  n’existait que sur Ie papier. Esp4rons  que lea
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4v6nements  qui viellnellt de se produire  suffiront  pour d6mont~er
l’absurdit6  de pareilles allegations.  Lorsque se fit entendre  la
premi&re menace  d’invasion, en 1866, nos volontaires accoururent
se ranger sous les drapeaux. L’ennerni,  ~ la vue de nos pr6pa-
ratifs, se h~ta dc battre en retraite. Nouvelle filarme  cette ann4e.
Cette fois, il s’agissait  d’une  invasion  r6elle,  d’une invasion arm6e.
Les volontaires  se lev~rent de nouveau  pour prot6ger la fron-
tidre de Sarnia A Stanstead ; et elle a 6t6 prot4g4e effective-
ment par 9,000 hommes de votre valeur, bien armis, bien v6tus;
en un mot, 9,000 hommes parfaitement propres pour la guerre,
et ce n’~tait m6me pas 1A le quart de notre milice ; si nous avions
eu besoin  de nouveaux  bataillons,  nous aurionfl  pu appeler  un
autre quart, et puis un autre, et pour appuyer  ceux-li, il nous
serait encore rest6 des milliers d’hommes qui auraient VO16 ~ la
d~fense de la frontibre avec le m~me zAle que VOUS. La milice
du Canada a 6t6 mise h l’dpreuve, et Dieu merci, elle a noblement
fait son devoir.

La plupart d’entre VOUS, Messieurs, Iisez lea d~tails  parlemen-
taires;  vous ne devez done pas ignorer  quelles difficult6s  j’ai eu h
vaincre  l>our obtenir les fends n6cessaires h I’orgallisatioll  mili-
Vdire  de ce pays, combien de fois, ne m’a-t’on pas rdpondu,  quand
je demandais  des crddlts au Parlement, que c’6tait de I’argent  gas-
pil16  A jouer au soldat ? Le triomphe  qne vous veuez  de remporter
est la preuve  la plus convaincante que l’argent vot6 a 6t4 utilement
emp]oy~,  et met hor~  de doute que les precautions prises par nous
~taient opportune.  vous  ne sauriez croire, Messieurs,  combien il
a 6t6 difficile an ministre  de la milice de convaincre la Chambre
des Commul~es,  qu’il gtait de la plus grande urgence de voter lea
cr4dits VOUIUS,  si 41 cv~s qu’ils  fussent,  et que “6tait ‘e l’argent
Mien mieux plac6  que ne semblaient se I’imaginer  certains 6cono-
mistes politiques. A pr4sent je suis  sfir qne  le budget de la milice
sera vot6 de bien  meilleure gr$ce, car la valeur de notre organi-
sation militaire 11’ est pins  contestable: et la d6pense  qu’elle ent ralne
n’est  rien, compir6e h la s6curit6  qu’elle  nou~ garalltit.

Ah! Messieurs, vous  avez  jou6 au soldat ! oui, mais  du rnoins
vos  succ~s d6montrent que les le~ons vous ont 6t6 profilablcs, puis-
que c’est en jouant aillsi  au soldat que vous avez pu 4viter au pays
d’~tre envahi par une horde d&guenil16e  de brigands, qui avait
projet6 de ravager nos calnllagnc~  et l~os vines A Ces ‘gr]obles
envahisseurs,  vous avez barr6 le chemin,  et par vos efforts et votre
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loyal patriotism e, vous les a~ez  ignomineasement  rejeL6s ~’ers leurs
repaires. 11 nemeresteplns, Mcssieum,  qu’kvousrernereier haute-
ment du  d6vonement qlle vous avez ddployi  pour maintenir  intact
ct invio16 l’hollllellr  da pays  dans  lequel
hcur de vivre,  ( Vives acctav~ations.)

nous  avons  tous  le bon-
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L’Ol)I)OliTUNIT~  D’ACCORDEII  UN SUI\SIDIl
D’UN MILLION  DE I)IAST1iES

AUX C11E311N5  DE k*ER DE COLONISATION  DU NORD

DE MONFR2.4L ET DU OANADA OENTktL

PHONONGJi LX 7 JUILLET 1870

A UNE  ASSEMBL~I;  PUBI,IQUE TENUE  A MONTRtiAL

Le 7 juillet  au soir, la vaste sallo rlrr Mrrrch6 Bonsecmrrs rogorgcrtit  d’urro
foule empress~e et enthousiaste venorrt expritnor l’oncourrrgerrrorrt  qu’ollo
entenrfait dormer  aux chemins do fer du Cnrrrrda Central ot de Colonisation dtr
Nerd de Morrtr6al. La population  ouvribre (Ju faubourg de Qrrtbec.  y 6tait
largement repr6sent6e,  et parrni l’assis~noe se lrouvaierrt plrrsiours homrues
&Etat, des repr6senturrts  distingu6s du commerco et des citoyrms de divom
comt~s int6ress6s  dans  Ja grande entreprise dent I’ex$culion serubhrit no
rievoir ptrs t~rrior  longtemps. On y rcruarquoit I’honorable sir Georgos
Cartier, ministre  de la milice, I’honorabte  M. Gandfleld  MacdonaltJ,  l’honora-
ble M. I{yan, l’honorable  M. Ouimet,  procurcor gan*ral,  Ies honorablos MM.
Dorion, Hofton, Strrrnes, Young  et Huntington, hf. ~odrigue Masson, M, P,,
M. I.abbe Labelie, curd de SointJ~rome,  ~f. L. Lcf. de Boff(~fettilla, etc., 01$.
Son Honneur 10 Maire prit 18 fautcoii & ]}uit berrres et domie et M. Louis
Beaubien,  M. P. p., agit conlrn(~ 8ec~@ir~ Le ~r~si~ellt ouvrit fa @anc~
en parlant fortemcnt on favcl~r  d% la Const  raction d es cheulius de fer araaf ga.
roes, qui devaient 6tre le I)ren] ior an rroau de la grrtrrrfe ch~lno dtr Pacifiqtre,
Ce5 nouvelles voies  fi!rr~es ouvriront; dit-il, de nouvonux horizons rNJ corn.
merce, decupleront  1a VttleUr fonciOre de Montr6al,  et In mettront  en commrr.
nication directe ave~ ‘oum ‘a ‘a1f6e ‘e ~Ottawa,  11 ~ ‘4c1arn ‘n ‘aveur
d> Hoc]] efaga cornme terminus et prornit son a]J})ui h I’entrtiprisc,  lorsque la
Vi]le serait appelbe  & souscrire un mi tlion d’actions. Sir Goor&es Cartitir prit
en suite la parole  au milieu des applaud issemerrls.
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If.  le Maire,  Messieurs,

J’ail’honneur  devoussoumettre  tout d’abord lar4solutionsui.
vante, appuy~ par l’honorable M. Ryan : ‘i Que l’import  an ce tou-
jours croissant e des relations  commercials  et autres entre la val16e
de I’Ottawa et la vine de Montr6al  rend d6sirable  l’6tablissement
de communications plus promptes  et plus faciles entres ces deux
localit6s, et que c’est avec satisfaction qlle les citoyens de Mont-
tr6al ont appris la formation d’une compagnie  destin6e  h construire
un chemin de fer qui rcliera d’une manibre plus directe les villcs
de Montr4al et d’OLtawa, tout en donnallt  a un territoire conside-
rable, priv4 jusqu’ici de ch em ins de fer, l’avantage  de communi-
cations plus rapides d’un c6t6, avec la capitale politique,et  de l’autre,
aveo la capitale commercial  du Canada.”  (Applaudissemmts.)

Depuis  dix-huit ans, mes occupations politiques ou minist6rielles
ne m’ont  pas permis de s6jourrler longtemps  au milieu  de mes
Alccteurs, de mey concitoyens de Montr4al.  Mais je ne me suis pas
moin~ constammellt  int6ress6  A tout ce qui pouvait coutribuer  au
bien.~tre, A la prosp6rit6  et b la grandeur  de Montr4al,  dent la
richebse est utile au Canada tout entier. Je salue avec bonheur
l’entreprise que l’on projette, en vue des r6sultats  4normes qu’elle
doit arnener. Ce chemin dent on parle sera, en effet, un autre
chafnon  de ces voies de communications,  qui, avec le Grand-Tronc
et l’Intercolonial,  se rattacheront  un jour au chomin  du Pacifique,
pour ne former qu’une  ligne de chemin de fei depuis  Halifax
jusqu’h Victoria, d’un oc6an h l’autre !

Ce n’est du reste, qu’$ l’aide de cet immense r6seau de voies
ferr6es  qu’il est possible  tunir d’une mauiare tr~s itroite, politi-
qucrnent et commercialement,  les diverses provinces qui consti-
tueront la Conf6d4ration  de l’Am6rique  britanniquo du Nerd.

On ne saurait vraiment entreprel~dre  l’ex6cution de pareils
travaux dans des circonstances plus favorable.  La Puissance
du Canada n’existe que depuis  quatre ans, et elle  excite d6j~ le
plus vif int6r8t. Il ne fau t pas qu’elle  s’arr~te aux Montagnes
Rochcuses,  mais il f~Lut qu’elle  ait pour borues les limites  m~me de
Vancouver  ct de la Colombie-Britanuique sur les c6tes du Pacifique.
Il faut qllc lcs ports d’Halifax et de Victoria servent de points de
d6part, l’un i l’Est et l’autre  A YOuest, aux vaisseaux a destination
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des autres col~tinel~ts,  et que, par nos voies transeontinentales,
transite t6t ou ~ard,  cl] nous  el~richissallt,  le commerce 6tmnger.

L’importance  de cette Puissance  en formation est parfaiternent
comprise el~ Al~gleterre,  d aIIS l’~~lrope continentalej  ainsi  que par
les Am4ricains, bons juges ell ces matibres.  Nous serous  plus tard
]a grande  puissance du Nerd. La configuration g40graphique  de

notre pays  cst sup6rieure k celle  des Etats-Unis,  en co sens qu’ils
n’ont  pas  cette profondeur  de territoire que  nous  possidons,  Notre
position  est telle quo nous  n ‘avons pas  ~ craindre d’enncrnis  au
NOTd) IIOUS  OCCUpOUS  ici h peu  pr$s  la position de la Russie  en
Europe, inattaquable aussi  par Ie Nerd.

Nous grandissons  rapidement  % I’ombre du  drapeau britannique
et notre m6tropole peut 6tre fi~re de nous. Personne n’ignore
ee que l’~cole radicale en Anglcterre peuse d epuis  longtemps  de la
conservation du  *yst&me colonial,  mais  ne faisons  pas  A la nation
anglaise l’il~jure de croire qu’el le approuve  les calculs  mesquins  de
ses radicaux. Dans peu,  nous  nous verrons probab]ement mieux
appr4ci6s de tout le monde,  et un seul  cri s’iltivera des Trois-I]es
pour acclamer la valeur de nos volontaires, qui ont si vaillamment
repouss6 les hordes  envahissantes. ( ~ives acclamation,)

Aprbs quelques autres observations,  sir Georges termine son dis-
cours en disant que notre condition politique  exigc la construction
du chemin de fer du Pacifique ; il est heureux de Ie voir men-
tionn4 darla les resolutions  qui seront propos6es, et csp~re  que, en
face de son int6r6t qui l’y invite, IL vine n’h6sitera  pas ~ voter un
millioli  de piastrcs  en favcur des nouveaux chemins dc fer que
riclam e hautomerlt  ~opinion publique.

.—
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DISOOURS

PRONONCk LE 7 AOUT 1870

EN R~PONSE  A ONE ADRiSSE DE BIENVENUE

DES GITOYENS  DE RIMOUSI<I

Un correspondent  de la Minerve lui ecrivait de Rimouski,  & la date du
8 aotit 1870: ‘t Sir Georges (;artier  est arriv6 ici mercredi dernier.  Il y venait
chercher un peu de calme et retremper ses forces. Mais il n’y a pas de repos
pour Ies hommes publics. Son sejour ici n’a ete qu’une ovation continuelle.
Il fut requ & la Pointe-au-Pere,  par plusienrs des citoyens les plus marquants
de Rimouski, pr6cedes par M. Martin, maire de la paroisse, et ~honorable
M. Tessier, s6nateur,  qui le conduisit i la vine dans sa voiture  et lui donna
un d6jeuner  magnitique le lendemain. FIier,  i yissue de la messe, I’adresse
snivante, signee par tous Ies principaux citoyens de Rimouski saris distinction
de parti, lui fut ptisentee  par M. Hudon,  avocat et conseil de la Roine et
maire de la vine et par le ma ire de la paroisse.  ~ t A Fhonorable  sir Georges-
Etienne Cartier, Baronnet, Minislre de la Milice. Monsieur  le Ministre, Nous,
le Maire, les Gonseillers et les citoyens des vine et paroisse de SainLGermain
de Rirnouski,  saluons votre arrivee avec bonheur et nous empressons de
venir vous soubaiter  une respectueuse et cordiale bienvenue. La presence
au milieu de nous, de l’homme d ‘Etat distingue, qui a su ajouter par ses
talents, son, energie, son habilcte, et son patriotism,  un nouv61 eclat au
nom dejk si g[orieux de Cartier, est regard~ par nous tous comme un
6venement heureux destine & influer d’nne manibre favorable sur I’avenir de
cette petite vine, la plus jeune par ordre de date, mais appelee par sa position,
~ ~tre le chef-lieu dun grand district judiciaire et le centre commercial
d’une vaste r6gion renommee pour sa fertilite et I’abondance de sesressources,
et nous en sommes fiers. P6cbeurs et laboureurs, nous remplirons notre
devoir de citoyens sur mer comme sur terre, sails craindre ni les fatigues, ni
les perils, pr~ts & fournir au besoin des mains et des soldats & la patrie.”
Sir Georges  Cartier  repondit de la manibre la plus heureuse. Je regrette de
ne pouvoir dormer qu’une courte ct pale analyse de son discours qui a 616
fort applaudi. Le bruit  de son arrivee s’etait repandll dans tout le comte.
Une foule enorme se pressait aux portes de l’eglise pour voir I’homme d’Etat,
qui a rendu de si grands services h son pays.”
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~. le Maire,  Messieurs,

Vous  n’~tes pas saris ~Voir eutendu parler de moi en blen  par

les uns, en mal par lea autres. C’est le sort ordinaire  des homrnes

publics.  11s ont leurs amis,ils ont leurs d6tracteurs. Mais si, les chefs
doivent recevoir les felicitations  de ceux qui marchent sous leur
banni~re  comme  u]l cncouragemellt  l~gitime,  ils ne doivent pas,
d’autre  part, conserver raucune des attaques  dent ils sont ~objet.

I.ci, il ne s’agit p~s d’une manifestation  de parti. L’adresse  que
vous m’avez fait l’bonneur de me pr4senter  ne contiont aucune :,
allusion  A mcs actes politiques. Tous n’avez voulu voir en moi,
h l’occasion  de ma premi&re visite & Rimouslii,  qu’un homme qui -,

a put dans sa carri?re publique,  6tre utile i son pays. Cette
demonstration  spontauhe  et d6gag6e  de tout esprit de parti n’en ‘;
est que plus flatteuse pour moi.

Il y a quelques armies,  lorsquc j’ai fait d6cr6ter la d6centrahsa- .,
tion judiciaire, on a pu croirc la mesure pr&matur6e, sinon t6m6-
raire. La population du conlt6 de Rlmousl<i 6tiait  alors bien faible.
Au dcrnier recensement,  elle 6tait port4c ~ 20,000 ~mes au plus.
Aujourd’hui  on rn’assure  qu’elle atteint  le chiffre de 25,000 i
40,000 ~mes. En pr~sence d’un accroissement si rapide,  qui peut
supporter la comparison  avec le progrds de n’importe  quelle autre

-. ;-.~.{
localit6 du Canada, j’ai lieu de me f41iciter d’avoir compt6 sur
l’esprit d’entreprise des habitants  de Rimousl<i,  sur leur amour . ~
du travail et sur leur attachment  au sol de Ieurs ptres. 4

L’attachement  au sol, c’est le secret de la grandeur  future du $
3.

peuple canadien-fran9ais. On p:]rle beaucoup de nationality. Uh
bicn, je vous le dis, la race qui ~emportera dans l’avenir, c’etit celle

3

4
.:

qui aura su conserver le sol. ,, $
Voulez-vous  savoir l’endroit  de votre adresse qui m’a calls6 le .

plus de plaisir ? c’est quand vous vous Stes appelds vous-m~mes
i

-.
pecheura et laboureurs. ha mer qui baigne vos plages  est belle  ; je
la vois d’ici, je l’admire. Je sais qu’elle vous y attire avec ses tr6sors $
in6puisables  et aussi  ses dangers,  car VOUR ~tcs  d’habiles  et hardis :4
marins, je ne l’ignore  pas. Mais  d’un autre c6t4, la terre, c’est  la :$:

grande nourrice du  genre humain. Elle  ne garde pas  ses richesses
.7z.‘at

avec  parcimonie. Il n’est  pas n6cessaire  de conrir les aventures ::.~.
pour lea lui arracher ; elle  les prodigue A qui  veut se dormer  la

~.=.

peine de fhconder  son sein  gknhreux,  Attachez-vous  done A la terre,
:%
:.,

..,:
~;
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travaillez la avec amour,  elle  voua  rendra au centuple le prix de vos
peines  et de vos soins. La possession  du sol donue  le titre toujours

si honorable  dc propri6taire. Et puis  le travail du sol favorise  le

d6veloppement  de la population. Nos  anc6tres 6taient des  labou-
reurs. Aussi  voyez  quelle  post4rit6 ils ont laissie ! 11 n’y a gu~re
plus de cent ans,  ils n’4taient  que  60,000  et leurs descendants  au-
jourd’hui  sont au nornbre  d’un  million  dans le Bas-Canada,  de
100,000 dans la province  d’Ontario et de 250,000 aux Ltats-
Unis,

Pourquoi  tant de nos compatriots  6migrent-ils  ~ ~Ltranger,
abandonnant  la culture pour se Iivrer & des travaux rnercenaires ?
C est que ceux-1~ n’aiment  pas le sol comme  ils le devraiont, comme
vous l’aimez, VOUS,  par exemple, qui, je suis heureux de l’apprendre,
envoyez vos jeunes gens, dbs l’~ge de quinze  & dix-huit ans, a’6ta-
blir sur les terres non d6frich4es. ~oilh le secret de votre pros-
p&rit6.  Loin de moi l’id6e  de vous prodiguer  la flatterie.  Je sais
que je ne m’adresse pas h dea oreilles vaniteuses, mais je dois vous
le dire : en passant  pour la premi~re fois sur vos chemins si beaux,
si bien entretenus, en voyant vos demeures si spacieuses,  si bien
constr[~ites,  oh tout semble indiquer le confort et une honneto
aisance, et vos terres si bien cultiv~es, j’ai pens6 que vous aviez
plus de fiert6 que de vanitb, et je ne crois pas m’6tre tromp6.
Quand, cnsuite, j’ai eu occasion de causer avec quelque:-uns  d’entre
vo ue, je me suis convaincu d’ une autre chose, c’est que vous avez
conserv6 Ies m~urs  deuces,  polies, bienveillantes et hospitali~res
de vos anc~tres, ainsi que Icur amour pour la religion.

La religion  eat la sauvegarde des peuples. Quclle reconnais-
sance la race canadienne-frangaise  ne doit-elle pas & son clergd !
Si elle a conserv6  sa nationalit~, sa langue, ses institutions, 3 qui
le doit-elle surtou(, sinon  & ce corps v~n~rable  ? On demandait A
Jean-Jacques Rousseau,  quel 6tait Ie meilleur moyen  d’emp~cher
la russification  de la Pologne. “ Que les Polonais restent Polo-
nais ! “ telle  fut sa r6ponse.  Le meilleur moyen, pour les Cana.
diens-Fran~ais,  c’est l’attachement  au sol et surtiut la conserva-
tion de leur langue et de leur religion.

~ous avez bien VOUIU mentioner  la part que j’ai prise & l’adop-
tion du pr4sent trac6 du chemin de fer Intercolonial.  En effet, si
vous pouvez  esp6rer d’avoir une voic de communication  qui mctte
lcs produits de vos terres et de vos p~cheries, aux portes des mar-
ch6s du Canada et m~me du monde  entier,  surtout quand le the.
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min de fer du Pacifique compl~tera le r6seau de nos voies ferr6es,
vous le devez, en partie h mes efforts.

J ‘en suis heureux aujourd’hl~i plus que jamais, car j’ai constat6
par moi-m~me  les immenses resources  dent vous pouvez disposer.

Rimouslci et les provinces du Golfe  doviendront  avant  longtemps
un grand cent rc commercial. L’avenir du Canada,  comme Puis-
sance maritime, est ic.i ; et si jo l’osais, je dirais h quclle  date pro.
chaine ce centre devra contenir une population de 100,000  ~mes, .,.:.,

Certes,  cette perspective est brillallte, mais aussi  vous  en ~tes
dignes. P6cheurs  et Iaboureurs,  comme vous vous intitulez  vous-

,.,~

m6mes  avec une fiert 6 que j‘ honore,  vos bras vigourcux sont tou- 4
jours utiles  i la ~~atrie, soit que vous gouverniez une barque au .]

:,;
milieu dea flots, ol~ que vous teniez les rnanchons de la charrue.

:,j
3

public, je fournirai  ma carriare
existence. ( Vives acclatnatiom.)

jusq~l’au  dernier souffle de rnon i,.

!,1
;



DISCOURS

8UR

I;ARBITRACE lT LB PARTAGE  DE LA DBTTE DE DANCIENNE
PROVINOE  DU CANADA

PRONONCti  LE g MARS 187 [

A LA CHAMBRE  DES 00MMUNES

Lo Confederation  etablie, l'unedes  qtlestions  lesplus  diMciles itraiterfut
celledu partagcdu  surplus de la dette de l’ancienne  province du Canadt.
Cesurplus d6passait unpeu$10,500,000,  1’Acte d’Union mettant51a  charge
de la Puissance la somme de $62,50  ),0{)0. Gomme  il y avait trois parlies en
cause, elles nommbrent chacune un arbitre : le colonel Gray pour le gouver-
nement fe[ieral, le juge Day pour Qu6bec et l’honorable  M. MacPllerson  pour
Ontario. Les arbitres  ne purent s’entendre sur le mode de division, Le
juge Day dernandait  que la dette du Haut-Canada, lors de l’Union en 1841,
fut portee h son debit dans le partage des dettes et des recettes. Cela
importait aux int~r~ts qu’il representait, car le Haut-Canada ~tait entre dans
l’Union  avec une dette de $5)925,779,  alors que le Bas Canada  avait un sur-
plus de $189,306,  ce qui formait  un total dfi par le Haut-Canada de $6,115,085.
L’arbitre de Quebec pretendoit aussi, qu’avant  de faire le ptrtage, le Haut-
Canada devait assumer cette somme de $6,115,085,  la balance, c’est-~-dire
$4,309,768,  h 6tre mise en parties egales, ~ la [ lllrge  des deux provinces
respectivement. De cette fflfon, la part aflerente au Haut-Canada aurait
atteint $8,269,968,  et celle de Quebec,  $2,154,883.  Les bonorables  .MM. Gray
et McPherson  qui composaient la majorite de la commission, n’ayant pas
voultL accepter cclte base pour s’en tenir h l’origine des dettee locales, c’est-
i-dire des dettes contractees pour l’avantage de l’une ou l’aulre province
entre Ies annees 1840 et 1867, le juge Day se retira de la commission avant
qu’elle PrOnOnG$t jugement.  D’apr&s la base adopt~e par les deux arbitres,
Onlario assumait $5,540,902  et Quebec $4)959,097; ce qui i cinq pour cent
representait pour cette dernihre  une depense annuelle de $250,000. La
province  se recria  vivement contre la sentence qu’elle pretendait i116gale, vu
qu’elle avait bte rendue en l’absence de son arbitre. 11 fut, en oulre,  con~
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motion  6tait adopt6e  eL que le Parl ement imp~rial lui  donnerait
suite, tout porte ~ croirc que la d6cision serait approuv4e par un
Parlement  futur.

La legislature de Qu6bec ayant soulev6  la question de l’ill6ga-
lit~ du jugerneut arbitral,  le gouvernernent  a risolu de ne pas agir,
avant qu’elle ait 6t6 d4cid6e par un tribunal  comp6Lent.  Au cas
oh Ontario  seule porterait ~affaire  devant le comit6  judiciaire du
Conseil Priv6, et oh ce comit6 infirmerait  la dicision, il y aurait
un nouvel  arbitrage. Le Bas-Canada  aurait chances pour &tre
trait6 avec justice ; mais je dis ceci saris vouloir exprimer d’opi-
nion sur le caractbre de la d6cisioll, Je pro poserai,  done, saris
attendre  davantage,  comme amendment  & cette motion  “ que
la validit4 de la d6cision arbitrale soutenue par le gouvernement
d’Ontario,  quoi qu’elle ait 6t6 rendue en l’absence de l’arbitre  de
la province de Qu6bec, btant contestbe par cette province, et le
gouvernement  du Canada ayant pris la determination  d’attendre,
pour agir, qu’une autorit4 judiciaire  comp6tente se soit prononc6e
sur la validit6 de ce jugernent arbitral, cette Chambre s’abstient
d’exprimer  une opinion sur la d6cisioa ainsi rendue.  ”



DISC OURS

SUR

L’ADMISS1ON DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE
BANS LA CONFED~RArION

PRONONCE  LE 2S MARS  1871

A LA CHAMBR~ DES COMMUNES

Apr&s l’admission  de Manitoba  dans la Confederation  et l’etablissement  des
territoires  du Nerd-Ouest,  devait venir l’annexion  de la ~olomhi&Britannique,
1 la session  de 1871. La Golombie  avait envoy6  des del(>gues  & Ottawa pour
traiter cette question,  et, aprbs plusieurs  conferences,  ~on put arriver  & des
concessions  mutuelles  et i une entente  satisfaisanle. Sir Georges Cartier
prit une part importance h ces negocirrtions,  et c’est lni qui fut charge de
pr4senter h la Cllambre le bill accepte par Ies interess~s. Ce bill provo-
qua une discussion de trois jours et fut vivement combattu par les chefs
Iiberaux qui etaient  davis  qu’il, imposait des conditions trop onereuses  aux
provinces confed6rees. J.e chef de la gauche, M. Mackenzie,  ne voulait pas,
notamment,  que le gouvernernent fed~ral pay~t $100,000  par an, & perpetuate,
ce qui representait  une somme equivalence A $2,000,000  pour la cession d’nne
etendue de terre  5 I’ouest ayant  pour objet de faciliter la construction du
chemin de fer du Pacifique. 11 s’opposait  aussi h ce que le gouvernement s’en-
gugeit  A achever le chemin de fer du Pacilique, dans l’espace de dix ann~es, &
dater du mois de juillet IS71.  Decidons plut6t, disaitil,  que I’on commence
les arpentages immediatement et que l’on pousse la construction du chemin
aussi promptement  que possible. M. Cartwright  exprima le doute que l’on
pfit bitir 2jO0 mines de chemins de fer moyennant $ (00,000,000. Suivant
M. Blake, le bill serait  fatal & l’existence de la Confederation qui aurait  i
sombrer sous un pareil poids d’engagements. M. Dorion traita de ridicule
l’assertion que le chemin pilt &tre termiue en dix ans. S’il faut etcndre la
Confederation, dit-il, faisons-1~  plutdt avec les 150,000  habitants de Terre-
Neuve,  Ies 100,000 de l’Ile du Prince-Ed ouard,  qui valent mieux que 10,000
blancs de la ~olombie-Britannique  ; Ies premiers sont des hommes fixes
au pays, tandis que les autres sont des aventuriers errants. La cons-
truction du Pacifique est une absurdite  commercial,  ajouta M. Dorion,  et
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avant de l’entreprendre, achevonsles canallx, ce que nousavons  Promis du
reste. Les6venements  leuront  donneun  eclattntdementi!  Qrratre amen-
dements au bill furent soumis par ,MM. Jones (EIalifax), Ross (Dundas),
Mackenzie  et Dorion, mais saris succbs, tandis que la proposition  de sir
Georges  Carrier rallia urre majorit6de 20voix, gl contre 71. Cejour-15,1e
Canada put dire qu’il e’~tendait tun Ocean ~ l’autre, dc ~Atlantiqueau
Pacifique !

11. l’Orateur,

Je propose que la Chambre
lea terme~ de l’admission  de la
fddiration, et en faisant cette

*4

31~: j
]~
;]
,“

,~. $
se forme en com it6 pour discuter jl
Colombie-Britannique  dans la con- 4,j,

motion, je pense qu’il est de mon *!*.$ {
devoir  de rappeler aux honorable  rnernb~es l’im-portance  de la ‘j\
question qui vous est soumise  par le gouvernement. :’

Si nous songeGns  que  dans quelques semaines OU quelques  rnois, j~
f,

le Canada verra ses limites 4tendues depuis  l’Atlantique  jusqu’au /{

qui  va nous  occuper. ~

Il Y a douze ann6es  seulement, la Colombie-~ritannique  s’6rigeait
en colonie,  sous  les auspices  de lord ~ytton ; et il y a & peine trois
aus  que troia  petites provinces se sont r6uuies  sous  le nom  de Puis-

1

~,

sance,  Combien  notre progr+s a 6t4 rapide ! Combicn  devenons-
:

nous  vite une  nation sur la terre ! ~

(Sir Georges  cite  ensuite le disaours  fait par lord Lytton en
1858, lors  de l’6rection  de la Colombie-Britannique  en colonie.) [,}

La politique  de ce grand homme, dit-il,  n’avait  pas uniquernent
pour objet de soustraire cette colonie  & la Compagnie de la Baie ~

d’llndson. Sa pens6e  avait entrevu le jour oh la r6gion qui s’dtend ~
:!:1

de YAtlantique au Pacifique ne serait plus  qu’ull  seul et m~me pays. i,, \
Sir Gcorges  retrace ensuite  l’histoire de la Conf6d4ration,  dent z<

Il
,.

l’objet  6tait d’unir et mettre ensemble  toutes les  provinces  de ,5
l’Am4rique  britannique du Nerd.

$
~ !+!

Je regrette beaucoup,  dit-il,  que l’honorable  d~put~  dc Sheflord r:
${

ne soit  pas & son  si?ge,  et je d6plore  la triste cause de son absence. {\
Il a toujours soutenu au gouvernement,  que notre marche n’dtait .,

~jpas assez rapide sous  la Conf6d6ration,  et il est ~avis que nos pro-
gr~s seraient plus consid6rables  si nous dtions une nation inddpen- ~ ~

dante. A l’~poque oh l’honorable  dkputk de She fford 6mettait ces ,;;:q!
,, ‘11:.1 .
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opinions,  le gouverllement  effectuait ~acquisition  du terfitoire de
la Rivi&re-Rouge  et reculait lea Iimites du pays ,jusqu’aux Mon-
tagnes Rocheuses. C’6iait  IA un grand pas de fait en l’espace  de
dcux ann6es. Maintenant  qu’il s’agit de traverser lea Moutagnes
Rocheuses, j’esp~re que l’honorable  d6put6 va 6tre satisfait.  11
ne pourra certainernent  manquer de reconnattre  que le gouverne-
ment :~uquel  eat confi4e la t$che d’ad mini~trer les affaires du
Canada, n’a pas agi aprbs tout, avec trop de lenteur.

Apr~s avoir citd d’autres  6v6nemcnts  historiques,  sir Georges
Carticr p?ssa au sujet de la discus~ion.

La Chambre, difiil, par lea documents qu’elle poss~de, connatt
d6jh lea conditions  qui r~glent  l’entr6e  de la Colombie-Britannique
dans la Conf6d6ration. Elles sont, A quelques exceptions pr~s, lea
m~mes que celles qui ont servi de base ~ la Conf4d6ration  des
autres provinces  et ne diffbrent que 16g&remcnt  des termes du
projet d’union pr4sent6 ~ Terre-Neuve et A 1’110  du Prince-Edonard,
Le gouvernement ne d6sire  aucunement  restreindre la discussion

et ne poscra  pas,  par con~dquent,  la question  pr6alable.  Mais  il
est de son devoir  d’informer  la Chambre  que lea arrangements
contenus dans leS r~solutions,  constituent un trait6, et que, si on y
faitiait un seul changerncnt,  le projet tombcrait.

Le ministbre  eat d6cid6  h s’en tenir aux pr~sentes resolutions.
Lors de la discussion par la legislature de la Colombic-Britan-
nique des conditions arr~t6es par cette province  et le gouvcrne-
ment de la Puissance,  I’on demanda qu’il ftit permis d’amender
l’articlo  relatif  aux droits de douane. Le gouvernemcnt de la
Puissance,  consid6rant ce projct  comme un trait6, refusa d’ac-
cepter cette modification, parce qu’il Atait conv~jincu  que tout
changcment el~ entrafnerait d’autres, et ne produiraib que de la
confusion.

La Colombie-Britannique  a adh6r6  aux resolutions  telles  que
pI,0pos6cs,  et en retour, elle demtinde  que  le Parlement canadien

n’y fasse  aucul~ changement.

La premi~re resolution portc  que la Colombie-Britannique  a
vot6 une adresse h Sa lMajest4 la Reine d’Angleterre, demandant  h
~tre unie  au Canada selon  lea conditions conclues entre sea d416gu6s
et le gonvernernent fdd~ral.

La seconde  resolution contient I’ordre en conseil, oh sont 6non-
c6es lea conditions  d’union, Atin dc pr6venir  tout malentendu,
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j’appellerai  l’attention sur les points qu’il importe  le plus de con-
sid6rer. La Colombie-Britannique, n’ayant aucune dette, a droit
& recevoir  du gouvernement  g4n6ra1 un int6r6t de 15 pour cent
par ann6e.  C’est le tanx qui a 6t6 conc4d6 i la Nouvelle-Ecosse
et aU ~ouveau-Brunswick. La Colombie-Britannique  recevra un
subside de 80 centins  par t tte, en estimant  sa population actuelle
h 60,000  &mea, jusqu’~ ce qu’elle ait atteint 400,000,  A ce point, la
subvention  demeurera fixe. On dira peut-~tre que le chiffre initial
de 60)000 eat trop 61ev4; mais, d’apras  lea renseignementa  que le
gouvernernent possade,  je suis certain que la population  enti&re—
blancs,  Chinois et Indiens—n’est pas moincire.  Il faut se rappeler que
lea Indiens dc la Colombie-Britannique sont une classo tr$s utile ;
ils ressem bleut  beaucoup~  par leurs m~urs, leurs habitudes, aux
Indiens 6tablis h Caughnawaga et sur lea r6serves d’Ontario.  Ul~e
autre preuve que le chiffre n’est pas exag6r6,  c’est que lea droits
de douane montent annuellernent a $350,000. Or il eat impossible
que 19 ou 20,000 Europ4ens,  par exemple,consomment  une quantit6
suffisante d’objots import6s  pour que la perception dcs droits pro-
duise autant. L’habitant  de la Colombie-Bri(fil] nique paie plus
de droits do douane  quc l’habitnnt du Canada. Daus cette colonie,
la taxe revient h $6 par t~te, et quand m6mc lea droits de douane
y seraieut r~dnita h la proportion des n6tres,  la population colom-
bienne en paierait encore plus que celle du Canada. La Chambre,
je pense, admettra que le gouvcrncmcnt  a biell agi ell adoptant le
chiffre de 60 ~000 &mcs comme le nornbre oficctif  des habitants,
La Colombie-Britannique avait demand6 que sa population fit
4valu4e  h 120,000  $mes; mais Ie gouvernement n’a voulu recon-
naftre que la dtmn6e  la plus certaine.

Je passerui  maintenallt  A un autre point qu’on n)a p~s discutt
lors de ~union des autres provinces ; je veux dire lea pensions  &
payer par suite de suppression d’ernplois. On sait que 10 Colon~-
bie-Britannique  a toujours  6t6 une colonie anglflise saris gouverno-
ment responsablo. En s’unissant au Canada, elle  va devenir res-
ponsible  de ses officiers locaux envers  le gouvcrnement.  Cette
province poss~de plusicura fonctiolinaires  nomm6s A vie, h qui
l’annexion  causerait du tort. C’est ponrquoi  le gouvernement
f4d6ral a r6solu de dormer  h ces fonctionnaires des pensions
suffisantes. On verra, par la d4p8che du gouverneur, que le gou-
Vernement  peut, cependaut, s’assurer leurs se t’vices sous l’obli-

~ation de leur payer, quand  ils seront remerci6s, IOS deux  ticre de
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I

leurs salaires. Ainsi il est probable  que l’on n’aura pas h dormer
plus d’une ou de deux pensions.

En vertu de l’article  7, le gouvernement  local de la Colombie-
Britannique sera libre de maintenir son tarif. Le gouvernernent
f6d6ral  ne croit pas devoir s’y opposer, cw tarif, 6tant  plus 61ev6,
rapportera  d’avantage  & la Puissance.

La question  qui, je crois, soul~vera  le plus la discussion est celle
de l’6tablissement  d)un chemin de fer pour relier la Colombie-Bri-
tannique  au Canada.  On a publi6  par tout Ie pays que le gouver-
nement  entreprendrait  de construire ce chemin de fer aux frais
de l’Etat. Je d6clare  et affirme que telle n’est pas I’intention du
gouvernement  ; son intention est de favoriser la construction
d’une compagnie  dent l’entreprise  serait subvention6e  principale-
ment sous forme de concessions  de terres. Le gouvernement
n’gpuisera  point le tr6sor pour 6tablir cette grande communication.

Nous avons obtenu que la Colombie-Britannique  donnerait  pour
la construction du chemin une bande de terre de chaque c6t4 de la
ligne, comprenant  en totalit6 15,360,000  acres. Les t8rres, en
Colomble, ne sont pas seulement propres h la culture, mais renfer-
ment aussi  beau coup de richesses min~rales.  On les a 6valu6es en
moyenne & une piastre  l’acre. C’est une 6valuation trbs basse ;
car, le long du chemin de fer du Pacifique Central, il est d6fendu
de vendre Yacre moins de $2.50. Pour assurer la confection du
chemin, le gouvernement  a r6solu d’y affecter annuellement
$100,000,  cc qui ne repr6sente que l’int6r6t ~ 5 pour cent sur
2,000,000 d’acres de terre.

Lors de I’adoption  de l’Acte  du Manitoba, le gouvernement s’est
r6serv6 les terres dans le Nerd-Ouest  pour aider au chemin de fer
projet6,  Du lac Nipissing & Tlctoria, la distance  est dG 2,500
mines, et ~on a donn6 une zone  de vingt mines de chaque c6t6
do la ligne.

L’octroi  de terres comprendra  64,000,000 d’acres. Corn me Ie
chemin s’6tendra de six h sept cent mines  h travers  la province
d’Ontario,  nous avons lieu done d’espdrer  que la ligislatnre de
cette province  fera une concession  de terres de chaque  c6t6 du
chemin ; elle serait de 9,000,000 d’acres.

Le gouvernement  n’accordera  aucune subvention  d’argent qui
aurait pour etiet &augmenter  les taxes du pays.

M. SMITH  (Westmoreland).—  Combien pensez-vous  que ce
chemin co~tera ?
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SIR QEORGES.— 11 cofitera  ce que  le peuple  sera en dtat de ptycr
sang  au~mentation  des taxes. UU prineipe a pr6sid4  k la COus-

truciion du chemin de fer  du Pacifiquc Ceniral.  Ce chemin  a 6t~
6tabli  entre Omaha et San-~raucisco,  distance de 1 ?75 I]lilles,
moye~~nant  une d4pense  de $52,000,000.  11 Y a eu subside  d’ar-
gent payi par le gouvernement am6ricain; la compagnie  n’a pas ./
6t6 dans  la n4cessi[6  de toucher son octroi  de terre. lJa ligue

canadienne  du lac Nipissing ~ Victoria scra PIUS longue  de  700 /.
mi]lcs  seulcment que  la Iignc amdricaine. On doit se rappeler quc
le Pacifique  Central  traverse, pendant  une longue distance, un
pays ddsert. Si notre chemin devait co~ter le double du chomin

j

amdricain,  la dipensc  ne d~passerait done pas $100,000,000. ]
Sir Georges  parle cnsuite dcs sauvage~  de la Colombie-Britan-

nique, Ce gouvernemeutj dit-il, a conseil16 h la legislature  pro-
“~vinciale  de c6der  ses terres au gouveruernell~  f4d4ral  comme  le

recommande  le ~ecrdtaire  d’Etat des Cololties  ; et je pense  que ]es .7
.$

dcstin6es  des Indiens ne pcuvent ~tre confi6es h de meilleures mains. $

~e gouverllcment britamlique,  a toujours  cherchd h assurer le’
,?

bien-6tre  aux populations  indiennes.
Je ne saurais terrnincr ces explications saris  indiquer  aux hono- ~1

rabies  membres  toute la grandeur  de I’@uvre. Cette jcuue Con-
fidiration est sur le point de s’btendre  sur touto la portion nerd
du continent, Et quand on considbre qu’il  a fallu A nos voisills ?#
soixante  ann6es  pour atteindre  le Pacifique, oh trouver dans ~his- ~.!
toire du monde,  rien de comparable  h notre merveilleuae pros- $
p6rit6 ? J’ai toujours prbtendu qu’une nation,  pour &tre grande,
doit avoir une puissance maritime. ~oyez  la Prusse et la Russie:

i

1

.,
leur force  est tr$s considerable,  mais  peut-on la comparer  &la
puissance maritime de l’Angleterre ? Non,  elles ne peuvent sou- :1

/
un  trds baut degr4,  Notre union  avec  leg provinces du  golfe  nous $~
a donn6 une marine & I’est, et maintenant notre union  avec  la ‘f!
Golombie-Britannique  uous donnera une  marine & l’ouest.  Bien- .K
t6t le voyagetlr anglais qui d6barquera  h Halifax, pourra en ci~q f
ou six  jours traverser toute une moiti6  du continent habit6e  par $

des  sujets britanniques  1. Il faut nous  faire une juste idde de la s
%’

grandeur de notre pays, j
$i



DISC OURS

D’jLECTIURS
~ DE MONTREAL-EST
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~
I

I Une deputation nombreuse des citoyens les plus irrfluents de Montr&al-Est
se pr~senta,  le 21 avril apres-ruidi,  ~uneheure,  chez sir~eorges~artier,  le
prirrnt d’accepter de nouveau le mandat comme representant de ce coll$ge 61ec-
toral & la legislature de Quebec. Le president de la deputation fit le discours
suivant:  “Monsieurl eMinislre,  noussommes henreux d’~treence  moment
Yecho de nos concitoyens pour vous t~moigner notre reconnaissance pour
les services que vons avez rendns non-sculemcnt  au collbge electoral
dontvous$tes  le digne repr(isentant, mais aussi h tout le Canada. C’est
certainement un bonneur d’avoir pour d~pute, celui qui a le plus con-

1 tribu6k  f&ire denolrepetil  coin de terre, ungrandetbeaupays.  LaCon-,
federation est votre muvre et une muvro qui resters  pour glorifier son
auteur. (Applaudissements.) Depuis que nousavons  cu~honneurdevous
corrtier notre double mandat,  vous nous avez agr6gi deux nouvelles provinces.
Ilreste encore deux Ileset votre @uvresera complete. Alors Nrrncommun
accord tous srruront reconnaitre les bienfaits de cette grande alliancedes
provinces. saurs.  (AppJaudis~menls.) Par votre Iibdralite les gouverrr+
ments locaux ont pleine et enti~re liberte d’action, particuliirement notre
l~gis]ature  locale de Qu&bec. La aussi vous avez donne preuve de vos
bonnesintentions  enaidunt~ la faire fonctionner  demaui~re ~satisfaireet
aproteger  m~me  la minorite. 11 CS1  i esp~rer que le Nouveau-Brunswick
suivral’exemple de la provincede Quebec.  Aujoord’hui  nous sommcs venus
vousprierdevouloir  bienaccepter  decontinucr lrrousrepr6senter  hla 16gi%
laturede  Quebec.  Il cst inutile  pour nous de vous renouveler  lestemoi-
gnages de la conliance que nous avons toujours  eue dans votre habilele
et de lasatisfactiou  que nous avonsdes services que vous nous avez roudus
par le passe.” Sir Georges  Cartier repoudit crrmmc suit:
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Messieurs,

Jevoussuistrbs reconnaisgant de l’appreciation  flatteuse que
vous ftites de ma couduite parlementaire. Je vous avouefran-
chement que tout ce que mou c~ur  m’a inspir6, tout ce que mes
Oonnaisskuoea et mon experience m’ont  fourni, a 4t4consacr6au
bien-~tre et&la prosp4rit4  de mes compatriotes  eng6n6raletde
Montr6al-Est en particulier. Je suisheureux de constatcrvotre
satisfaction  delamani&re  quejevous  airepr6sel~t6s  ilal4gislt~ture
de Qu6bec; jen'aipas  suiviles  sessions dans lesd6tails,  mais cha-
que foisquemapr6sonce  a 6t4 ndcessaire, soit pour une question
d’int4r6t public ou pour une question d’int6r8t local, jemesuis
fait u n devoir d’~tre  pr6sent.

Pendant  une session,  ayant 4t6 d616gu6  en Angleterre,  j’ai~t6
forc6de  m’absenter, maisvos  int6r6tsn’en ont nullernen tsouffert.
Acette  mission, Messieursj j’ai r6ussi  i n4gocier  l’acquisitiondu
Nerd-Ouest qui est destin6 & devenir  une province trbs importance.
Nous avons donn6 i cette province, un gouvornernent  calqu6 sur
celui de Qu6bec  et je suis heureux de dire que Ies habitants  du
pays en sont satisfaits.

Mail~tcnant,  Messieurs,  qu’il me soit permis de vous dire que,
malgr6  tout le ddsir que j’ai de me rendre  utile, par d61icatesse, je
sens qu’il vaudrait peut-etre mieux pour vous qui habitez  une villo
oti les besoins sont plus grands ct surtout plus fr6quents  que
dans un cornt~ rural, mon devoir est de vous conseiller de choisir
au milieu de vous quelqu’un,  un homme pratique  surtout, qui
puisse consacrer son temps A survcil Ier vos int6r8ts dans votre
legislation locale,  qui, permettez-moi  de le dire en passant, est un
modble  de 16gislntion,  1

1 M, Gelestin Bergevin,  qui $tait candidat h Beaul]arnois, s’eflaca cn faveur
de sir ~eOrgeS  ~Qrtier  qui fut 4]u par acclamation l>our  ce comte. M, Ferdi-
nand David remplaqa sir Georges comme d4pule do hlonlr@al-Est  & la legisla-
ture locale.
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PRONONGi:  1.S 17 JUIN  187  [

AU CAMP MIT.ITAIRE
DE NIAGARA

Le 17 juin, sir Georges Cartier arrivait  5 Niagora pour faire l’inspection  du
premier camp militaire qui ait ete tenu en vertu de 1a Ioi de 1868.  11 fut regu
avec tous les bonneurs militaires. Le Iendemain,  sir Georges donna une r6cep
tion au Qtleen’s Royal Niagara Hotel, et beaucoup de personnes  alibrent lui
rendre leurs devoirs. Des son arrivee i Niagara, le maire et les autres mem-
bres de la corporation lui pr~sentbrent une adresse de bienvenue,  & Iaquelle
il ripondit d~ns les termes suivants:

M. le Maire, Messieurs,

L’histoire  de Niagara nous rappelle  d’int6ressants  6v4nements.
Cette  vilie  a 6t6 la prernibre capitale politique du Haut-Canada,
sous la constitution de 1791. On peut done dire que Niagaraa
6t6commele  berceau  de la province.  A ceLte 6poque,  jeparle
d’il y a quatre-vingts  ans, il y avait dans le Haut-Cauzda environ
dixmillc  habitanta d’origine  europ&cnne,  Il suffit der6f14chir  J
l’~uorrne accroisscment de cette population, durant la pbriode qui
s’est 4cou16e  depuis, pour se rendre compte de la rapidit~ avec
laquelle progresse ce pays. Au point de vue militaire,  la fron-
ti~re de Niagara eat justement renommte sur ce continent. Elle a
6t4 Ie th4Atre  de gloricux combats, livr~s pour la d4feuse  de la
patrie, Cest  sur cette fronti~re que tant de Canadiens  se sont
distillgu6s par leur courage et leur  fid61it4 au drapeau britannique.

A cause de tous oes fi~its que raconto l’histoire,  il 6tait conveyable
et juste, au moment  oh nous introduisons,  pour la premi~refois,
Iesexercices etmanmnvresde  brigade, dans l’institution  denotre
milice active, que le premier campement d’uno partiedel’arm6e
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canadienne,  etit lieu ~ Niagara,  qui pos~~de  du reste tous les avan-
tages naturels. Personne ne peut douter du brillant  SUCC&S  de ce
campement  sur ce beau terrain que DOUS voyons  d’ici, qui offre un
vaste champ de man~uvres h pr+s de cinq mine hommes.  Les
r6cits si favorable  que font les journallx des man@u17res  journa-
li~res de nos volontaires  n’ont rien d’exag6r4, j’ajoute, d’apras  ce que
j’ai vu moi-m8me, bier, Iorsque tout I’effectif a 6t6 pass~ en revue,
que la r6alit6  offerte i mes yeux  a d6pass6 la haute opinion que je
me formais  de notre milice. On ne peut h6siter, je pense, ~ attri-
buer ce sucebs h l’habilet6,  A ~6nergie et b l’experience  mihtaire du
vailhmt adjudant g4n6ral, le colonel  Robertson-Rossj comman-
dant en chef des milices canadiennes;  ~ ~aide que lui ont pr~~e
Ie sous-adjudant g6n6ral  du d~trict,  le lieutenant-colonel  Durie,
et son dtat-major;  au z~le et A I’intelligence des  officiers  et des

soldats qui  sont r6unis sous  Ies  armes.
Il est heureux aujourd’hui pour ce pays que notre milice  soit com-

mand6e  par un officier  exp6riment6  et distingu6j qui a acquis son  ex-
perience et ses distinctio~s dans 1a guerre des Cafrcs, en 1857, et dans
la guerre de la Crim6e,  cette expedition  ~ tout  jarnais m4morable,

C’est avec raison qu’on a par16, dans l’adrcsse qui vient de m’~tre
pr6sent6e, de la n6cessit6 d’assurer notre con~ervation  nationale  et
notre repos. Un pays ne peut jamais penser h devenir grand, s’il
n’est en 6tat de r6sister aux ennemis  qui menaceraient  eon existence.
On a bl&m6 le gouvernernent imp6rial  d’avoir retir6 du Canada  avec
taut de precipitation,  les troupes r6guli6res. lMais  quelque bl~mable
que soit cet acte, aux yeux  d’un grand nombre, il ne doit pas
emp~cher le Parlement et le peuple du Canada d’organiser et d’en-
tretenir suivant  les moyens et les resources  de ce pays, des forces
militaires suffisantes  pour nous faire respecter. D6jh,  et cela est
flatteur pour nous tous, l’organisation  de notre milice, obtient
en Angleterre, l)approbation  des hommes  pubhcs  ct de la presse.

Je dois maintenant, au nom de tous ceux qui m’entendent,
comme en mon nom personnel,  offrir les plus sinc~res  sentiments
de sympathie, au brave et habile commandant du district No 2, le
lieutenant-colonel  Durie,  atteint au milieu  de nos soldats, bier, par
une affliction  cruelle  qui l’a inopin&ment  610ign6  du camp.

11 me reste un autre devoir ~ remphr,  celui-lh bien diff6rent de
~autre.  Je remercie beaucoup Ie maire de ~lagara et ses collbgues
du corps municipal,  de l’honneur  et du plaisir qu’i]s me font en me
souhaitant  la bienvenue. {Applaudissements.  )
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PRONONCE LE 3 JUILLET  1871

AU CAMP MILITAIRE

DE LA  PRAIRIE

Le 3 juillet, sir Georges Carticr alla visiter le cam~ des volontaires 5
Laprairie, en compagnie  ~u general, sir Hasting Doyle. 11s traversbrent le
fleuve & bord du bateau  & vapeur Laprairie,  et ils furent re~us par un detw
cllement de cavalerie  qui les attendait  pour les escorter jusqu’~  la ligne des
troupes que formaient trois brigades. Apr5s l’inspection,  les volontaires ren-
trerent au camp, et les distingu4s visiteurs se rendirent au quartier-gen~ral
ou il y eut presentation  des offlciers au ministre de la milice. En r6ponse &
quelques observations de lord Aylmer, commandant du 54e bataillon, au
sujet du systeme volontaire,  sir Georges  Cartier ports la parole.

Messieurs  lea Tolontaires,

G’est avee  plaisir  que je vais r6poudre  aux remarques  de lord
Aylmer  sur la milice  volontaire.  Mais, avant tout je dois vous
f61iciter sur l’organisation  de votre camp. Il est le plus grand qui
ait 6t6 form6 cette ann6e en Canada.

Je n’oublie  pas que le nombre  considerable des hommes  pr~sents
est da aux efforts des officiers. Le systbme de la formation de
camps n’a 4t6 mis bien en muvre que cette ann6e. L’adjudant  g6n6-
ral, dans un de ses derniers rapports, avait propos6 ~6tablieeement
de camps de district.  J’ai cru l’id6e  bonne  et j’d amen6 le Parle-
ment A voter un cr6dit de $T5,000 pour payer les d6penses des
camps. (Applaudissements.)

D6j~ uue partie de cette somme a 6t6 employ6e  h organiser un
camp dans la province  d’ontario  oti les offioiers et les soldats ont
r~poudu & l’appel avec un empressement  qui prouve leur attache-
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ment A la conronne et, leur esprit militaire (Applaudissemenfs  #rO-
longts),  et je suis heureux de voir ici le colonel Gilmore, comman-
dant de l’un des meilleurs  r6giments  de volontaires,  et de pouvoir
aussi  en paaaant  d ~cerllcr des 610ges au comp  de Nii]gara.  Le
Parlement  a accordd l’argent ndcestiaire  h l’fitablissernent de notre
camp cette ann4e,  et le r~sultat de vos efforts communs  que je
viens  d’adrnirer,  va le porter mainteuant,  je l’esp&re, A voter une
somme  suffisante  pour r6unir  1’ an prochain 20,000  hommes
ensemble. (ApytaudissemeT~ ts.) Oui, j’esp~re que le Parlement
me donnera  lea rnoyens de continuer de tenir des man~uvres de
camps. On avait conjectur~ qu’il vicndrait  h ce camp 3,600 volon-
taires, mais j’apprends que le nornbre .en d6passe d~jh 5,000, Je
suis heureux aussi d’apprendre  qu’~  Qu4bec  lea volontaires  qui
iront au camp, seront plus  nombreux  qu’on ne s’y attendait; dans
Onttirio p~reillcment le nombre exctde de beaucoup lea pr~visions.

Le but en rassernblant ainsi Ics bataiilons  eat de cr6er cette
4mulation qui doit exister eutre lea provinces.

J’arrive aux observations de lord Alymer. Pendant mon s6jour
~ N-itigara,  j’ai eu un entretien avcc lcs officiers. 11s m’expos~rent
Ieurs griefs et me dirent que pour maintenir la force de chaque
bataillon,  il leur faudrait employer un autre moyen que l’enr6le-
ment volontaire,  c’est-h-dire adopter le tirage au sort.

Le colonel Gilmore  voulut bieu aussi me faire part du fruit de
son experience; mais bien que cet officier  m’etit d6clar6 qu’en ce
qui concernait son bataillon, ii aimait mieux le systbme volontaire,
tous Ies autres officiers exprim &rent  leur pr6f6ren ce pour le tirage.
Je leur dis alors que la loi r6pondait  aux disirs  du colonel  Gihnore
et admettait  en m6me temps le tirage au sort. (Applaudissemwts,)

Que les officiers  repr6sentent  h 1’adjudant-g6n6  ral, qu’ile trouvent
n6cessairo Ie tirage au sort, et co dernior le leur procurers. La
Ioi prdvoit trois modes d’enr~lemcnt  volontaire,  s’il ne suffit pas
pour vous dormer toute votre force num6riquc, alors adoptez le
second,  c’est la combinaison  de l’enrdlement volontaire  et du
tirage. (Applaudissements.)

En troisi~me lieu, la loi porte que pour maintenir la milice  au
chiffre de 40,000 hommes, on peut s’il est n6cessaire  recourir A la
milice de r~serve. En octobre prochain, se terminera la durde des
enr~lements volontaires, qui est de trois ans, et si Ie pays d6sire
adopter  le mode du t~rage  au sort, il l’aura.
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AO DIJEUNER  OFFERT PAR UASSOCIATION  DE TIR

A MO NT  Rti AL

M. lQ Pr6sident et Messieurs,

Les mcmbres de la Cbambre dcs Communes  pr6sents  & ce
d6jeuner se rappel]ent saris doute  que lorsqu’il fut question de
former le cabinet, je priai rnon chef, sir Jol~n-A.  Macdonald,  de
me laisser Ie choix d’uu portefeuille, et que j’optai  pour celui de la
milice. Jc demandai ce portefeuille  parce qu’il ~tait run de cenx
qui me paraissaient entour6s de plus de difficultds.

VOus vou~ souvenez  que mo; gouvernement fut renvers6, en
1862, ~ l’occasion  de l’orgai}isation do la milice.  Or, je n’aime pas
h ~tre battu. Tous ceux qui m’entourent ont eu une fois ou l’autre,
uue rnauvaise  6toile; mais pour l’homme d’4nergie, l’iusuce~s  n’est
qn’un  stimulant qui l’anirne  ~ redoubler  &es efiorts ; pour les 6ner-
giques, l’6chec  porte toujours legou  A fruit.

Comme exemple  de ma force de persdvLrance, le prtsident vous
a racont6, avec gait6, pourquoi  je n’ai plus fum6 d4puis  l’~ge de
treize ans : voilh quarante-quatre ans de cela. Fort bien  ! Mais
c’est IA unc vertu n6gative.
6colier au coll~ge, soit 4tudiant en droit, soit avocat ou homme
politiquc, j’ai toujours cherch~ h me rendre  cornpte h moi-m~rne
de la faute, afin de la r6parer par un travail  positif, Je n’aurais
profit~ ensuite d’aucune legon, si je n’avais  pas profit6  de celle
dent tout h l’heure, le r6cit vous faisait rire.

Devais-je, h cause des difficult6s du rninistbre  de la milice, l’aban-
donner, pour en prendre un autre ? Non,  certes. Des amis cepen-
dant m’ont dit alors que j’avais eu tort, et que j’aurais pu mieux
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choisir. Je leur ai r6pondu qu’ils  se trompaient, que ma d6cision
avait 6t6 sage. Les mesures qu’il fallait faire adopter au sujet de
la milice et des fortifications, 6taienl impopulaires; j’ai entrepris
de vaincre les pr6jug6s, et je suis fier de le dire, mes efforts,  ma
pers4v4rance  ont 6t4 couronn6s  de succds.

Lorsque le bill de la Milice se discutait ~ la Chambre, quelques
d6put4s, s’attachant & le consid4rer  a un point de vue particulier,
pritendirent  que la milice volontaire  allait  disparaitre. Sous cet
‘Acte, cependant,  quarante  mine hommes devaient  ~tre appe16s  au
service par enralement  volontaire ou par conscription.  Les camps
militaires qu’on a tenus en septembre dans Ontario, Qu6bec, Ie
Nouveau-Brunswick  et la Nouvelle-Ecosse,—uue  heureuse nou-
veauti—ont r6uni ensemble des hommes  venus de centaines de
mines pour s’exercer pendant seize jours, et ces volontaires—
c’itaient  tous des volontaires—ont  appris non-seulement l’exercice
de cornpagnios,  mais aussi l’exercice dc bataillons  et se sont fami-
liarisds  i la vie militaire.

Je ne crois pas qu’il soit de sit~t n6cessaire de recourir au tirage
au sort, comme l’a propos~ lord Aylmer,  qui est un brave  officier,
et fort capable. Vous verrez que ceux qui se sont enr616s  voudront
continuer & servir ; s’il fallait des recrues elles se trouveraient
facilement.

Uorateur parle ensuite du camp de ~lagara,  et de l’610ge que
des officiers amtricains  ont fait de la bonne tenue des troupes.
On avait d’abord eu l’intention  de reassembler quinze mine hommes
dans 1SS diff6rents  camps,  mais ce chiflre s’est grossi  jusqu’h  Vingt
et un mine; l’angrnentation  est due L ~afiuence  de ceux qui
venaient offrir volontairement  leurs services.

J’ai dit au g6n6ral  am6ricain, & Ntiagara,  qu’il ne voyait 1A que
I’un de nos neuf  camps; que tout en d6sirant  vivre sur le pied
d’amiti~  avec les Etats-Unis, la prudenco  nous conseillait  de ne pas
demeurer d4sarm6s; que nous fourbissions nos armes, sauf ~ ne
jamais nous  cn servir;  et que nous ne pensions  jamais qu’~ nous
d6fendrc,  et non & faire des conque~s.  ~
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PnONONCk  LE 7 NOVEMBnE  t 871

A UN BAN~UET  OFFERT A VHONORABLE  M, LANGE\JIN

PAI? LES CITOYENS  DE

M. le Pr6sident  et Messieurs,

Un nom rnanquait sur la Iiste  de ccux  qui se sont  excus6s  de
Il ‘avoir  pu assister au banquet: je parle de sir John-A,  Macdonald,
que la maladie retient chez  lui. 11 m’a pri6  de vous dire  combien

il regrettait de ne pouvoir  pren drc p~rt ~ cette demonstration.
(Apylaudissements.)  Je vois  avec  plaisir que ce banquet rallie
pour ainsi  dire toutes lcs opinion~, Oest 1A le meilleur t6moignage

rendu b la probii6, h la loyaut6, h la valeur politique de mon  4ono-
rable ami.

Parlant ensuite  de l’agrandissernent du Canada, sir Georges  fit
observer que notre territoi re 6tait aujourd’hui  plus  dtel~du que

~~ Notre Popll [ation  est loin d’atre’  ~u~icelui des Etats-Unis.
nombreuse que la leur; mais il suffit  qu’elle se gouverne avec  cette
sagesse  qai fait de nous  le peuplc le plus heureux de ce continent,
pour que les 6mi~rants nous vienuent  en foule de toutes les con-
tr4es de l’~urope.”  (Applaudissements.)

Aprbs la Conf6d6ratio]l, nous  avons  dti prouver  que nous  pou-
vions  administer nos affaires d’une  rnani~re  vrairnen  t libre et
vraiment lib6rale, saris avoir recours aux systbmes  des th40riciens
et saris  verser dans la d6mocratie. Et, en v~rit~,  nous  sommes la
colonie  britannique la rnieux  rdglde  tout en poss6dant  Ie plus  d’in-
d6pendance.

Que  le Canada, cette vaste portion dn rnonde,  continue  done  L
repousser le rbgirne  d6mocratique,  prdconisk  par une  certaine
4cole de politicians  anglais ! et ne craignons  pas de faire parade &
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l’occaaion, des bienfaits  dn gouvernement  rnonarchiqne,  Si de~
hommes com me Goldwin Smith nous disent que l’Anglcterre  ne
veut PIUS de nOUS : soyons saris  inqllititude  et laissons les dire.
Laissons faire le vent qui emporte  et 4toutie  leurs paroles.

Sir Gcorges fit aussi allusion  au prochain d4part du 60e r~gi-
rnent, Ie derl~ier  de l’armie  anglaise  r6guli&re  qui  fat encore au
Canada. “ 11 part, mais en qnittant nos rivages,  il n’emportera
pas avec lui le drapcau britannique.  Et nous ne devons pas oublier
que notre devoir  serait de lC d6fendre jusqu’h la fin, dans Ilotre
pays, si jamais il 6tait attaqu6  ce drapeau,  h l’ombre duqnel nous
vivons tous si heureux.” (Applatldissements  prolongs.)



DISC OTJRS

PRONONCti  LE 9 NOVEIIDRE 1871

AU BANQUET  OFPIRT A UIIONORABLE  J,-H, POPE

PAR LES CITOYENS  DE SHERBROOKE

~n 1869, l’bonoral~le M. Christopher Dunkin.s ed6mitd cscsfonctiolls de
tresorier provincial de Quebec pour devenir minislre de l’agriculture h Ottawa.
Deuxansapr&s, ilacceptait  d’~trejugedela  Cour Superieure, etl’honorable
JM, John-Henry Pope, depute de Compton,  le remp]agait dans le gouverne-
ment. M. Pope, l’undes  plus anciens representants des Cantons  de l’Est,
etait connu pour ses vues larges, son sens pratique, son experience en
agriculture, 1“int(>r6t qu’il portait aux chemins  de fer et aux exploitations
minieres, bref~  tout ce qui pouvait contribuerau  diveloppcment des rcs-
sourcesdu  pays. Sa nomination fut extr$mement  bien accueillie par les
41ecteurs, quic61@brbrent l’ev&nelneut  par un grand banquet,  hSherbrooke,
le9novembre  1871.  Sir Georges Carrier,  sir A-T. Gait, sir Francis Hincks,
]’honorable M. Howe etl’honorable M. Peter Mitchell btaientaunombredes
convives.  Ceuxquiporterentla  parole firentl’elogc non-seulenlentde leur
h8te, mais de sir Georges Cartier dans Ies termesles  plus flatteurs.  Le
nouveau ministre proclama hauternenlqu’il avait accepte la cbargedimlcile
de representant del’blelnent auglais du Bas-Canada dans lecabinet,  parce
qu’il  savait qu’il aurait  i seconder le plus grand politique de]a province,
un hommeincapable, disnit-il,  de faire une injnstice~ qui quece  soit. A SOJ1
tour,  sir Francis Hincks s’exclama: ,~Je Suis  ]ied’alnitibdepuis prbsdevingt
ans avec sir Georges Carrier.  Les sentiments qui[aexprimes,  cesoir, dans
lInl:lngage quia6te cllaleureuscment apl)laudi,  ncm'ontpassurpris.  Iln’en
spas connud’antres  depuis sonentreedansla vie publique. Sescoll&gues
lespartageut,  car nous voulons comme lui Ie respect desdroitsdetouset
l’ententecordiale  entre toutes les racesqui  constituent notre population.”
Sir Georges Cartier re~ut une veritable ovation Iorsqu’il se leva pour repondre
au toast : I( La Puissance du Canada”.
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Messieurs,

Mes coll~gues  et moi, qui avons le plaisir d’assistcr k cette
joyeuse f6te, nous sommes  trbs heureux et tr~s fiers d la fois des
demonstrations  & estime que vous donnez ce soir h notre nouveau
coll~gue, l’honorable  M. Pope. Tout gouvernement  aurait raison
de s’~norgueillir d’une pareille approbation d’un choix  fait par lui.
(Applaudissemmts.)

Ce n’est pas la premibre fois que j’ai cette bonne fortune de me
prgsenter devant VOUS. U y a quelques  ann6es,  au banquet que la
reconnaissance  population des Cantons de l’Est  donnait  & mon
honorable  ami, sir A.-T.  Gait, aussi mon coll~gue dans d’autres
circonstances, je me suis trouv6 au milieu d’elle, et je n’ai pas
oubli6 ses excellent  proc6d6s envers  moi.

Tons ceux qui sont ici connaissent ma carri&re politique  ; peu,
je crois, ignorent ce que j’ai fait comme 14gislateur. Je lle vous
rappellerai  pas les Iois dent je suis ~anteur, pour en tirer vanit6 ;
mais pour justifier la ligne de condnite  que je suivais. Qui ne se
souvient  ou n’a entendu dire qu’~ une 6poque les propri6ti~ires
d’immeubles  dans les Cantons  de l’Est 6taient saris cesse expos~s h
d’6ternels proc&s sur leurs titres ? Jnsqu’~ 1857 la loi r6gissant la
tenure des terres y 6tait incertaine  : cela donnait  lieu & toutes
sortes de difficult4s. En 1857,  je m’occupai  s4rieusement  de cette
importance  question, comme procureur  g4n6ral;  votre situation
que je connaissais, ne pouvait  pas m’~tre indiff~rente. Mes pr6d6-
cesseurs s’en 6taient  occup6s eux aussi, dans ~espoir  saris doute
de d6brouiller le chaos, mais leurs efforb  avaient eu fort peu de
Succds. Apr&s m’~trc employ4 r6solument  & cette muvre, j’eus la
satisfaction de r6ussir h r6diger  et & faire accepter une loi qui
dissipait  toutes les obscurit6s  et levait  tous les doutes.  (Applau-
dissemmts.)

Je signalerai une autre mesure legislative  dent  les Cantons  de
l’Est enrent aussi h se r6jouir. Avant 1857,  il n’y avait dans tout
le Ba&Canada,  qne sept centres d’administration  de la justice. Le
peuple,je le savais, en souffrait, et je fis adopter la loi de la d6cen-
tralisation judiciaire, pour mieux distribuer les tribunaux  dans
le pays.

11 est encore un fait que je veux particuli&rement mentioner;
il se rapporte & notre droit commun, au droit civil  du Bas-Canada,
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qni int~rcssait  si profond6ment  les habitants de Iangue anglaise,
Tous admiraient  I’esprit du syst~me,  les hommes  ~de profession
comme les autres, mais ils ne pouvaient  pas tous lire le texte et le
comprendre eux-m6mes. Pour  supprimer cette juste cause de
m6contentement,  j’ai demand6  et obtenu  la refonte de nos lois du
Bas-Canada,  et leur impression dans Ies deux Iangues. (Ay}luu-
dissemmts.)  M.a proposition  fut combattue par des juges et des
avocats, qui p6titionnbrent m 6me contre son adoption, je r6pondis
que cette refonte 6tait moins ndcessaire aux Canadiens-Fran~ais
qu’h la population  anglaise,  et qu’il  s’agissait  la surtout d’accomplir
un acte de justice h son 6gard. J’ajoutai  que je saurais bieKl passer
~ travers ces adversaires, non que je manquasse de respect pour la
magistrature  ou la profession  & laquelle j’appartiens,  mais  parceque
l’on s’opposait  ~ une mesure infmimeut d6sirab1e.  Aujourd’hui,  je
ne crois pas que personne m’en veuille de ma victoire. (Applau-
disseme?~ts.)

Enfin, je pourrais vous rappeler l’abolition  de la tenure seigneu-
riale dans Ie Bas-Canada.  Mon honorable ami et coll~gue,  sir
A.-T.  Gait, m’avait pr8t6 son cordial appui. (Applaudissements.)
Pour effectuer la suppression  des droits seigneuriaux, nous dtimes
voter une indemnit6.  Les Cantons de ~Bst ne sont pas Atrangers
au paiement de cette indemnit6  comme contribuables ; si l’Acte de
1854 ne parle pas d’eux,  ~Acte de 1857 pourvoit  au d6d?mmage-
ment des occupants de terres dans ce district.

11 me serait facile d’indiquer d’autrcs mesures  que j’ai proposdes
au Parlement,  et qui vous int6ressaient;  mais j’ai pass6 les princi-
pals en revue. Revenons-en & un sujet qui vous touche plui
sp4cialement.  Les habitants de ces riches Cantons  de ~Est occupent
gkographiquement  une position  qui n’ktait pas saris avoir eu
apparence  de d4savantages ; formant pour ainsi dire une zone de
separation entre les anciens 4tablisscn~ents  du Bas-Canada  et
plusieurs  Etats de la puissante r4publique  am4ricaine,  ces Cantons
a.vaient  h rivaliser  avec d’entreprenants  voisins ; mais ils ont
r6ussi & merveille  dans toutes les operations de Yagriculture et de
l’industrie. En agriculture,  la comparison  leur est m6me favorable,
de l)aveu de Ieurs rivaux d’au-delh de la frontidre. ( T@s applau-
dissements.)  11s ont fait mieux  encore;  en montrant aux 61nigrants
des pays voisins que le SUCC6S les attend en Canada,  ils e.n ont
attir6 un grand nombre que nous sommes heureux de voir au
miheu de noue. {,Applaudissements.)
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Monaimable ami M. Pope s’est exprim4 en termessiflatteurs
sur mon pass6 qu’il me faut Klen en dire encore un  mot  h mon
tour. Depuis  vingt-cinq  aun6es  que je suis dans la carribre, j’ai
toujours  eu pour principe, de ne pas me laisser 6garer par les
pr4jug6s,  soit de races ou de religions. Je n’ai pas cess~ de dire
aux Canadieus-fiangais  qu’ils devaicnt Stre to16rants  et g6n6-
reux, et ne jamais se pr6valoir injusternent de la sup6riorit6
du nornbre.  (Applaudissements.)  J’csp&re  qu’ils continueront de
suivre ces conseils dignes d’eux,  et que lorsque j’aurai disparu
de la sc$ne politique mon successeur saura s’inspirer  de mon
exemple.

Il appartenait,  se]on  moi, h la vieille province de Qu6bec de
douncr bon exeml>lc  aux autres ; et je pense  que ses chefs l’en  ont ;,

convaincue; car l;on discute  moins dans le Bas-Canada  que partout
ailleurs les irritants questions de race et de religion, (Applau-  ~
dissements.) Si je n’ai pu  accornplir de grandes  choses  pour mon
pays ; j’espbre,  du  moins  qu’ut~e politique  constammenl  lib6rale
envers tout le monde,  saris distinction aucune,  aura rendu notre
pays plus  heureux, plus  prosp~re,  et que ce fruit de mon adminis-
tration servira d’encouragement  h qui voudra marcher dans la voie
d6jh  faite. Certes, je n’aurais eu jusqu’ici,  et je n’aurais gu&re A
l’avenir  de valeur ou d’utilit6 comme homme d’Etat, si je n’avais
dfl ou ne devais compter, que sur l’appui  des Canadiens~Fran~  ais.
S’il m’avait fallu c6der A l’esprit d’exclusion, je serais sorti saris
hesitation et saris retard de l’ar~ne  publique. Cet esprit n’est pas

..j
.:f

le mien. Dans les luttes ardentes soulev6es par telles classes ::

fanatiques  de la population d’Ontario, qui m’a soutenu ? Les
{
*. .

catholiques  et les protesti~nts  unis du Bas-Canada. (Apytau-
.;.

dissementa.)  On a r6p6t6 pendant des ann6es  que je n’6tais  que j.

~instrurnent du clerg6. La majorit6 protestant  du Bas-Canada
s’est charg6e de r6pondre  elle-m6nle  & cette accusation en me ~

dormant  un apl)uij qui m’a aid6 beaucoup plus qu’on ne l’imagine,
. .-~

{Applaudissernents. j
Mon honorable  ami M. Pope nous a dit que les habitants  angl ais

du Bas-Cauada 6taiont une minorit6.  Par Ie nombre, oui ! mais
,

personne ne saurait nier leur importance  a.ux autres points de vue. ,;

Leur esprit d’entreprise  en ~ous genres, d’iudustrie, par exemple, .,.
a 6t6 un puissant facteur dans le d6veloppement  de ce pays,
Les Canadiens-1’ran$tis  reconnaissent  leur m4rite, leurs r~elles
qualit6s et sont heureux de les voir ~ leurs c6t6s travailler  avec
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eux i la prosp6rit6, ~ la fortune de la province  de Qu6bec.
(Apploudissements.~

Mon honorable ami M. Pope, n’a accept6  le poste de miuistre de
l’agriculture qu’avec  h&eitation;  le sentiment seul du devoir
pouvaitled6cider.  Ilestcertainquesa  connaissance  parfaitede
vos int6r6ts lui permcttra de ~ous rendre de s~rieux services.
Ainsiil  a l’6migration  dans ses attributions.  Nous savons que
nornbre d’im migrants des iles Britanniques reft~sent  de venir
au milieu des Canadiens-Frangais,  dent ils ne comprennent  pas la
langue. Eh bien, pourquoi  ne les engagerait-on pas & s’6tablir dans
votrc belle  contr6e ? J’esp?re  done qu’avant  longtemps votre
entreprenante population va se grossir de plusieurs  milliers de
bons colons. (Apptawdissements.)

Le pr6d6cesseur de mon ami, l’honorable  M, Dunhin, rnaintenant

juge, a 6t4 ministre capable,  honn8te  et laborieux.  On l’a cependant
beaucoup  attaqu6 au sujet surtout du  recensement.  Mais le public
saura bicnt~t h quoi  s’en tenir : le travail est fini, et chacun  verra
bien  qu’il a 6t4 fait avec un grand soin et avec toute la diligence
possible.  C’est  peut-~tre  la prem  i~re fois dans l’histoire,  qu’une
questiol~ poli tique se rattache ~ ce degr6  aux chiffres  d’un receuse-
ment.  Pour les remaniements  de la representation  au Parlement,
il 6tait ndcessaire, en effet, que Ie d6nombrement  ~t ex4cut6  avec
une scrupuleuse exaciitude;  je n’h4site pas h le d6clarer, ce dernier
recensernent est le plus cornplet et le plus fid~le que nous ayons
eu jusqu’ici  dans nos provinces con f6d6r4es.

M. Dulllri  n occupait, il y a vingt ans, la charge de sous-secr6taire
d’Etat ; il s’en d6mit pour 6tudier  le droit. Apr&s avoir conquis
une belle  position  au barreau, on I’a vu cntrer dans la vie publique,
oh il a fort bien r6ussi; quand on lui a offcrt le haut ernploi  de juge,
il n’y songeait  pas plus que M. Pope ne s’attendait  & 6tre son
successeur. Je suis trbs sise d’avoir  eu cette occasion de d6fendre
M. Dunl<iu  contre les attaques de certains journaux trop prompts
A dire du mal dun  miaistre qui se retire. C’est Ie devoir des
anciens  coll~gues  d’ un serviteur  public qui n’a jamais 6pargn6 ni
soin ni peine de reconnaitre ses services. Ftiire autrement  serait
forfaire.

J’arrive  brusquement au point par lequel j’aurais dfi peul-8tre
commcncer.  Le pr4sidont  ayant eu la gracieuset6 de proposer
la sant6 du gouvernernent f6d4ral, j’ofire mes rcmerciements
persouuels  et ceux de mcs coll&gues h tous ceux qui out accucilli
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oe toast avec un si grand applaudissement.  Je n’y  ai pas &aisi  que
l’expression  d’une approbation donnde  au cabinet d’Ottawa ; non,
car, je le vois, en parcourant  du re~lrd  cette lougue table, le
banquet a r6uni toutes les opinions.  Permettez-moi,  cependant,  de
proclamer ici, en terminant ce discours, que le gouvernernent  a
pour ragle d’adrninistrer avec prudence  et 6couomie. Nous avons
honn~tement rempli  l~os obligations. Consullez, Messieurs, les
livres bleus aux chapitres des impositions  et des d6penses, et vous
conviendrez  tous qu’il n’y a pas de pays au monde qui soit
gouvern~ plus 6conomiquement que Ie n6tre, et oti, malgr6 cela, il
so fasse plus de grands travaux d’uti lit4 publique. (Applaudisse-
ments prolongs.)
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SUR LE

CHBNIIN DE COLONISATION  DU NORD DE MONTRtiAL

PRONONCk  LE 5 AVRIL  1872

Une deputation comprenant plusienrs citoyens influents de Montr6al-Est
et quelques membres  du ConseiI  de Vine) entre autres MM. Ies echevins
David, M. P. P., et Wilson et messieurs les conseillers Rolland, Munro,
DesnlQrteau et Brunet,  eut une entrevue, le cinq avril apr&s-midi, avec sir
Georges Cartier, ~ sa residence, & Montreal, relativement au chernin de fer de
Colonisation  du Nerd. Le ministre de la milice accueillit la deputation  avec
cordiality,  et le president, M. Jean-Marie Papineau, lui adrcssa la parole h
peu pres en ces termes. “ Vous savez, dit-il, tout l’inter5t  quo prend l’im-
mense majorite, sinon toute la population de la partie Est de la cite & l’cntre-
prise nationaie du chernin  de fer de Colonisation  du Nerd. Et c’est cet
inter~t qui nons am~ne aujourd  ‘hui aupres de vous pour demander en faveur
de cette muvre le puissant appui de votrc influence afin d’assurer son succbs.
Nous representons ici
Sir Georges repondit:

Messieurs,

Je vous remercie

vos electeurs qui ont confiance dans votre concours.”

d’~tre venus en anssi grand nombrc, vous qui
~tes les d616gu4s de la circonscription I~lst de Montr6al, pour cou-
fdrer d’une question aussi  importance.  Je suis content aussi do
v oir parmi vous rnon CO1 I ?gue, le reprtsentant ~ la Chambre
provincial  du m~me collbge  61ectoral, M. Ferdinand  David.

Je puis vous assurer que je prends autant  d’int6r8t  que vous h
la vaste entreprise dent vous d6sirez si ardemment le succ~s,
li~uvre  du chemin defer  de Colonisation  du Nerd a eu mou appui

46
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d?s le pr!ncipe, et cet appui lui est 6galement  assur6 pour l’avenir.
Ce que j’ai pu faire jusqu’h prdsent je l’ai fait saris  bruit et saris ~e]at

&orsque je fus pri6, il y a deux ans, d’adresser la parole & Une
assemb16e des citoyens,  au March6 Bonsccours, j’exprimai  l’avis que
Y6tablissement do ce chemin de Colonisation  devrait 6tre favorisg
par 10 Conseil de vine de Montr6al.  11 est destin6 h former  Un
chalnon de la grande voie du Pacifique, sur laquelle, je 1’ esp~re,
nou~  voyagcrons avant  peu. Il sera saris doute 6tonnant de voir
transports  sur cette ligne les produits asiatiques,  de voir, par
exernple,  l’Angleterre, d’oti nous sommes habitu6s  a importer  le
th6, cette denr6e d’rme si grande collsommatioll,  le faire venir  par
le Canada 1. 11 n’est pas douteux que nous verrons tout cela. ~ai
dit que  cette entreprise a mon  appui, mais,  pour r6ussir, il ne faut
pas ddployer  trop de z~le ni s’abandonner h la declamation : il

importe surtout de ne pas  heurter les susceptibilit6s  de ceux qui
seraient dispos6s  h nous  combattre,  ne pas cr6er d’irritation, ni
d’hostilit6s  entre les diff6rentes  parties de la cit6. Car, il nous faut
compter avec tout le monde  et tirer le meilleur parti de la situation
des choses.

Je constate  avec plaisir que la population du quartier Est,  qui
n’est pas avantag6e  comme le quartier  Ouest, lequel a un terminus
ae chemin de for et le canal, s’est accrue dans une proportion
relativement plus considerable  que la population  de ce dernier.
Cela prouve beaucoup en faveur ae son industrie. La pose des
rails sur lea quais a 6t4 d’une grande utilit6 au commerce, p uisque,
avec leur aiae, on peut arriver & charger sur lea navires de 30 h
40,000 tonneaux de marchandiscs,  de PIUS qu’aupar~vant  Pour
l’exportation. Et cependant la Chambre de Commerce, qlli ne

reprdsente  r6ellement  pas la clause commerciale~  condamne  et
combat  ces ameliorations 1 G’est  l’opposition de gens qui Ollt
ailleurs des int6r8ts de propri6t6 en jeu.  L’ extension  des rails
jusqu’~  lIochelaga ajoutera  6norm4ment  h la valeur de la propri6t6
aans le quartier; les b~timents  situ6s  sur la rue du bord  de l’cau
pourrol~t  se convertir  tr~s facilernent en eutrep6ts,  et les navires

auront l’avantage d’opbrer  aussi leur d6chargement  avec plus de
c616rit6,

1 La Compagnio du chemin de fer du Pacifique a 6tabli depuis quelqu~
annees une ligne directe de steamers avec la Chine et le Japon,  qui d~~
transport une enorme quantite de the, soie, etc. Le coot de la ligne *t
d’euviron $3,500,000.
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J’ai dit que le cbemin projet6 de Coloni~ation  du Nerd  de
Montr4al  se relierait h celui du Pacifique, et les d61ib6rations  de
la prochaine session dn Parlement vous convaineront  en effet que
les proportions de cette ligne doiveut  &tre agrandies et qu’elle est
destin4e  ~ former  partie de la ligne interoc6auique.

J’ai toujoure  ktd en bons rapports  avec la compagnie du Grand-
Tronc, mais cela ne m’emp~che pas d’8tre  favorable & d’autres
voies ferr6es, faites pour contribuer dans une large mesure au
progrbs et h la prosp4rit4  du pays, et surtout d’6tre favorable au
chemin de fer de Colonisation  du Nerd, qui, s’dtabhra  en ddpit de
toute opposition,

Il ne s’agit que de continuer h travailler, et le auccds  est assurb.



DISC OURS

SUR LE

CEIEMIN DN FER CANADIEN  DU PACIFIQUE

PRONONCk  LE 26 AVRIL 1872

A LA CHAMBRE DES COMMUNES

La session de 1872 s’ouvrit le 11 avril, et, d&s le 26, sir Georges Cartier,
donuant suite i la convention  conclue l’annee precedence avec la Colombie-
Britnnnique, pr~senlait des resolutions pour assurer la construction dn
chemin de fer du Pacil;que. Jamais  projet plus gigantesque ne couvrit
moins de lignes. Ces resolutions servirent de base & un bill qui subit sa
premiere  lecture ~ cette m$rne s6ance. Sir Georges Cartier prononga & l’appui
de ce bill un discours que le chef de la gauche fut seul h relever. M. M(~ckenzie
nia que le chmnin  de fer du Pacitique pfit &tre construit dans l’espace de
dix ans, ~ dater du 28 juilltit  1871, exprima l’opinion que le Nerd-Ouest ne
contenait pas plus de 45 & 65 millions  d’acres de bonne terre, que I’on pro-
mettait plus qu’on ne pourrait dormer  cn offrant 50 millions d’acres 5 la
compagnie  qui b$tirait le chernin, et que, les 50 millions  existeraient-ils, la
~Ornpagnie  $erait Un m&UVaiS agent pour peU~Jler  tant de vastes espaces
incultes.  Le 7 mai, la Chain  bre se forrnait en comite pour prendre en
consideration Ies susdites resolutions, et sur une interpeliation de M. Mac-
kenzie, M. Langevin repondit que l’on proctidait  aux explorations avec
toute la diligence possible, que l’ingenieur en chef avait d6jh pu arr~ter
le trace g&n6ral  de la Iigne, et que I’on n’avait & apprehender ni delai ni
dificultes d’un caractbre exceptionnel. Le 21 mai, la Ghambre  recevait le
rapport du comite general sur les susdites resolutions. Nouveau debat en
comite le 28 mai. Quelques  amendments  ayant #te adoptes,  la Chambre se
formait en comitb, le 3 I ruai, pour dormer  son concours  aux risohrtions. Le
debat se termina plr un vote sur deux amendem(?nts proposes par M. Mac.
kenzie. Le premier fut rejet+ par 97 voix contre 5?, et I’autre par 102 voix
contre 33. Le samedi,  Ier juin, le bill subissait sa troisi~me lecture, aprbs
qu’un amendment
coutre 33, un autre
Le bill fut adopte

propose par l’honorable  M. Holton fit perdu par- 100
amendernent de M. ,Mills &tant rejet6 par 83 contre 42.
au milieu des plus chaleureuses acclamations, et sir
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Georges Cartier,  qui venait de remporter un triomphe  signa14 et d’tssnrer  le

succbs d’une  des plus grandes entreprises du sikcle,  put s’eerier: “ All aboard
for tllo West l“ Ces paroles sont devenues  celbbres.

M. ~Orateur,

J’ai l’honneur de prdsenter un petit hill, et qui portc un titre
modeste; mais il d6cr4te la construction  du chemin de fer canadien
du Pacifique.  (Ecoutez ! Ecoutez 1) J’avais  donn6  avis  que je pro-
poserais bier des  resolutions  sur ce sujet; l’ordre  du  jour ne m’ayant
pas pcrmis  alors d’y arriver, je demaude la permission de prdsenter
le bill qui renferme ces m~mes  resolutions,  dent je ne pourrais
prendre l’initiative,  ~ cause  de certaines clauses,  qu’en comit6

giairal. Gcs clauses  ont  trait h une concession  de terres et L une
subvention  en argeut accord6es  pour la construction  du  chernin,
D’autres clauses  ont 6galement  une grande importance.

M. HoL~oN.—Personne  du c6t6 de la gauche ne s’opposers,  je
pcnse,  & ce que  la Chambre  se forme tout de suite en comit6 sur les
resolutions  que  veut proposer ~honorablc ministre.

SIR GEORGES  CARTIER.—Je remercie l’honorable  d6put6  de son
prompt acquiescement,  mais  je pr4f&rc expliquer  maintenant les
resolutions  dent j’ai  donn6 avis bier et aussi  d’autres parties du
bill.  11 me semble  qu’il sera plus facile  ensuite d’en  saisir 1a port6e
g4n6rale  et toutes leurs cons4qucnces.  11 nc resters qu’h incorporer
dans lC bill Ies clauses  relatives aux subventions,  qui doivent se
propo~er  d’abord  en comit6 g6n6ral.  Ge mode  de procdder  parais-
sant rccevoir l’assentirncnt  de la Chambre,  je vais I’adopter.

Chacun  le sait, le gouvernement  est tenu par les termes de l’union
conclue  avec  la Colombie-Britannique d’6tablir  un  chemin  de fer
jusqu’au Pacifique. Les travaux doivent commcocer dans les deux

ans  de la date dc l’Union—28  juillet 1871—et  ~tre  achev~s  en dix
ans. En ce moment, 10 gOLLVernernOnt fait faire leS 6tudes  pr6li-
mi ]) sires de la contr6e  que le chemin doit traverser.

Je dois ausei  rappeler h la Chambre que l’Acte  d’Union sti]>ule
que le chernin  de fer devra 6tre commenc6  sur la c6te du Paci-
fique et continu6  dans la direction  des Montagnes  Rocheuses,
en m~me temps qu’on 10 commencera h ces montagnes en sens
inveme. Tels sont nos engagernen ts avec la Colombie-Brit  annique,
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qui,  de son  c6t6, doit faciliter notre entreprise en mcttant A notre
disposition  vingt mines  de terres en bordure de chaque  c6t6 de la
voiej soit  une profondeur de quarante  mines  si le gouvernement
f4d6ral  r6servait aux m~mes  fins une  6gale  &tendue  de tome  sur
son domain  e. Le bill que j’ai l’honneur  de pr6senter renforme
toutes ces stipulations.

L’an  dernier, la Chambre a ddcidd que  la construction du chemin
de fer ne devait pas augmenter nos  obligations  au point de nous
forcer d’61ever Ies taxes. Le pr6arnbule  du bill contient une  decla-
ration h cet effet,  que le gouvernement  ex6cutera h Pr lettre.
(Ecoutez I Ecmtez /)

Un autre article porte que le chemin de fer du Pacifique  ne sera
ni construit ni exploit~  par le gouvernernent,  mais  par des entre-
preneurs particuliers. Cet acte a pour objet,  en somme, d’autoriser
le gouvernement  h conclure des conventions  avec des companies
constitutes pour la collstrrrction et l’exploitation  Nun chemin de
fer depuis Ic lac Nipissing jusqu’h la c6te du Pacifique.  Il peut
arriver qu’une comprrgnie  obtienne  une charte dans cette session,
et, pr6voya~t  cela, le gouvernement  d6sire  ~tre en mesure de traiter
avec toute comprrgnie qui poss~de  les pouvoirs nicessaires  pour
construire le chemin en entier ou en partie. Le bill dit aussi  que
deux companies,  ou plus, pourront  se fusionner  h cette fin et que,
dans ce cas, le gouvernement  aura toute facult6  de traiter avec
elles~ si elles ont Ie capital VOUIU pour ex6cuter l’entreprise. Le
gouvernoment  exigera quo ce capital soit d’au moins dix millions
de piastrcs,  et dix pour cent vers6s. Ce versement ne devra pas
6tre fictif & une banque, mais sera op6r6 bo~ ~de entre  les mains
du receveur g6n6ral,  avant que le gouvernement  puisse rien arr4ter
avec la compaguie.

Une autre 4ventualit6 possible a frapp6 ~attention du gouverne-
mcnt. C’est que des compaguies  g6n6rales apr&s s’~tre fait recon-
naitre dans la pr4sente session,  se fusionnent  pour imposer  ensuite
Iears conditions. Comment le gouvernernent se prot~gera-t-il  en
pareil cas ? Nous dcmandons I’autorisation,  si nous  nc pouvions
nous entendre  avec une compagnie ou avec des companies  fusion-
n4es}  de recevoir les otires de capitalists  dispos6s ~ construirc le
chemin de fer, et de leur dormer  par arr~td en conscil une charte
contenant  les articles n6cessaires de l’Acte des chemins de fer et
ceux de l’Acte  dent je soumcts le projet A la Chambre.

Venons en maintenant  ~ l’aide que le gouvernernent  doit accor-
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der pour assurer l’6tablissement  du chemin. Personne  n’ignore
qu’il  n’y a pa~ de compagnie ou de capitalist,  si riche qu’il soit,
qui puisse construire le chernin  avec ses seules  resources.  ~oil~
pourquoi le gouvernement  demande  la libert4 de subventionner la
compagnie qui se chargera d’cx~cuter cette entreprise. Il lui don..
nera une concession  de cinquante  millions d’acres de terre au plus,
en blocs alterants  d’une profondeur  de vingt mines, de chaque  c6t6
du chemin. Les blocs interm6diaires,  non couc6d6s, seront r6serv6s
par le gouvernement  pour ~tre vendus,  en remboursement  du
secours d’argent  qu’il zura aussi h accorder.

Le terminus  de la ligne sera plac~ au lac Nipissingl  car c’est le
point sur lequel peuvent  le mienx converger les chcmin~ de fer du
Haut et du Bas-Canada. On connaitra avant  peu le r4sultat  des
arpentages, et la Chambre aura alors une idde exacte des choses.
11 m’est impossible  de lui fournir le chiffre absolument  juste, mais
la distance qui s6pare le lac Nlpissing de la c6te du Pacifique est,
je pcnsc,d’environ 2500 millcs, de 2700 mines au plus, Snpposons-
la de 2700 mines,  il est Avident qu’une zone de 20 mines de chaque
c6t4 du chemin repr6sente seulement  34,560,000  acres pour la com-
pagnie, et que le gouvernement aura une Agale 6tendue  de terres &
vendre, commc je l’ai dijh alit. Si nous avous adopt6 cette limite de
25 mines, c’est qu’aux termes  de l’Acte  d’ Union avec la Colombie
Britiannique, il ne peut 6tre donnk dans cette province plus de 20
mines ell profondeur de chaque  c6t6 du chemin; la zone peut ~tre
beaucoup plus large dans le Manitoba et le Nerd-Ouest. Je prie
la Chambre de ne pas croire que toute concession  sera absolnrnent
n6cessaire. Mais, le gouverncment  ne veut tromper personne ni
s’abuser lui-m6me. 11 ddsire agir loyalcment  et prudemment.
Si les r6serves ne suffisent pas pour rembourser  le subside d’argent,
il se r6serve  le droit de prendre des terres dans d ‘autres  parties  du
Dominion.

Je vois sourire l’honorable  d6put6 de Ch~teaugnay, qui me semble
dire : A quoi bon cette rdserve, quand tout le domaine  public
appartien  t au gouvernement  ? Je vais de suite  relever l’objection.
Lea rcssources sur lesquelles nous pouvons cornptcr pour cons-
truire le chemin, consistent  surtout en terres, et si le bill ne limit  e
pas dans une certaine mesure,  le pouvoir que le gouveri~enlent
poss~de de f sire des concessions gratuiles,  comment  d6termi-
nerons-nous une compagnie i entreprendre  de faire le chemin,
ayaut en perspective  cctte concurrence  gratuite du gouverllement  ?

,
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Le (l~ptlt~ de cll~teauguay  Peut  sou~ire ici, mais avant longtem.ps
il nous  faudr~ aller ~evant le peuple  rendre compte de nos actes.

~’aide que  nous donnerons  ~ la Cornpagnie  consistera  principale-
rnent en terres; la subvention  en argent sera peu considbrahle  eu

Lgard  Ala grandeur de Y@uvre. Cette subvention ira h $30,000,-

000, un peu PIUS de 46,000,000  sterling. Quant & la concession  de
terres, la compagnie  aura int~r~t h lui dormer  toute la valeur
possible,  et lea blocs altcrnatifs du gouvernement  monteront

d’autant, si bien  que nous avons  lieu  d’esp6rer  de nous  r6cup6rer
avec le temps d’une grande partie sinon  de la totaliti de la sub-
vention en argent.

AlIons  plus loin. Suppos4  que le gouvernement  ne ~ point  ou

peu  d’argent par la Vente  des  terres, quelle  serait la charge im-
posde  au pays? Chacun a app~is  avec plaisir que le gouverne-

ment imp4rial consentait & aider le Canada dans lea entreprises de
la construction  de ce grand chemin de fer et de l’approfondisse-
m ent de sea canaux, en accordant sa garantie; ce qui 6quivaut
pour nous & une 6conomie  de deux pour cent  sur toute la d6pense.

M6me,  en l’absence de toute garantie imp4riale,  le tr4sor dl~
Canada suffirait h cette d6pense  saris  augmentation des imp~ts  de
l’ann4e  derni~re,  et j’ajoute  avec amortissement en 35 ou 38 ans.

La Chambre  ne doit pas oublier  un instant que  cette entreprise
doit s’exbcuter,  qu’elle est une  des  conditions  fondarnentales de
l’entr6e de la Colombie-Britannique  dans la Conf6d6ration,  Cela
dtant,  qui peut bien combattre ce projet ? Je sais que  le d6put6
de Lambton,  l’babile chef de l’opposition,  a d6clar4,  I’an dernier,
lors du d6bat sur l’annexion de la Colombie,  que nous anions trop
vite, et que m~me l’acquisition  des Territoires  du Nerd-Ouest
avait 6t6 prfmatur~e. J’avais  6t6 surpris d’entendre une voix
d’Ontario s’61ever  contre ce projct,  qui a 6t6 surtiut  priconisi  par
les habitants de cette provi rice. Le Baa-Canada n’a jamais  soulev6
pareille objection. On a dit que j’6tais  oppos& & cette acquisition,
mais l’on dtait mal renseign6,  et j’en  ai donn4 la preuve, il y a deux
ans, quand la question s’est discut6c eu Chambre.  En temps et
lieu,  je serai Lgalement  I)ret  A d6fendre devallt le peuple ce quej’ai
fait pour le rattichement  du Nerd-Ouest et de la Colombie-Bri-
tannique au Canada.

Je me suis peut-~tre  un peu 6cart6 de mon sujet, j’y reviel~s.

M. HoLToN.—P0urquoi supposer que ~on puisse eombattre Une
si bonne mesure ?
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SIR GEORGES CARTIER.—ParCe~ue  l’honorable d4put6  a pour
‘ habltude de s’opposer  & toute~  les bonnes  choses  que  nous  pro-

posons.
M. MACKENZIE.—~e  gouvernement  a bien besoin  d’une  oppo-

sition.
SIR GEORGES  CARTIER.—Q,uelque  besoin  qu’i~ en sit, l’opposition

n’a gu~re  de chance.
Le bill  porte que la compagnie  devra aussi construire un

premier embranchement  ptrtant  d’un  point donn6  de la ligne
principal dans  le Manitoba,  et se dirigeaut sur 1a fronti~re pour
se souder au r6seau  de chemins  de fer des ~tats-Unj~; et un
second  embranchernent, de la ligue principal au rivage du  lac
Sup6rieur,  dans  le Haut-Canada.  NOUS ne dernanderons pas  une
subvention  en argeut pour ces embrancheme!lts ; nous DOUS conten-
terons  d’uue concession de terres, dent le gouvernement  con-
viendra avec la compagni  e.

Je crois avoir expliqu6 Ie bill. 11 est un point cependant que je
ne veux pas oublier, Quand la question se discutait  l’an dernier,
j’ai entendu  dire par plusieurs que c’6tait folie de croire que l’on
pat trouver une compxgnie  dispos6e  h se charger  de l’entreprise,
11s se trompaient : qu’ils  comptent cellcs qui sont en instance  pour
obtenir dcs chartes dans ce but. Il est parfiaitement  admis  cepen-
dant qu’aucune  d’elles ne saurait faire le chemin  avec ses seules
resources.  Les Iignes am4ricaines, le Northern  et le south Pacific,
ont toutes Ltd subventionn~s  par Ie Congras.  Aprbs ces explications,
je demande  appuy6 par sir John-A. Macdonald,  de prdsenter  le
bill “ coucernant le chemin de fer Canadien du P&cifiquc.”

SfiANCE DU 7 MAI 1872

SIR GEORGES  CARTIER.—”En  proposant  que la Chambre  se formo
en comit  6 pour d61ib6rer sur certaincs r6solu tions concernant le
chcmin de fer du Pacifique, jc dois dire que je crois avoir sufi-
samment  expliqu6  le bill quaud je l’ai pr6sent6 l’autre jour. .[1 y a
plusieurs  resolutions  qui ne doivel~t pas 6tre prises en consideration
en comit4 g6n6ral,  mais pour que le projet soit bien compris, bien
aualysd, nous  al ions en donncr  lecture, et uue  explication accOrn -
pagncra chaque item qui pourra 6tre discut6.

Je dois dire au sujet du terminus au lac Nipissing  que deux de
mea coll~gues furent autoris6s,  il y a quelques mois, & conf6rcr avec
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]e gouvernement  d’Ontario au sujet de I’aide qu’il  strait dispos6  h
accorder pour la partie du chemin quisetrouve dans  cette pro-
vince.  Leministre desfinances etlesecr6taire d’Etatol]t  6t6 les

d616gu6s aupr~s de ce gouvernernent, et, si ma m6moire  ne me
trompe pas, ils firent rapport  que  ce gouvernernent serait dispos6
A mettre h la disposition des autorit~s  f4d6rales,  pour le b6n6fice de
la compagnie  de construction,  chaque  bloc alternatif, tout comme
la Colombie-Britannique l’a prornis.  NOUS  avons  lieu  de croire  que
cctte entente sera observ4e  par les ministres  qui ont remplac6  ceux
qui  alors gouvernaient Ontario. Par ces resolutions  nous  n; dernan-

dons  pas  de dormer a la cornpagnie  de construction la propri6t6  de
chemin de fer qui n’aprartient pas  au Dominion.  Quant &la section
du  chemirr  de fer qui traverse la province d70ntario, Ie bill d4cr&te
que  la concession  de terres octroy~e & la cornpagnie  devra $tre celle
qui sera convenue  entre le Dominion  et le gouvernemcut  d’ontario.

La Chambre se forme alors en comit6 g6rr6ral,  M. Street au

fauteuil.
M. BLA1cE.—Je  d6sire  avoir  un mot d’explication  sur la quatribme

resolution.
SIR GEORGES CARTIER.— Les concessions  de terrcs octroy4es  & la

compaguie  lui seront tranf4r4es de temps h autre suivant la marche
des travaux.

M. BLAIr~.—~nviron  six cent mines de chemin  de fer devront
8tre constructs dans la Colombie-Britannique,  et cependant l’on ne
peut obtenir qu’environ Ies deux tiers des terres dans  la province,
Estice que 1a terre de la Colombie-Britannique  sera a~ect6e  Ala
construction du chemin dans la ColomBle-Britamlique  ?

SIR ~EO1~GES  CARTIER.—OUi.

1 Sir Georges Cartier avait raison de dire que le chemin  de fer do Pacifique,
sous urre administration  errergique, pouvait 6tre ouverl au tratic en moins de
dix ans. Mais un changement  de cabinet amena beaucoup de tilonnements.
Plusieurs ann4es fureut consacrees 3 la localisation du chemin et aux pre-
miers travaux de construction. L’on ne trrrda pas cependant i r6parer le
ternps perdu.  La Compagnie  qui a elabli la plus grande partie de la route,
qui lui a donne un devcloppement  aussi inattendu que prodigieux, et qui
l’exploite aujourd’hui avec tant de SUCC}S,  ne fat constitute par acte du
Parlement que Ie f7 fevrier I 88 I. or, 53 mois aprbs, elle avait posi Ie dernier
rail i Craigellachie, Colombie-Brito  unique,  c’est-k-dire qu’en moirrs de cinq
ans elle avait collstruit et achete le materiel de plus de 2400 mines, dent
une grande partie & travers la rtigion la plus dificile, la plus escorpbe  et la
plUS montagneuse qui existe au moude. L’argent,  les bras et le genie civil
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M. BI, AKE.—Le gonvernernent fixerwt-il Un maximum ou un
minimum du prix auquel lea terres devront se vendre ou 6tre
conc6d6es ?

SIR GEORGES  CARTIER.-NOI1,  il ne sera fixd aueun maximum ou
minimum.

Les resolutions  furent toutes adopt4es saris aucuu dissentient,

avaient triornphe d’obstacles reput$e  insurmontables ! Nous sommes loin de
ce chifire de 2400 rnilles, car la Cornpagnie poss~de  OU exploite aujourd’hui
plus de 7000 mines. Scs recettcs out arrgmente dans une proportion  non
moins  fubuleuse. En 1887, elles Etaienl portecs ~ $11,606,4 12; en 1888,  i
$13,195,535; en 1889,  k $15,369,138;  en 1890, h $16,552,528;  en 1891,  h $2o,
241,095 ; en 1892, {~ $21,409,351.  Ce dernier chil~re d6passe la moitie des
recettes annuellcs du gouvernement du Canada. Le surplus net de la Com-
pagnie, de 1888 h 1892, atteint pres de $7,000,000.  La Compagnie  qui
avait re~u une subvention en terres de 25,000 tacres, en a vendu l’an dernier
pour prss d~? $750,000,  :1 urr prix nroyen de $3,25~,  ce qui detruit Ies preten-
sions de ceux qui rrc leur ttlribuaicnt  prcsquc pas de valeur. Au 31 deceulbre
1892, le chi(rrc total des propri~tps de la compagnie  6tait estim6 & ~dnorrne
somme de $2?5,393,537.  L’auteur dc ces Iignes a toujours eu la foi la plus
robuste dtrrs le succbs de cetto colossale entrcprise, et, quand il publia  une
Atude sur Ie chernin de fer du Pacifique, dans l’bte de 1872, en vue des elec-
tions gin~rales, rrlors que pas un seul ruil n’etait pose, beaucoup prirent ses
opinions  ct SCS calculs pour ceux d’un visionntire. L’avenir lui a donn6
raison.



DISC OURS

SUB LA

LOI DES ~COLES DU NOUTEAU-BRUNSWICK

PRONONCk LB 29 AVRIL i 872

A LA CHAMBRE DES COMMUNES

La question  des 6coles du Nouveau-Brunswick souleva plus d’undebat
orageux  durant 1a session de i872, Il avait etd d’usage jusqu’h I’ann&e
precedence  d'accorder unecertaine  allocation 3chaque  6coleconfessionnc1le
(denominational), mais cet usage n’etait pas garanti paruneloispecialei
l’epoque otila Conf6d6ration  lutaccoln1~lie.  Or, i[plutun jour~la  legislature
du Nouveau-Brunswick  dedtcr&ter un syst~me d’instruction publique,  qui
equivalait & la suppression des ecoles separees ou confessionnelles  pour ne
reconnaitre que l’education purement lalque. Les dtputes  protestants du
Nouveau-Brunswick s’oppos~rentitoute  intervention  de la part des auto-
rites federales, l’instruction publique etant, disaient-ils, du ressortexclusif
deslegislatures  provinciales. l,’undeux,  le colonel  Gray, litobserverqu’ila
conference de Westminster,  ~ Londres (i866), ilavait  etepropose d’apl)liquer
au Nouvea[l-Brunswick ethla Nouvelle-Ecossc  lesystkme desecolesseparees,
qui existtitilans  Ontario et Quebec,  mais qu’il s’y etait oppose, vu qu’il

s’agissait d’une legislation purement locale et que les catholiques formaient
un corps assez considerable pour proteger leurs droits. La premiere
discussion h la Chambre des communes fut suscit6e par une motion de
M. Renaud, anciend6put6 de Kent, Nouveau-Brllnswick, laquelledemandait
production de toute la correspondence echangee avec legou~ernement  au
sujet de la Ioi des 6coles en vigueur dans cette province. Sir John
Macdonald,  premier ministre et ministre de la justice, et sir Georges
Cartier, se d~clarhrent partisans des 6coles separees,  mais exprimbrent
l’opinion  quelegouvernement  f~deral nrpouvaitdesavouer  laloipassee  par
lalegislature  du Nouveau-Brunswick,  quibtait  absolument desajuridiction.
Les paroles suivantes de sir John Macdonald m6ritentd’6tre reproduites:
,, Personneliement, je suis d’accord avec I’orateur  precedent (M. Anglin),  et
durant toute ma longue carriere parlementaire, je me suis montreun  ami
constant des~coles separees, puisque~ai  contribub~  donnercesyst~me  & la
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minorit6 catholique d’Ontario. Chacun  sait que cette question a failli
menacer l’existence de la Confederation, et que, si l’on etit charg~ le Par-
lement fed(>ral de regler la question de l’instruction publiquc, cela aurait
sufi pour faire r6pudier la Confederation par la population  du Bas-Canada.
11 fut done expressement stipule,  dans ~Acte d’Union, que la question
serait laissee enti&ren]ent h la decision des provinces, qu’il  n’y aurait
pas d’intervention la ou un systeme d’ecoles separees serait  en vigueur, et
que toute confession religieuse qui, au tcmps de la passation  de l’Acte, ou

par un acte suhs~quent de la legislature locale, aurait acquis des privileges,
serait protigee contre tout autre acte de la legislature locale, et que toute
tentative par la legislature d’enfreindre ces privil~ges, serait frappde  de
nullite, le gouverneur general ayant plein pouvoir  d’agir ~ cct eI~et.”

M. l’Orateur,

Mes coroligionnaires du Nouveau -Brunswiclc  ne douteront  pas,
j’en suis convaincu, de mes vives sympathies et de mon extr~me
d6eir de d6fendre  leurs int6r6ts. La seule  question  & r4soudre est
de savoir si l’Acte  dent on se plaint a enfreint Ies droits que
poss6daient auparavant les catholiques du Nouveau-Brnnstick.
Les actes qui ont pr6c6d6 celui-ci n’ont jamais conf6r6 Ie droit
d’6tablir dcs 6coles s6par6es,  car ils constituaient tout simplement
une legislation  valide d’une session i ~autre.

Je regrette beaucoup que Ie gouvernement  du Nouveau-Bruns-
wick tit pass6  ‘cette loi, mais  comme les anciennes  lois n’autorisaient
pas l’existence d’6coles  s4par6es, et qu’elles n’accordaient pas des
droits spkciaux aux catholiques,  je crois que le prbsent acte finira
par leur 6tre avantageux,  car si les catholiques luttent avec autant
de pers6v6rance  qu’ils l’ont fait dans Ontario,  saris  bigoterie, saris
passion,  mais  avec la determination de revendiquer  leurs droits,
ils ne pourront manquer  d’~tre mis sur Ie m~me pied que Ieurs
coreligionnaires  d’Ontario. Oui, que les catholiques du Nouveau-
Brunswick  fassent bien comprendre  avec quelle lib6ralit6  la grande
majorit6  des catholiques  de la province de Qu6bec ont trait6 la
miuorit~  protestant,  et Ieurs justes droits ne pourront manquer
d’6tre pleinement reconnus.

Il ne faut pa oublier  que, si des mesures ont 6t6 prises pour la
protection des minorit6s  dtins Ontario et Qu6bec, le Nouveau-
Brunswick  n’a pas 6t6 mis sur Ie m~me pied. Dans toutes nos,
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discussions aU sujet de la corlf6d6ration, il ne fut pas question  des
droits des catholiques  (Ie cette province.  L’6v6que du ~ouveau-
Brunswick a ~crit des lcttrcs en faveur de la Conf4d6ration,  mais
il n’a jamais r4clum6 une protection sp6ciale pour ses fid~les,
Quant  & moi, je ddclare hautemcnt que les catholiques du Nouveau-
Brunswick devraient avoir lea m~mes privileges  que ceux de la
province de Qu6bec. Seulement,  il est incontestable qu’ils n’ont
pas la m6me protection que  ces derniors, en vertu de la loi. Dura
est lex,  sed  lex.

Ghonorable  d6put6  de Tictoria  (M. Gostigan)  nous dit que ses
coreligiollnaircs  du Nouveau-Brunswick n’ont pas, pour obtenir  la
reconnaissance de leurs droits, les m~mes  chance~ qu’ont  eucs ceux
d’Ontario,  qui pouvaient compter sur l’adh6sion  de 60 ou 65 catho-
liques de Qu6bec. Yadmets cela, mais il ne doit pm oublier non
plus que les catholiques  se trouvaient  en minorit6 dans la 16gisla-
ture du Canada quand ils ont obtenu la justice  qu’ils r6clamaient
et qu’ils n’auraient  pu avoir,  je n’hhsite pas & Ie dire, saris Ie con-
cours g6n6reux  des conservateurs protestants d’Ontario.



DISC OURS

SUR LES

RECLAMATIONS  DU CANADA

CAUStiES  PAR LES INVASIONS  B%kNIENNEs

PRONONCE  LE 6 MAI 1872

A LA CHAMBRE DES COMMUNES

Les@chauffour6es  f6niennesde 1866et 1870,  jointes ~celledont  la I{iviArc.
Rouge  futlelheitre auprintempsde  1871,  cotiterent au Couadaunesomme
relativement considerable. M. Ross, depute dc Prince-Edonard, l’estimt)it
m6me h $10,000,000, en tenant compte de I’armement desvoloutaires.  Au
mepris des notions les plus blementaires du droit desgens,  les Etats-Unis
ne Iirent rien ou ~peu pr$srien pour proteger un pouvoir  amicontrel’organi-
sation h main armee d’une partie de leurs gens, pour la plupart, hommes
saris foi ni Ioi. Le gouverm?ment  canadien ne fut pas lent h protester
contrelo  couduite de nos voisins.  Les autorites imperiales comprirent qu’ij
nescraitpas juste  de faire pesersurle Canada seul les depensesoccasionnees
parcesinvasions,  carlesf6niens  n’avaient aucundem~le avec nous; ilss’at-
taquaient  au Canada parce qu’il formait partie de la Grande-Bretagne dent ils
voulaientsevenger.  Aussi, lorsque laconferencede  Washington sereunit,  le
gouvernement  anglais oflrit au Canada, au cas ou il consentirait ~ se d6sister
desareclamation,de lui donncr une compensation  sous forme degarantie
d'Llnemprunt  po~~rla construction duchen]in de ferdu  Pacifiq\]e. L’Angie-
terre ne pressa pas notre reclamation pour la bonue raison qu’elle-m~me  n’avait
pas observ~ une stricte ncutralit~ envers Ies Etats-Unis dans l’al~aire de i’~]a-
bama, en plein milieu de la guerredu  Nerd etdu Sud. Alas(>ancedela
Cha.mbre des Comnluncs,  le6  mai 1872,  M. Cartwrigl]t declaraqu’il approu-
vait le Iangage 6nergiquo que Ie gouvernement c~nadienavait ernploye  dans
ees remonstrances  a l’Angleterre, mais qu’il Ie blimait  d’avoir accepte uue
compensatiorl d’un caractbresordideet  humiliant,  tout en etant d’avisquele
gouvernement  imperial pouvait  raisonnableu]ent donuer unegarantie  pour
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la construction du chemin de fer du Pacifique. M. Cfirtwright exprima
~opinion  que ce mode de r6glement  Ltait de natllre & encourage  les feniens
h entreprendre d’autres invasions, et que, si nous les avons assez bien
repousses jusqu’i present, uous le devions PI atdt ~ la Iichete des chefs
feniens qu’h la competence de ceux qui avaient ete SO(1S  lcs armes. Sir
Georges  Cartier releva vivement ce langage.

M. l’Orateur,

Je rogrette beaucoup que l’auteur  de la motion  n’attende pas
que toutcs 10s questions  ee rapportant  au trait6 aient 6t6 soumises
A 1* discussion. Son but, je crois, est de censurer plut6t le gouver-
nernent imp6rial  que le gouveruement calradien. La declaration a
6ti faito ici, comme  dans le Parlement auglais, que les nigociations
h Washington avaieut lieu sous la direction et sous l’irnm~diate
respor1s:lbilit6 du gouvcrnemen t bri[anniq  ue. Je ne pourrais pas
dire si le pcuple car~adien  etit ou n’eti~  pas mieux aim6 voir le
Tr4sor arndricain  lui payer l’indemnit6 pour les pertes caus6es  par
l’invasion  f6nienrlo  ; mais il est certain quo le Canada  ue pouvait
pas dieter  h ~Angleterre la couduite qu’elle devait tenir. Le
gouvernernent,  dans ses representations, a cxpos6 les choses d’uue
fa~on si claire et si 6nergique,  qu’on pourrait croire que l’auteur
de la motion s’est inspir6 un peu du langage nl~me du gouverue-
ment canadien, ce langage  qu’atteste lC document d6pos4  devaut
VOUS.  Saris doute, cette Chambre  a le droit de discuter la mauiare
d’agir du gouvernernerd  anglais ; mais il ~erait tr?s injuste de
censurer ici ses ministres qui ne peuvent s’y d4fendre. J“)ai entendu
avoc peiue  des paroles  qui tendaient  h faire croiro que la milice
canadienno ne s’est pa~ conduite avec intelligence  al~rs qu’elle
rcpoussai  t les f4nicns.

M. cARTWRr~llT. —Je n’ai fait allusion qu’h certains chefs, saris
mbmo dire s’ils 6taient de l’arm6e r6guli&re  ou s’ils apparhenaient
~ la milice.

SILL  G~oRQ~s  CARTIER.—Que  l’honorable d6put6 s’attaque  A
moi ! il verra si je puis me d6fendre de la bonne maui$re. (fiires,)

M. cArLTwRr~UT.—I,’houorab]e  ministre  a assez d’audace pour
entreprcndre quoi que ce soit.

SIR GEORGES  GARTr~R.—Je remercie l’honorable  d6put6 de son
compliment, Mais les volontaires out bien autant d’audace



quo moi. Oui,  o~ciers eb soldais ont  d6ploy6 beaucoupd’intel-
ligence  et beaucoup de valeur dans  leur expedition  contre les
f6niens, L’honorabled4put6 pr~tend que c’estla maladressedes
cnvahisseurs plut6t que  l’habilet6 des d4fenseurs  qui a sauv6  Ie
Canada. 11 n’en  est rien, mais supposant  que cela soit vrai, pour-
quoi done n’a-t-il pas employ6 sa graude intelligence, scs extraor-
dinaircs facultds d’or~~nisation pour nous  tirer tous dcs difficult6s’?
J’esp&re que no us n’entendrons plus de ces reproches, ou je serai
oblig4  de proposer & la Chambre  de faire entrer de force l’hono-
rable d6put6 dans la milice pour nous aider i la r~organiser. (Rires
bruyants.)

Ce m~rne d6put6  s’est apitoy6 aussi sur l’humiliation  de l’An-
gl eter:o, oblig4e  de payer les dig~ts et les pertes caus6s par
l’illvasion  f6nienne. Cette humiliation  n’existe que dans son ima-
gination. La conduite de l’Angleterre,  celle de ses commissaires,
les excuses faites pour Ies erreu rs qui pouvaient 6tre ou avaient
pu ~tre commises,  tout cela a contribud h augmenter en~ore  l’es-
time universelle pour ee pays. Ce que le gouvernemeut  can adieu
avait & faire, c’6tait de pr6seuter  ~ l’Angleterre  la note  de ses
reclamations-il  l’a fait} ct l’Angleterre, aprbs avoir d6cid6 tout
d’abord d’en presser la reconnaissance,  r6solut ensuite de la retiror
et de la prendre h sa charge.  Ce procidd a 6t6 hautemeut approuv6
par M.. Gladstone et par lord Granville.  En agissant ainsi, l’Au-
gleterre se portait garante envers le Canada  du paiement de l’in-
dem nit6 que le Canada 6tait en droit d’attendre des Eti~ts-Unis.
On ne doit pas non plus oublier que l’Angleterre  a fait des d6penses
comme nous, et qu’en pressant les Am6ricaius  de nous iudernniser,
elle  n’aurait pu ag ir autre in ent pour ses propres r6clam  ations,  tout
en restiant  respol]sable  envers UOUS. En face d’une  pareille  situation,
pouvions-nous  micux faire quc  nous  n’avons  fait? La garantie
imp4riale devrait avoir une  inappr4ciablc  valeur ~ nos yeux, car
notre pays  a tout int&r6t  ~ ce que  le rnonde  entier oonuaisse  ses
grands travaux publics,  et cette garantie est  la meilleure  prcuvo A
douner aux Rtats-Unis et au reste de l’univers,  que l’Ar]gleterre
ddsire  conserver sa liaison  avec la conf6d6ration  canadiel]l~e et la
prot6ger.

Saris  difficult, l’Angleterre  aurait pu voter directement  la
somme n6cessaire pour indernniser notre pays, et cette d6cision
eat fait plaisir ~ ceux qui aimeut A la voir nous dormer des mar-
ques ~attachement;  mais  tout bien oonsid4r6,  l’arrangement au-
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quel elle s’est arr8t6 n’est-il  pas pr4f4rable pour nous ? La garantie
que la mbre-patrie  nous accorde n’a trait qu’h  nos reclamations au
sujet de l’invasion  fkuienne  et ne doit pas atre regard6c, ainsi que
le pr6tend A tort l’autcur  de la motion, colnmc impliqnant  aussi
que Ie trait~ dcvra 6tre accept6 tel quel dans son ensemble.

Vu toutes ces circonstanccs et vu les termes dans lesquels la
motion est cou~ue, j’esp&re que la Chambrc jugera comme moi que
cette motion  est inopportune et qu’il faut la rejeter.



TRAITE

A LA

En 1871,  ~Anglcterre

‘D Isoou Its

SUR LE

DE WASHIITQ

PRONONCti  LE 15 MAI 1872

CHAMBRE DflS COMMUNES

—

‘ON

et Ies Iltats-Unis tinrent unc conference  & Wash-
ington pour regler  certains points en dispute cntrc les deux pays, plusieurs
d’entre  eux ayant un inter6t  considerable  pour le Canada. La conference
fut suivie d’un trait6, et les articles qui nous alfectaient furenl adoptcs, sujcts
i notre ratification. Sir John Macdonald rcpresentait lc, Canada ~ cette
conference,  et, le 3 mai 1872,  il soumit ~ la Chambre  des Gomrnuncs  un
bill qui ratiliait les articles  du traite qui nous interessaient. Cc bill sllspendait
tout d’abord Ies articles  de ~Acte des P4cheries,  qui defendaient aux Ameri-
cans dc p6cher dans les eaux interieures du Canada, telle suspension devant
s’etendre & la periode de temps couverte par Ie traite, soit douze ans. Il
portait aussi que, durant  l’existence  du traite, Ie poisson et l’huile de poissou
seraient admis en franchise au Canada,  h I’exception du poisson des lRCS inte-
rieurs des Etate-Unis et des rivibres  qu i y debonchent,  et du poisson  conserve
dans ~huile, qui est le produit des p~cheries  dcs Ettts-Unis. Lo troisibme  article
stipulait que le systeme d’entrep6t  serait continue  durant Ie traite et plus
longtemps si le traite  n’et.ait pas abroge. Quant au bill, il elait exi~cutoire le
jour oh le gouverneur general lancerait une proclamation  h cet e~et. Que le
traite fit avanlageux ou non au Canada, ce n’est pas le lieu de le discuter.
Il fut d’abord  accueilli tres difavorablement par les hommes politiques et la
presse des deux partis. Presque tous semblaient d’avis que les intir~ts can a-
dicns avaient ete sacrifies aux volontes iurpbriales. Ge sentiment changea
promptement Iorsque sir John Macdonald  prit la parole pour expliqucr  les
dit7erents  articles du traite. Son discours,  qui dura qualre  heures, un chef
d’muvre  d’argumentation,  produisit sur la Ghambre  un incroyable  effet.
Nous ne connaissons  pas de plus grand triornphe d’~loquence  parlementaire.
G’est en vain que Ies plus forts Iutteurs  de la gauche, MM. Maclcenzie, Blake,
Holton,  Dorion,  Young,  Mills, Jones (IIalifax),  Anglin  et autres, Iivrbrent
assaut  sur assaut au bill, la conviction  etail foite dans les esprits et le t,rait6
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fut ratifi6, hlas&ance  du 16 mfli, par 121 voi~~ontr@55,  q~~i ser(.partirent
comme suit : Pour : MM. Abbott,  Arcbambatllt, Al~lt, Baker, Barthe, Beaty,
Beaubien, Bellerose,  Benoil,  Bcrtt.anci, Blancllet, Eolton,  Bo~vn, Brousscnu,
Burpee, Cameron (Inverness), Cameron (Peel), CamPl~ell, Carling, Cartier,
Carmichael, Caron,  Carter, Cayley,  Chauvcau,  Comn, Coll>y,  Crawford
(Brockville),  Crawford (Leeds), Cumber]and,  Currier, Daoust,  DeCosnlos,
D\!l(>rme (Provencllcr), I)obbie,  Dre\v,l)lLga$,  FergLlson,  l~erris, Sir Alexander
Gait, Gaucber)Gaudel, Gendron, Gibbs,  Grant, GraY, Grover, l]rrgar,  Harri-
son, Heath, sir Francis Hincks,  Holmes, Holton, Hollghtorl, Hurdon, Irvine,
Jackson, Jones (Leeds et Grenville),  Keeler,  Killam,  Kirkpatrick, Lacerte,
Langcvin, Langlois,  Lapum,  Lamson, LeVescontc,  Littlt>, sir J.-A. MacDonald
(I{ingston),  McDonald [Antigonisb),  McDonal~I (LunenbL~rg),  McDonald iMid-
dlesex), Masson (Soulanges; , Masson (Tcrrehonne),  M(;CUIIUIU,  McDongall
(Lanark), McDougall (’~rois-Rivi2res),  McGreevy, McKeagncy, Merritt, Moflall,
Morris, Morrison (Niagara), N+ltllan, Nelson, O’Connor,  Pearson,  Perry, Pick-
ard, Pinsonneault,  Pope, Pouliot,  polver,  l~oss  (cllarnl)lain),  l~oss (Dundas),
Ryan  (King’s, N.B.),  Ryan (Montreal-ouesl), Savary,  Scllllltz, Striver, Shanly,
Simard, Smith (Selkirk),  Sn~itll(Westmorclalld), Si~roat,  Stepl~cnson, Street,
Sylvaii]t ‘~hOUL}lSOn (Cariboo),  ‘~illcy, Touraugeau, Trcmblay, Tupper, }Vallace
(Albert),  Wallace (Ile Vancouver), Walsh, Webb, Whilchead, Wilson,
Workman, Wright (comt~ d’~tl[LWfl)-l21.  Corltre : MM. Anglin,  Bechard
Blake, Bodwcll, Bourassa, Bowell,  Bowman,  Brown, Cameron ( Eluron),(;heval,
Conncll, Coupal, Delorme (Sainl-11y8cinlhc), Dorion, Fortier, Fortin, Fournier,
Geol~rion, Godin.  Joly, Jones (Halifax),  Kcmpl,  Macdonald  (Glorrgarry),
McFarl&ne, Mackrnzie,  Mrrgill,  McConkey,  McDougall (Renfrew),  McMonies,
Metcal~e, Mills, Morison (Vicloria Ouest),  Munroe, Oliver,  Paquet,  Pelletier,
Pozer,  Redford, Renaud, Robiltille, Ross lPrince-Edouard), Iloss  (Victoria,
N. E.), Ross (Wellington Cenlrej, Rymal, Scatcherd, Snider, Stirton,  Thomp-
son (Iialdimtnd),  Thompson  \Ontario),  Wells, White (Hal ton), White (Hast-
ings-Est), Woo~, Wrigl]t (York Onlario, Ouest), Yourlg-55.

M. l’Orateur,

Yespbrc que la Chambre  voudra bien me pcrmettre  de prcndro
la parole A cotte pha~e avancie du d6bat, :L cause de l’impoltauco
do ]n question qui nous occupe. Quoique  la discussio~~ soit presque
tern  lin6e, il reste encore J rolever  un ou deux  points sur Iesquels
ricn u’a 6t6 alit. Mais avant de le faire, je voudrais jeter un COUP
d’~il  sur des 6v6uements  passta.

Peut-6tre tic souviond  ru-t on qu’il  y a quelques  anndes,  au co~~rs
d’un long dtbat engag6  entre le parti 1.ib6ral du Haut-Gallada  et
Ie n~tre sur le sujet de la repr~sentation proportionn6e  -~ la PoPu-
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]ation!  je pronon$ai  nn discours  que  mcs adversaires politiques
qualifiaieut alors de “ grand codfish speech.” (Rires.)

Je ddmontrai que, si le Hatl&Canada  l’ernportait snr le Bas-
Canada & certnins 6gards, ce clernier poss6dait dans ses p$cheries
du golfe une grande source de richesse, et qu’en signant le trait 6
de r6ciprocit6 de 1854, les Am6ricains avaient  en consideration
et en vue surtout la valeur de ces p~cheries. A cette 6])oquo,  le
Haut-Canada ne parut pas en coneevoir I’irnportance  et le prix ;
mais les discours prononc~s ici, par Ies repr~sontants  d’Ontiario,
me prouvent combien  les scnti  ments y ont chang6.  En v4rit6,  ces
messieurs ont soulev6 plus d’objections  au sujet cle ces p$cheries,
que ceux qni 6( aieut principalement int6ress6s  & en faire parattre
tonte l’irnportance ; c’est & pein e s’ils pouvaicnt  tronver des
expressions  capables d!en exprimer  la valeur, Le jugement que
j’avais  portal, voil~ quelques  ann6es,  6tait  done exact. Oui, et mes
adversaires  d’aujourd’hui  en t4moignent suffisamrnent.

Le gouvernernent, ayant une haute idde de ces p~cheries, d6sirc-
rait obtcnir de plus lib~rales  concessions pour leur usage, quc celles
qui sont contenues dans Ie trait6. Les d6put6s des provinces
maritimes ne doivent pas croire qu’ils soient  seuls interessis & la
question dos p~cheries; la province  de Qu4bec l’est tout autant,  par
rapport aux p~cheries du golfe et du Labrador. Je fais cette
objection!  parce que certains repr4sentants  de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswicl~  ont par16 tout comme  s’ils eussent  6t4
les seuls  possesseurs  des p~cheries,  tandis qu’il est bien vroi que le
rendement  de 1a p~che dans ia province de Qu4bec  peut soutenir
la comparison  avee le produit  des autres provinces.

Le gouvernement  6tait  convaincu qu’en  recevant les p6cheurs
am6ricains sur le pied d’6galit6 avec les p6chcurs  canadiens, nous
accordions aux premiers de trJs grands avan lages, et nous  nous
sommes appliqu4s & obtenir des concessions plus 4tendues’ sous la
forme de r4ciprocit6 commercial.  Wayant pu r4nssir, nous avons
insist6 sur ce qui pouvait  le mieux no~ls convenir apr~s cela, et
nous  ~avons eu. Les n6gociateurs du trait6  y ont ins6r6  un article
par lequel les Am6ricaius  auront ~ nous payer nne somme qui sera
fix6e par une commission, dans Ie cas oh celle-ci cons taterait que
la valeur de nos p6cheries ouvertes aux Am6ricains  est sup6rieure
~ cone des p~cheries am4ricaines ouvertes  aux Canadiens.

Plusieurs d6pnt6s  de ~opposition se sont efforc6s de d6montrer
que le traiti repr6sentait de notre part nne cession de droits terri-
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toriaux, quand il s’agit tout simplornent  d’nn  arrangement  de tarif.
Je me sere de ce terme ~ dessein:  c’est  en effet  un simple r~glement
commercial  avee  la stipulation  que, ai nous  avons  donn4  aux Am4-
ricains plus qu’ils  ne nous  auront  donn6, durant Ies douze  ann4es
de la dur6e du trait6, la difi6rence  sera d6termin6e par arbitrage
et nous  sera pay6e  en argent. Voili tout.  Je le ripbte, il ~’agit
d’un  arrangement  de tarif et non  pas  d’une  cession  de droits terri-
toriaux ; car, en ce cas, il eut 6t6 du devoir du gouvernement  de
reprdsenter aux autorit6s  impbrialea  que  no us n’avions  aucun d6sir
de faire une ce~sion  de ce genre. Je me rappelle ce yui est arriv6
au Nouveau-BrunswicI<  A propos de la frontidre d u Maine. Nous
n’aurions pas 6t6 dispos6s  h Iaisser  ignorer au gouvernernent imp6-
rial, et aux commissaires,  que nous 6tions oppos4s  h tout ce qui
aurait quelquc  apparence d’une cession de droits territoriaux, en
supposant qu’il  y efit eu tentative  dans ce sens. Le trait6, tel qu’il
a dt 4 finalement concln, n’implique done pas de parcil les cessions.

J’ai 6cout6  avec beau coup de plaisir I’opposition,  et surtout le
d4put4 do Durham-Ouest (M. Blal~e).  Mes coll$gues et moi, nous
avons ~t6 agr~ablement  surpris de voir l’honorable monsieur,  durant
les deux premidres heures de son discours, tirer tous ses argumenti
de documents pr4par6s  h la dernande du gonvernernent  canadien.
~ous  sommes done heureux d’apprendre  par luique les raisons  pr4-
sent6es  au gouvernement imp6rial pour obtenir  et asaurer au Canada
pleine  justice, sont appr6ci4es ~ ce point par les membres de la
gauche;  en un mot, qu’tis les trouvent si bonnes  qu)ils fondent
dessus  leurs principaux arguments.  Il est remarqnable  que jus-
qu’aux chefs dc l’opposition,  dent les discours  ont 6t6 tout h fait
610quents~ se soient inspir6s de documents  venus de nous,  au lieu
de r6p4ter les articles des journaux  ennemis du trait4. (Rires.)

Jo vais, copendant, relcver quolques  paroles de l’honorable
d&put4 de Durham-Ouest, auxquellcs il n’a pas encore ~td r6pond u.
Il a divisi son discours  en trois points: cession de droits territo-
riaux, il16galit6  du trait6 en ce qui concerno la navigation  du Saint-
Laurent, reclamations  dites f6niennes.

A l’dgard du premier  point, il a bien tent6 saris doute do prouver,
que le trait6 comportait cession de droits territoriaux,  mais il n’a
point r6ussi h Faire sa demonstration.  Aprds quoi, il a reconnu
qu’il n’avait  pas Hcu de se plaindre, puisque Ie droit de ratifier et
de rejeter la convention a 6t6 r&serv6  par les commissaires,  au
Parlement  et au peuple  wauadien.
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En commentant  l’article relatif h la navigation  dans le Saint-
Lanrentt  I’honorable  d6put6 a pos6 des principes de droit inter-
national qui sont absolumcnt inexacts. Ceux qui connaissent tout
le talent  16gal de mon honorable :imi, auront  6t& surpris autant que
moi de l’ellteudre  d6velopper  de pareilles doctrines. Il a pr6tendu
que, de m6me quc les articles du trait6 concernant lea p~cherics,
l’article  touchaut le Saint-Laurent devrait 6tre soumis h l’appro-
bation du Parlement canadien,parceque ce fleuve,  h partir de Saint-
R4gis,roule sea eaux entre deux rives canadiennes.  Il a 6galement
avancb que YActe de Con f6d6ration,  en con f~rant h notre Parlement
Ie pouvoir 16gislatif en mati~re de navigation et de marine, lui
confdre par k~ m6me ce pouvoir h l’4gard de la navigation  du Saint-
Laurent, et, cons~quemment,  que l’approbation  de ce Parlement
eat n6cessaire.

Consid4rons  un peu ces opinions  de I’honorable  monsieur. Si
la facult6 d’approuver ou de rejeter les articles du trait6  rclatif
h l’admission en franchise du poisson ct de l’huile de poisson a
4t6 r4~erv6e  au Parlcment, c’est que leur mise  en appli-
cation dhpenaait  a’une abolition  ae aroits de aouano qui ne
pouvaient Stre supprimis que par un actc au Parlernent canaaicn.
II est une autre raison. L’Acte  ae Conf6a4ration  attribue au
Parlement f4d6ral le droit de faire aes lois pour le aomainc
territorial du Canaa a. Il eat entendu que la mer fait partie ae
notre territoire, jusqu’~  la aistance  de trois mines  marina ae la
terre, et que lea vaisseaux  des autres nations pourront naviguer
aur ces eaux aans tout autre but que celui a’y p6cher. Le con-
sentement  du Parlement 6tait aonc indispensable.  Il faut que lea
p~chenrs 6trangers aient aussi de nous, pour exercer leur inauatrie
a’une mnni~re profitable, la permission  ae venir faire s6cher lea
filets sur lea rivages et a’y pr~parer le poisson ; c’est-i-dire  la per-
mission ae se servir de notre territoire. 11 appartenait  done& notre
Parlement  de a6ciaer qui pourra jouir ae pareils privil~gcs, et lea
commissaires  constatent et consacrent ce droit. Le d6put6 ae
Durham-Ouest  iI conclu de lh que la libert6 de naviguer sur le
Saint-Laurent, devrait aussi a4pendre  ae la sanction  au Parlement:
il se trompe. L’Acte  de Conf6a6ration,  en autorisant  le Parlement
f6a6ral & renare des lois sur la navigation et la marine,  ne lui a
pas donn4  d’autres et plus amples  pouvoirs que ceux que poss6-
daient auparavant Yancienne province du Canada et lea provinces
ae la Nouvclle-Ecosse  et du Nouveau-Brunswick.  Avant la Con-
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f4d6ration,  ces provinces  pouvaient  r4glementer  certaines mati~rea
relatives h In navigation et i la marine,  commc, par exemple,  l’en-
registrement des navires naviguant  sur les fleuves  et sur les ea.ux
de l’int6rieur.  Lorsquc les autcurs de la Conf6d6ration  diacutbrent
la repartition de la puissance legislative,  ils furent d’avis  qu’il
convenait d ‘a(tribuer la navigation  et la marine au Parlement
f4d6ral et non pas aux l~gislatures provincials.

Ce qui me surprend,  c’cst que le d6put4 de Durl~am-Ouest,  si vcrs4
dans les lois, et l’un des principaux avocats d’Ontiario,  soit tomb6
dans l’erreur de supposcr que 10 Parlcment f6d6ral ait une autorit4
absolue  sur ces mati?rcs. 11 pourrait consuiter  avec profit lea Statuts
Revis6s du Canada,  publi4s cn 1859. Il y tronverait un acte coucer- {
nant ~enregis~rement  des vaisseaux naviguant ~ l’intdricur ; un
fiutre  acte ayant pour objet d’emp~cher la d~scrtion des matciots, et !t
Lm autre encore touch ant la ~luvigation  dans les efinx canadiennes. *
Et s’il lui plaisait  d’ouvrir  lea  Statuts du Bas-Canada,  ii y verrait des

1

lois sur la navigation iut6rieure,  et que  les  vaisse~ux  d’ul~ certain
tonnage 4Laicnt soumis  & la r6glementation dc la 16gislcture  pro-
vincial. Les  roots ‘( navigation  et marine, ” dan~  l’Acte  de Con-
fidiration, ne sc rapportcnt qu’aux  objets que le Parlernent imp6-
rial avait abandonn6s aux legislatures  des anciennes provinces
canadiennes, ainsi que du ~ouveau-~runswicl~  et de la Nouvelle-
Ecosse.

Je vais rappeler  une mesure  que mon honorable ami a appuy6e
dans le temps et qui me donne ici raison. Nous savons  tous qu’en
1849, l’Angleterre  avait ouvert sea propres ports et ceux de
toutes lea possessions  britanniques, aux vaisseaux du monde entier.
Par l’abrogation  du fameux Actc de Navigation, le navirc 6tranger
avait acquis la libert6 d’entrer  dans n’importe quel port britan-
nique, quclquc  ftit son p~villon. Il y avait pcurtant dcs restric-

tions,  notarnrnent,  en ce qui concermait  le c~botage.  J’en signalcrai
un  autre : l’A cte de 1849 ne perrnettait pas aux colonies britan-
niques do faire des lcis sur lC sujet des navires Atrangers ; elles
pouvaient seulemcnt  demander  au Parlemcnt imp6rial, par voie

d’adresse, 1:1 legislation  qu’elles d~siraiellt Voir appliquer  dans  Ies
limites de leur territoire respectif. A Sa l~?jest~  en Conseil
appartcnait toute l’autOrit6.  Voili  dcnc  ce qui  fut d4cr6t  6 alors en
Angleterre.  La libert4  commercial  proclam6e  avait r6volutionn6

la marine march ande.  ~:L Grande-Bretagne, ayant adopt6  lC libre-
6change  deUX ans  auparavant,  ne pouvait  plus  maintenir I’exclusiot]
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des  pavillons  6trangers.  L’Acte des Douanes,  en 1853,  r6voqua
les dispositions de 1’A cte  de 1849, concern:mt  le commerce  cotier, et
auiorisa les colonies  h demander, par adresses h Sa Majest4,  le
redressemeut de leurs griefs. Lorsque les provinces de l’Am6rique
britannique du Nerd se sont r4unies,  il a surgi une difficult  au
sujet de cet Acte de 1853, de l’Acte de la marine  marchande  de
1854,  et d’un acte inlp6rial qui l’avait modifi6. Avant la Conf6d6-
ration,  l’Acte  de la marine marchande r6glait ~enregistrement  non-
seu Ie rnent des vaisseaux naviguant  sur mer, mais encore de ceux
qui naviguaient sur les eaux de l’in t6rieur.  Cependant les ancienncs
provinces  poss6daient le pouvoir de faire des lois sur la marine et
la navigation. D’accord avec mon honorable  ami de Lanark-Nerd,
(M. Mcdougall) d614gn4 avec moi i Londres, je ropr6sentai, en 1868
et 1869, au gouvernemen  t imp6riol et h M. Bright, pr6sident  du
.Board  of Trade, ce qne notre situation avait d’anormal depuis  l’Acte
de Couf6d6ration.  Lorsqne les provinces  s’6taient unies, Ies A m6ri-
cains avaient  cru qn’il y aurait un port ouvert dans chacune d’elles.
Je dernandai avec mon honorable  ami de Lanarlc-Nerd, que Ie
Canada fat consid6r4  comme un soul port, pour les vaisseaux
an16riwains  et les autres vaissetiux 6trangers. Il fut, en consequence,
rendu un acte inlp4rial modi fia nt l’Acte de la marine marchande,
par rapport aux certificate d61ivr6s aux capitaines et aux seconds.
Le Canada obtenait  ainsi le droit de riglementer  le cabotage,  mnis
il lui fallait en user dans Ies deux anntes de l’adoption do l’acte,  et
sauf approbation par Sa Majest6. Le Parlement  canadien  fit
deux actes qui furent sanctionn6s  en Angleterre.

Cet@ asseltion du ddputi de Durham-Ouest,  que l’articlo  du
trait6 concernant la navigation du Saint-Laurent aurait dfl ~tre
sournis  A l’approbation  de notre Parlement, tout comme I’article
relatif aux p~cheries, est mal fond4e.  L’A.ngleterre  a agi selon
les lois imp6riales,  ct selon les droits internationaux.  Uhonorable
d6put6 raisonne par induction. 11 invoque le tr@it6 de 1854 pour
avancer que le r~glement,  h cette 6poque,  de la question  de la
navigation du Saint-I~aurent  se fit sous la condition qu’il serait
ratifi6 par la legislature  canadienne.  Je nie  cela. Les reprisentants
des hautes parties cwtraciantcs,  qui se r6unirent  A Washington
en 1854, discntbrent  et d6cid&rent les questions qn’ils 6taient auto-
ri S6S & traiter, saris 6&ard h la ldgi slation provi n ciale. Le traitg
apportait  des changements  aux d roits de douane des provinces,
qui naturellement  le ratifi&rent  aprbs sa conclusion,  mais seulcment
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en ce qui concern  ait ces droits. Sous l’empire de ce trait4, les
navires dcs Etats-Unis ont eu libre acc~s & la mcr  par le Saiut-
Laurent et par nos canaux, aux m6mes conditions que nos navires
canadiens. Il fut entendu, cependant,  que le gouvernement  britan-
uique conserverait le droit de retirer ce privilbge,  en don nant  avis
de son intention  aux Etats-Unis. Remarquons-le bien, ce droit
6tait r6serve aux aut orit6s imp~riales, et non au Parlement cana-
dicn, De leur c6t 6, le~ Am6ricains devaient  admettre en franchise
chez eux, les produits canadieus, se r6servant, eux aussi, la libert6
de nous retirer ce privil&ge. Dans l’Acte canadien qui ratifie
cette partie  du Lraitd  de 1854, i] n’est nullcment question de la
navigation du Saint-Laurent ; nlalgr6  cela, le d6put6  de Durham-
Ouest  s’est efforc6  de prouver par induction que l’article  touchant
la navigation  du Saiu&Laurent  devrait ~tre confirm6 par ce
Parlemen~ comme l’article  des p~cheries.  La Chambre trouvera
saris  doute que j ‘ai r6ussi 3 ddtruire la base principal du raison-
nem ent de mon honorable arui, Personne ne croira que le Canada
sit le pouvoi  r d’empacher  les vaisswaux am~ricains dc naviguer
sur Ie Saint-Laurent.

Le d6put4 de Chdteauguay a d 6clar6,  bier, qu’il  objecte surtout
i cette libcrt6 de navigation. En la dormant aux Am6ricains,
selon  son po uvoir, le gouvernement  imp6rial  avait pris soin, en
1853, comme il l’a fait dans Ie trait6 que nous discutons, de stipuler
qu’il  leur  faudrait  acquitter  Ies p4ages impos6s sur les vaisseaux
par les provinces pour usage de leurs canaux. Nos voisi ns ne
pourront  traverser notre territoire et se servir de nos cauaux
qu’en 1 ayant les p~ages. Je ne puis cornprendre I’objection  de
mon honorable  ami. Il a rai~on lorsqu’il nous annonce qu’il voters
pour le trait6. Mais quand il nous dit ensuite qu’il  voters pour
l’a,mendement du d6put6 de Durham-Ouest, sous prgtextc que cet
amei demerit  ne tend pas h annuler le trait 6, il a tort. Car  il y a
en cela un  manque de confi ante, et si le gouvernement  ~tait battu,
il lc serait sur le trait6 m @me. 11 n’y a gu~rede danger& craindre,
r16anmoins, et uue fois que I’amendement  aura 6t6 rejet6, je serai
heureux de voir l’honorable  d4put6 voter avcc le gouvernem~nt  la
secondc Icct ure du bill,  et de le f61iciter  de s’& tre s6pa~6 de ses am is
d’Ontario.

La plus forte opposj don vient  dc cctte province  d’Ontario, qui
semble vouloir traiter J son point de vuc seulement toutes Ies ques-
tions qui int6rcssent le pays en g6n6ral. ~ous  avons beaucoup
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d’amis  dans  Ontario  ; mais,  quant & nos adversaires, aussi long-
temps qu’ils auront recours & ces proo4d6s, ils resteront certaine-
ment h votre gauche,  Monsieur  l’Orateur,

Les reclamations fdniennes  ont fourni  k l’honorable  d6put6  de
Durham-Ouest  l’occasion  de devenir tr~s sentimental. Apropos
des jeunes gens qui ont perdu la vie  et k propos des veuves, il nous
a demand6  si la garantie imp6riale  comprendrait  quelque  d6dom-
magement pour les famines  qui  ont souffert de ~invasion.  Si
l’honorable  monsieur voulait bien  lire nos estimations budg6taires,
il y verrait que nous demandons l’ouverture d’un  crddit  & ces fins.
Le gouvernement  et Ie Parlement  ont done  pour ceux  auxquels
s’int6resse  le d6put6  de Durham-Ouest, une  sympathie plus pra-
tique que  la sienne,  puisqu’ils  veulent venir  de suite au secours  des
victimes,  tandis que Iui voudrait attendre qu’il ait 6t6 satisfait A
nos reclamations. ~e Canada,  d’ailleurs,  e~t-il  regu de l’argent  au
lieu d’une  garantie, cet argent n’aurait pu ~tre distribu6 plus t6t h
ceux qui ont subi des portes ou ont 6t4 bless~s, et aux famillcs
ayant perdu quelqu  ‘un de Ieurs membres.

Je m’adresserai  maintenant  A mes amis de Qu6bec qui depuis
vingt ans m’ont tLmoign4 leur confiance,  que j ‘ai dirig4s si souvent
dans Ies combats parlementaires,  et dent les votes,  quoique  n’4tant
pas toujours  populaires  sur 1 ‘heure,  avaient  du moins le mirite de
repr6senter  la justice et le droit. Tels ont 6t6 leurs votes’ sur la
Conf4d4ration, sur les 14gitimes  reveudications de la Nouvelle-
Ecosse,  sur l’organisatiou,  en provinces, de Manitoba  et de la Co-
lombie-Britannique. Sur toutes ces questions, Ontario  a vaoillt,
mais non pas Qu6bec.  Aujourd’hui,  qu’il s’agit d’un trait6 inter-
national, je verrai, je I’esp&re, les d4put6s bas-canadiens aussi
solidemeut  unis pour l’appuycr. Le d4put4  de Peel (M, Hylliard
Cameron), a par16 de la perte que l’Angleterre  a fiaite en perda.nt sa
vieille amie,  la France. Saus doute, nou~  devons regretter que la
France ne soit plus comme  autrcfois cette puissaute  alli6e  de
l’Angleterre.  Mais il se trouve que dans notre Canada un tiers de
la population est d’origine fra.n~aise. Combien  il serait  agrdable
pour l’Anglctorre d’apprendre que  mes compatriots sout unanimes
pour approuver le trait6 fait par elle et pour  aider aiusi  l’Empire i

triompher de ses difficultds  ! J’esp~rc  done que  Ies repr4sentants
de cette population  frangaise,  voteront tous,  oui, to us saris excep-
tion,  la ratification du trait6 ! (Applaudi8sements.)



DISC OURS

SUR LA

LOI DES ~COLES DU NOUVEAU-~R,UNSTITICK

PRONONCE  LE 20 MAI  1872

A LA CHAMBRE  DES COMMUNES

La question des ecoles du Nouveau-Brunswick revint dovant ]a Cllambre
sous Une nouvelle fOrUle.  A hr seance du 20 mai 1872,  M. costigan  pro-
posa que la Chombre  se pronon~it en faveur du d6suvou d~ la loi des
ecoles, passee par la legislature de cette proviucc,  Ioi, qui, scion lui, 6tait
de nature & violenter la conscience  des catholiques et h Icur causer de
graves prejudices, 11 en results un interessnnt dtibat ouqllcl prirent part
presque tous les membres importanls; ce debat dura mbrue plusieurs  sbances.
M. Bellerose, depute de Lava], s’etant prononca en faveur du d6saveu,  sir
Georges  Cartier reit4ra l’opinion que, tout en 6tant regrettable, I’acte de la
legislature du Nouveau-Brunswick etait dans Ies limitos  do sn jurisdiction.
A une s6rrnce subs6quente, M. Colby, deputb de Stanstead, proposa un
amendeulent  ainsi  con~u  : “ Que cette chambre  regrette  que l’Acte des
Ecoles de la province du Nouveau-Bruuswick  m~!coulcuto une partie des
habitants de cette province, et elle esp~re qu’il scra modilib, it la prochaine
session de la legislature du Nouv6au-Brurrswick,  do ~~cou ~ fair~~ llisparaltre
toute cause de mecontenterneni. ” Darucndeu:cnt de M. Colby obtinl
~approbfilion du cabinet, et sir Georges Carlier lui ~lonua  so pll~iue 4d]16sior1,
~ la seance du 29 rnai. Get amend eIn[3nt rut adopte,  Ge ulO1nc  .iour, par 117
voix contre 42. Pour:  MM. Abbott, Archambault, Ault,  BukoI’, B~atY, Blake,
Blanchet, Bodwell,  Bolton, Bowman,  Bowoll, Burpe{>,  Cuuler~Il (Iluron),
Campbell,  Carling, Carter, sir Georges  Carlier,  Ctirttvright, ~iIaP~IIUU, Gofin,  .
Colby,  Connell,  Crawford,  (Brockville), Crawford  (Leeds),  ~ul]lbeuiand,
Currier, DeCosmos, Dome, Drew, Fergusoo, Ferris, I“orbes,  ~ortin,  ~aucher,
Gibbs, Gray, Grovor, Hagar, Heath, Hiucks, Hou~htOn, lIO~ve, Hurdon,
lrvine, Jackson, Jones, Keeler, Kempt,  Killaln, l~ir~i~ntri~k~  l~an~evin,
Laperrne, Lamson,  Little, Macdonald  (GlengarrY,) sir JOlln M a~donald,
McDonald (Lunenburg),  McDonald (Middlesex),  Mackorr~i@t  M~~ill*  Masson,
(Souiarrges), McCallllm, McConkey,  McGreevY, ‘c~~oagney’ ‘cM~nies,



752 LOI DES fiCOLES  DU NOUVEAU-BRUNSWICK

(Niagara, )Monroe, Nathan, Nelson, OConnor,  Oliver, Perry, I>icktird, Pope,
Pouliot, Ray, Redford,  Robitaillc, Ross (Prince-~dOLlard),  Ross (Victoria,
Nouvelle-Ecosse),  Ross (Wellington), Ryan (King’s,  Nouveau-Brunswickt,
Rymal, Savary,  Scatcherd, Scbultz,  Scriver, Smith (Weslmorel~nil), Snider,
Sproat, Stephenson, Stinton, Street, Sylvain,  Thompson (Caribou), Thompson
(Haldimand), Thompson  (Ontario), Tilley, Tourangeau, Tupper, Wallace
(Alberl), Wallace (Ile Vancouver),  Walsh, Weld,  Wells, White, Wel-
ton, Wbitehead,  Wilson, Wood, Workman,  Young. Total: 112. COntre :
MM.  Anglin,  Barthe, Beaubien, Bechard, Bellerose, Benoit,  Bertrand,
Bourassa, Cameron, Carmichael,  Caron, Cayley,  Cbauveau, Coeval, Cimon,
Costigan,  Coupal, Delorme  (Provencher), Delorme (Saint-Hyacil]lhe),  Dorion,
Dugas, Fortier, Fournier, Gaudet,  Geoffrion, Gendron, Godin, Holton, Joly,
Lacerte, Massou,  McDougall  (Trois-Rivibres),  Paquet, Pelletier, I’inson-
neault, Power,  Pozer, Renaud,  Ross, Ryan (Monlreal-Ouest),  Trculblay,
Wright, Total: 42.

M. l’Orateur,

Je ne doute pati que l’auteur  de cette motion  ne soit anim6 d’un
z~le houorable; mais  si cc quc com porte l’adrcsse qu’il propose se
r4alisait,  Ie sort de la m:~jorit6  catholique  de la province  de Qu6bec
serait ensuite  & la merci du Parlernent  fid6ral.  Les articles de
l’Acte d’Union lh-dessus,  ont 4t6 ridigis  apr~s  mtirc d41ib6ration,
parce que la mati~re 6tait  extr~mernent d6hcate.  Ladresse  remet-
trait lcs droits des catholiqucs  cn Canada au pouvoir d’une majorit4
protestant.

Si la motion est opportune  pour la minorit6 catholique  du
Nouveau  -Brunswicl~, qu’est-ce qui cmpschcrait la minorit4 protes-
tant du Bas-Canadu  de venir nous dire: “ Abrogez  maintenant
la dcrni~ro  loi de l’instruction  publique  pass6e ~ Qu6bec,”  L’ins-
truction publique rcl~vc eL~ti&rement  de la legislature l~rovinciale,
ct ccpcndant, h entendre  l’honors.ble d&put6 de Laval (M. Bellerose!,
lC gouvernelnent f~d~ral  devrait intervener au Nouveau-Brunswic]I.

Je prie l’honor:Lble  d~put~ de r6f14chir  avant de consentir  & une
porcine proposition, qui, si clle 6tait acceptde, nous jetterait dans
tous lcs d:ingers que l’on a VOUIU Aviter A la Conf6d6ration.  L’ins-
truction hiique  privaut  dmns  Ie IIaut-Cauada  ; mais  c’est Ii un
syst~me que des catholiques  se rdsigneut  h supporter quand ils ne
peurent faire aut.rement.

On dit que les catholiques  ne peuvent en conscience  encourage
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les 6coles  actuolles. 11 y a IA, saris doute, une injustice;  mais si la
loi eat injuste, ellc ne pourra pas ~tre maintenue longtemps.
L’6cole commune  dans le Haut-Canada  est Sous  le contr~le  des
majorit4s;  seulement,  quand une minorit6 s’41&ve h un certain
chiffre,  elle  a droit & une 6cole distincte. Dans Ie Bas-Canada,
catholiques  et, protestants supportent Ies frais de l’~oole  commune.

La proposition que  l’on a 4mise  n’est done pas exacte,  Elle  affirme
que  la loi est injuste, qu’elle a profondiment inqui6t6 les catholiques
du Haut-Canada,  qu’elle pourrait faire beaucoup de real, et que,
pour ces motifs,  elle devrait ~tre d6savou6e,  Si le principe tinsi
exprim6 eet bon, il faudrait aussi l’apptiquer  aux autres provinces,
et, comme  catholique bas-canadien,  jc ne puis pas lui dol~ner  mon
adhdsion.

A l’6gard du d~saveu, le d6put6  de Laval  a admis que la d6cision
du ministre de la justice eat inattaquable. S’appuyant sur Cette
d6cision, Ie cabinet a conseil16 au gouverneur g6u4ral  de ne pas
d~savouer  la loi. 11 n’en  pouvait ~tre autrement,  sous l’empire de
Yarticlc de ~Acte d’Union,  qui attribue  aux legislatures  provincials
les matibres relatives  h l’instruction  publiquc. J’ai beaucoup insist6
1~-dessus  dans la discussion du projct d’Urjion, car je voulais que la
province  de Qu4bec pat possider  ce clroit. Il fut aussi  stipul~
qu’aucun droit existant  h l’6poque de la Conf4d6ration  ne pourrait
~tre m6counu,  que Ies privil~ges  dent jouissaient Ies catholiques
en Ontario  scraient confiis aux protestants  de Qu6bec, et que tout
syst&me d’6coles  sdpardes en usage  serait maintenu. En cas
d’infraction  ~ cette derni?re convention,  il y aurait appel au gou-
verneur g6n6ral  en conseil,  parce qu’il  ne convieudrait pas de
soumett  re la majorit6 catholique de Qu6bec h la majorit6 protes-
tant du Parlcment f4d6ral. Happel au gouverneur  en conseil
se d6cidera  toujours selon  la justice et avec Ie respect des droits de
chacun.

J’espbre que l’auteur de la motion cornprendra la fausse position
dans laquelle il s’est engag6. On ne saurait  pr4tendre  que la loi
vis~e pr6voyait l’6tablissement  d’6coles s6par6es,  et le ddsaveu ne
pourrait  done avoir aucune raison d’6tre.  Le ddsaveu  devait se
faire dans Ie dhlai  d’un an. Comme ce pouvoir n’a pas 6t4 exerc4,
on ne saurait  le faire revivre.

Cette motion conetitue une attaque  contre le gouvernement.
A-t-ii bien OU mal conseil14 Son Excellence?  A la Chambre  de
prononcer. C’est v4ritablement saper par lea bases le gouver-

48



—

754 LOl DES ~COLES DU NOUVEAU-BRUNSIVICI<

nement responsible,  que de demander A la Chamb~c  d‘ &viser le
gouverneur. Je orois la motion  plus qu’imprudcnte,  mais je n’en
bl~mcrai pas trop !’auteurj car toutes ces discussions ont pour
r4sultat de jeter de la lumi&re  sur l’Acte de Conf6d6ration  et d’en
bien faire saisir l’espri~. fiho~orable  d4put6 h6sitcra peut-6tre
rnaintenant i pousser plus loin  sa proposition : du reste, le d6bat
qu’elle a soulev6  ne peut manquer  d’influor sur le gouvernemcnt
du Nouveau-Brunswiclc.

SkANCE  DU 29 MAI

Cette question pcut 6tre divis6e  en deux parties princip:~lcs : en
premier  lieu, l’Acte adopL6 m6rite-t-il approbation ? deuxibme-
rnent, le Parlement  avait-il Ie pouvoir d’intervener ? Il s’agit
d’abord d’unc question de priucipe et ensuite  d’une question de droit.
Les vucs exprim4es  par le d6put6  de Victoria  (M. Costigan), sont
saris aucun doute  partag6es par toute la Chambre,  mtiis un point
plus important reste h traiter, et j’en suis venu & la conclusion
q{~’il est tout A fait en dchors de la jurisdiction  du Parlement  d’in-
tervenir. C’est pour les meilleures raisons  du monde  que le sujet
de l’~ducation  a 6t6 attribu6 i la jurisdiction  des gouvernements
locaux, et si ccs gouvernements  ont jurisdiction  exclusive  en cette
mati~rej comment le Parlement du Canada  peut-il intervener? En
agir ainsi, serait  cr6er le plus dangerevx pr~cddent,  au cas oti les
protestants de la province de Qu6beo  deviendraient  malcontents  de
sa legislation,  ils pourraient  alors en appeler  au Parlement  f6d4ral,
pour la faire abroger. Je ne crois pas que le d6put6 de Victoria
ait exprim~  le sentiment des catholiques des province  d’Ontario et
de Qu6bec, Le True Witness du 10 mai, cst pleinement rang6 du
c6t6 du ministre de la justice, et ce jourl~al  passe pour ref16ter
l’opinion des catholiques de la province  de Qu6bec. La loi pass~e
par le Nouveau-Brunswiclc cst constitutionnclle et je ne vois rien
qui puisse justifier Ie gouvernernent  du Canada  de la d6savouer.
Nous pouvons tons avoir & cmur de relldre justice au Nouveau-
Brunswicl<;  mais la Chambre  doit rester dans les limites de la loi.
Sur la question  de savoir si le principe en vertu duquel cette Ioi a
6t6 pass6e  eat juste OU non,  je dois  dire que  je ne suis  pas du m6me
avis que le d6put6 de Saint-Jean. Le meilleur  moyen pour moi
d’attaquer, par la I&gislatioll,  IC mal dans sa racine et de pr4venir
le crime, est de fonder des 6coles  confessionnelles puisqu’il  est de
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toute importance de fia~onner l’esprit  de la jeu!lesse do maui~re  h
ce qu ‘elle  ait conscience de ses devoirs  cnvers son Cr6ateur. Que
serait une nation qui n’aurait pas d’assises plus solides que sa pros-
p~rit~ matdrielle  ? Le meilleur 416ment de force pour un pays,
cousiste dans lea principes religieux  de ses gouvernernents. C’est
ce que l’archidiacre (arch{leacon)  Leach  vient d’exprimer &
Montr6al  dans une dloquente conf6rcnee sur la n6cessit6  de l’4duca-
tion religieutie.  Nous dcvous tous 6tre convaincus de cettc v6rit6,  et
je crois qu’il serait mieux pour nous  de n’avoi~  qu’un systbmo
d’6ducation  dans tout le Canada. Mais au point do vue ldgal, la
Chambre  n’a pas, suivant  moi, le droit d’intervener,  et j’appuierai
l’amcndernent soumis  par lC d4put6  de Stanstead. 11 n’y a rien
d’inconsequent  dans cet  amendernent.  Ce n’e~t que  l’dnoncd de

? de l’opiniol~  du Parlement  du Canada,  et il n’y  a pas de doule que
la legislature locale repreudra ce sujet en consideration.
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PRONONC$ LE 8 AOUT  t872

DEVANTLES &LECTEURS DE MONTR$AbEST

,“

$,>

Les &]ections g6nerales de 1872 eurent lien dans les mois do juillot  et aotit.
Sur lesdixpremibres,  neuffurent  remportees  par les conservateurs, cequi
faisait presager pour eux un succbs eclatant. Lo parti libkral du Ba%Ganada
subit une transformation apparenteet  pritlenorn  do purti  national  qu’ilne
tarda  pas k quitter  pour arborer ses anciennes couleurs. PIUS tard encore,
ilreprendraletitre  de parti national, Iors de la tourmcnte rielliste (1885),
pour redevenir subsequemment  le parti lib$ral. Pour mieux []onncr lC
change, ron annon~a que M. Dorion qui parttit  pour l’Angleterre,  seretirait
delapolitique; mais cen’6taitqu’une  feinte, sesamislelircnt blirehlalin
delacampagne  contre M.. Coupal, anciendepute de Napierville.  Le nouveau
partichoisit  M. L.-A. Jett6, aujourd'hui  jugedela Cour  Superieure,  pour son
candidat & Monlr6al-Est, et engagea une Iutte acharnee coutresir  Georges
Cartier. 11 s’evertua surtout k convaincre Ics clecteurs quo Ie chef con-
servateur refusait  toute protection aux minori16s,  qu’il avait fou16 aux
piedsles  droitsdes  catholiques dans l’affaire des~colesdu  Nouveau-Bruns-
wick, et qu’il trahissait  leurs inter@ts dans la localisation projet60ducilcmin
de ferdu Pacifique. Cedernier cridegucrre  etaitd’autanl  plus injustc que,
sir Georges  Carrier avaitalorsreussih unirlesdeux  compagnies  rivalas, qui
sedisputaient  le contrat de la constructiondu chemin, et~assuror]apr~
ponddrancei  sir Hugh Allan, dent les vastes inter6ts etaient concentr~s h
Montreal. Cette fois encore, sir Georges  Carticr avait fait triompllcr  les
int6r6ts bas-canadiens, mais lepeuple, toujourstrop facileh duper, faillit lo
lapider enrecompense  d’unservice aussieclatant.  Sir Georges Cartierouvrit
lacampagne,  le%aofit,  dans une grande assemblee  publique  sur la Plnce
Saint-Jacques, en face de l’eglise de ce nom. 11 etait accompagne de sir
Hugh AlIan qui attesta  hautement quele  chef conservateuravait  r6ussih
proteger tousles inter6ts quiluietaient confies en rapport aveccettegrande
entreprise. Touedeux nepurent parlerqu'au  milieude violontes interruptions,
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des @ufs pourris furent u16me lanc~s h sir Hugh AlIan. Voioi quo]ques-unes
des paroles de sir Georges que l’on put saisir ZI, travcrs les cris d’unc  bande
de braillards, qui, 6videmmcnt, avait ele organisee  pour la circonslauce :

Mcssiours,

Je m’apergois qu’il  y a dans ccttc asscmb16c dcs gcns vcnus pour
nous interrompro  ; nous  pourrions  en avoir bient6t  raison, mais il
vsut mieux ne pas les mal traitcr, qui ttc, s’il 10 faut, & lcs livrer ~
la police.

Si j’ai tard6 & vous adresser la parole depuis le commencement
de la luttc, vous me le pardonnerez facilement  quand vous en
connaitrez la cause. J’ai cssuy6 une maladie qni m’a retenu chez
moi pond:mt  plusieurs jours pour ob6ir aux ordres des mddccins
q~li,me  oondamnaient  au repis. Tout ministre que je sois, je ne
suis malheureuaement  pas plus exempt qu’un autre des maux
qui affligent  la nature humaine. Mais le temps n’a pas 6t6 perdu,
vous avez vaillamment engag6  la lutte et vous m6r itez de
triornphcr. Je dis : vous m6ritez de triompher,  car, romarquez lC
bien, dans cette lutte, vos int6r6ts sont en jcu plus que les miens et
ei nous l’emportons,  comme j’en ai l’espoir, ce triomphe  sera le
v6tre. (Applaudissements.)

Quant h moi, ancien repr~sentant,  je viens  vous demander la
continuation de votre confiance, pour que je puisse comme par 10
pass~ me consaerer & la d6fense de vos int6r8ts et de ceux du
pays.

J’ai un adversaire.  Qui est-il ? Je le connais A peiue.  Je ne
puis l’attaquer. 11 est saris pass6 politique,  et, par consiqucnt,
il 6cbnppe & la Iouange et au bl~me. Comme il n’a aucun titre
particulier  & vos suffrages,  il me semble que sa conduite est non-
seulemcnt hardie mais t6m4raire.

Je mc pr6scnte devant vous  avcc  vingt-cinq ans d’exp~rienee
politiquc, apr~s avoir OCCUP6  des positions importances dans le
gouvernoment  du pays pendant  dix-sept  ans. L’o~n peut trouver
des actes ~ critiquer  dans ma carrihre politique,  tout homme est
peccable;  mais  jo puis vous dire,  en toute sinc6rit6, que j’ai toujours
travaill~ h obtenir pour mes compatriots,  la plLls  grande somme
d’avantages  et de bonheur  possible.  J’ai d6fendu leurs droits
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saris jamais broncher et saris jamais empi~ter sL~r ceux des autres
nationalit6s. Tel a toujours 6t6 le but, de ma vie politique.

Depuis  quelque temps, l’on parle beaueoup  du chemin de fer du
Pacifiquc  et l’on cherche & tromper le public sur cette question.
Comme je vous l’ai alit, Ie jour de la Saint-Jean-Baptiste,  j’ai  6t6
charg6 par mes collbgucs de prisenter  uu bill relativement  h cette
grande entreprise. Lea adversaires du gouvernement  se sont
efforc6s de meltre ma sin c6rit6 en doute dans cet t e affaire. 11s ont
0S6 dire que je voulais nuire aux int6r6ts de la partie de la vine que
je repr4sente. La sottise et la m4chancet4  ne pouvaient aller plus
loin. J’ai fait tous mea efforts pour favoriser  vos int6r~ts  et j’ai
toujours  VOUIU que Montr6al etit la part du lion. (Appla.udissements.)

J’ai le plaisir  de vous annoncer que lea deux companies  qui
offraient de construire le chemin se sont abouch6es, et qu’elles sont
parfaitcment  d’accord. Blles veulcut construire le chemin du
Pacifiquc  de fa~on h sauvegarder vos int6r6ts. Dans  l’instant,
vous entendrcz sir ‘Hugh All an vous dire que j’ai fait tout eu mon
pouvoir  pour notre vine et le Bas-Canada, et que Montr6al  sera Ie
prineip.al  terminus  de cette glande voic fcrr6e. 11 eat facile
d’exciter lea pr4jug6s,  de faire naftre lea soupgons  dans une affaire
de ce genre. Mais le temps eat arriv6 de r6futer les mensonges  et
de dissiper lea doutes. (Interruptions  violentes.)

Il me serait facile de baillonner ces braillards,  je n’~urais qu’un
mot L dire, mais, je Ie r4it&re, je ne veux pas qu’on lea maltraite,
qu’ils  se fatiguent L crier.

J’esp~re  que lea explications que j’ai donn6es et qui seront
appuy4es  par celles de sir Hugh  All an, apaiseront les craint es et
feront taire les gens qui parlent & tort et& travers de choses qu’ils
ne connaisaent pas, Lc chcmin dc fer du Pacifique se terminera
a Nipissing, aupr~s du Iac ; c’est une n4cessit6  g60graphique,  La
Compagnie  construira dc 1A i Montr6al un chcmin qui vous donnera
virtucllernent Ie terminus du Pacifique. Sir Hugh Allan s’en
chargera.

Savez-vous  pourquoi, Messieurs, certaines  gens s’obstinent  &
m’interrornpre ? G’est parcc que je viens de vous annoncer cette
bonne  nouvelle.  ~oil~ ce qui les met en fureur. 11s auraient  4t6
si heureux si jc n’avais  pas  riussi. Leurs cris de fureur se chan-
geront avant longtemps  en cris de d4tresse  et de chagrin.’

Ala derni~re session,  j’ai travail16  avec mea coll~gues  k am61iorer
la condition  des  classes  ouvri~res. J’ai  VOUIU  leur dormer Ie droit
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de se r6unir et de ddfendre Ieurs  int6r6ts.  J’esp&re que lea 61ectenrs
de Montr6al  s’en souviendront.  J’espLre  aussi qu’ils  se rappelleront
que la loi qui protbge les ouvriers a 6t6 combattue  par MM.
Macl<enzie  et Holton, amis de M. Jett6.

Nous avons aussi diminu~  lea taxes,  prot6g6 I’industrie,  tandis
que les libres-~ohangistes, comme M. Holton et M. Young, auraient
voulu une politique toute contraire. Jugez  par Ii quels sont les
meilleurs  amis. Mon pafis6 eat le meilleur gage de ce que je ferai
A I’avenir, ot je compte sur la confianee  que vous me t6moignez
depuis tant d’ann6es pour sortir victorieux  de la Iutte. (Acclama-
tions,  mtltes  de voc~~rations.)



DISCOURS

PRONONCti LE 19 AOUT  1872

EN POSANT SA CANDIDATORB POURLA OHAIIBRE  DES 00IIIIUNES

A MONrrRfiAL-EST

Une foule  immense  assistait & la presentation  des candidats pour Montreal-
Est. L’assemb16eeut  lieu surla Place  SaintJacques. La candidaturti  de
sir Georges  fut proposee  par M. William  Workman, ancien maire, l’hono-
rable Charles  Wilson,  se~iateur,  sir Hugh Allan,  MM. Ferdinand  David,  M.
P. P., A. Larivi&re, Charles  Garth, Calixte  Dupras,  Palmist Donneliy,John-
A.Converse,  J.-B. Rolland,  C.-S. Rodier, junior,  P.-S. Murphy,  et appuy~
par l’honorable  M. Henry Starnes, MM. Andrew  Allan,  J.-B. Beaudry,  W.
Anderson,  C.-A. Leblanc, Thomas  OBrien, Joseph  Simard,  John  Mahony,
Alfred  Trudeau,  B. McNamee, Leon Derome, Daniel  Munro, Thos. F. OBrien,
Louis  Beaubien,  M,P, P., John  Donuelly  et Germain Lefaivre.  Tout annon-
~aitune assemb16e  tumultueuse,  etc'est cequine  manquapas d'arriver.

M. le Pr6sident et Messieurs les 61eotiurs,

Jesuisbien  aise, aprbsavoir  6t6 votre d6put6 aux Communes
pendant cinq ans, de pouvoir  vous rendre compte de ma conduite ;
car j’ai cette certitude, que vous l’approuverez,  et que vous
voudrez  me r641ire A une immense majorit6. (Cris.)

Quelqu’un ici pense-t-il que jc me Iaisserai  intimider  par ses
oris ? Depuis  vinghcinq ans que je suis dans Ia vie publique,  j’ai
vu bien d’autres  sc?nes de ce genre, et elles  ne m’ont jamais em-
p~chb de parler.

Je n’ai  rien ~ dire contre M. Jett6. Comme il tient de vous
l’avouer, 2 eOt saris pass6 politique,  et pour faire son di~cours  il en
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est. r4duit & critiquer & tort ma condnite  eomme  homme  public,
S’i] ne s’attaquait pas h moi, il Iui faudrait VOLLS reparler encore  et
toujours de sa jeunessc, de son ardeur juv6nile,  de ses intention.
11 se pr6sente done ~ vos suffrages en se posant en critique de rnon
plss6. A votre sise, monsieur  Jett6 ! mais,  en v4rit6,  sur ce
terrain, je puis  trop facilement me d6fendre.

M. Jet(6 se r~clame d’6tre  du parLi national, mais le pnrti qui
m’oppose et qui nous oppose  n’est pas le parti national, c’est le
parti annexionniste.  Plus ce parti change  de nom, moins il varie !

Mon adversaire  a abordd une question,  risolue il y a cinq ans.
Il ~’est mis en frais de monLrer  sous un FAUX jour Ie nouveau
syst~me po]itique,  qui a pourtant  mis fin aux querelles  intestines,
consacr~ les droits dcs caLholiquesj  assnr4 aux Canadiens-Bran~ais
le libre exercice de leurs privil~ges dans la province de Qu4bec,
inaugur6 une Are de prosp4rit4  qui nous pcrmet de fonder les plus
belles espdlances sur l’avenir,

Il trouve, ~ar exemple, h redire h la Conf4diration,parce  qu’elle
a Ltabli  la reprtsentatiou aux Communes sur la population. Mais
oublie-t-il que Ies r61es maintcnant  sont char~g6s,  que nous n’avons
plus les mtmes rai~ons  qu’autrefois de combattre cc principe,
quc nous formons la majorit6  de la province de Qu6bec, que
nous avons un contrepoids  s6rieux contre Outario dans i’4galit4
de repr6scntation  au S6nat, que les autres provinces  de l’Est sont
in t 6ross6es h marcher avec nous  pour recevoir au bosoin protection,
et que n ous n’avons rien A craindre.

Non, il ne l’oubhe  pas, mais il feint de l’oublier. 11 sait bien aussi
qu ‘avant la Conf6dtration, j’ai combatt  u tou( e id6e  de reprdsen-      
tation basic sur la population;  il sait bien aussi que scs amis,
Dorion, Papin  & Gie.,  pr~taient alors la main  a,ux desseins dcs
Bro\vn eL des Macl<cnzio, et quc leur trahison  faisait notre faiblesse.
Romnrqucz-lo  bien, Messieurs,  dans lcs provincos unies lcs catho-
]iques  6taient  moins nombroux que les protestants, et lea rouges
march aient avcc nos ellneln  js !

L’allianco dcs chefs de M. Jett6 avait tellemeut animal  10
lIautiCanada,  que nous ne pouvions  rfisister davantage i ses
dcmtindes.

11 y avait une autre cause  de diff4rends:  les 6coles. Ce sont m,es
amis eL moi qui avons combmttu  pour les 6COICS  s4par6es, et nous Ies
avons obtenues.  Que faisaient pendant ce temps Ies amis de M, Jett6 !
IIS s’effor~aient, avec MiM, Dorion et Papin  h leur t6te, d’introduire
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Ie systbme des 6coles mixtes! non-seulemel)t  dans le Ilaut-canada,

mais aussi dans le Bas.

Et ce sont ces m6mes hommes qui veulent  fairo croire que je
suis partisan des 6coles mixtes, Jamais,  Messieurs ! C’CSL un
mensonge. Je ddsapprouve  la loi du Nouveau-Brunswicl~  ; mon
d6sir est que les catholiques de cette province soient mieux trait6s
par la majorit6  protestant,  que nous prations  aide  et soutien h
nos coreligionaires,  en nous  servant  dey moyens h notre disposition,
J’ai vote en Chambre pour la motion Colby. Or, cette motion  cst
une disapprobation formelle dc la Ioi, puisqu’cllc demande  A la
legislature  du Nouveau-Brunswick  d’amender  la loi, h sa plus
prochaine session, de manidre d faire dispara%tre les iustes suiets  de
mkcontentement  des catholiques  de cette province.  Je sais, en Outre,
que cette declaration  a satisfait les autorit6s religieuses qui doi-
vent ~tre plus soucieuses  que mes adversaires de la doctrine  dan~
I’enscignement public. Bref, M. Jett6 vous a par16 des ~coles du
Nouveau-Brunswick comme quelqu’nn qui n’y voit goutte.  C’est
uno question qu’il doit approfondir.

Suivant  lui, la constitution  nous donnait le pouvoir de d6savoucr
la Ioi provincial  ; oh a-t-ii vu cela ? Se croit-il done plus  fort que
tous lea 16gistes, tous lea hommcs Ies plus  autoris6s du Parlement  ot
du pays. m~me parmi nos adversaires,  ses amis comme MM. Blake
et Mackenzie,  qui n’osant  pas se prononcer, ont voalu  soumettre
la question au comit6 j udiciaire du Conseil  Priv6 en Angleterre.

(Sir Gcorges comrnengait h d6velopper cette quefition, lorsque
Ies soutiens de M. Jett4 commencarent 3 crier. 11 fut impossible
de lea calmer. Alors une m616e  g6n6rale  s’engagea. La police
cssaya vainement de s6parer lea combatants aulour de I’estrade
ot de r6tablir  l’ordre. Les adversaires  de M, Cartier, chass6s du
terrain par sea amis, reparurent un instant aprbs, arm6s de rnanchcs
de haches et de gourdins, et annonctrent leur arriv6e en lan~ant
uno gr~le de pierres sur l’estrade et sur les 61ecteurs  qui l’entou-
raient. Les amis de .M. Cartier les repoussbrent  de nouveau, leur
inspi rant cet te fois une train te salutaire. M. Coursol, maire de
310ntr4al, bravant les menaces des perlurbateurs de I’ordre public,
se jetta r6solument  au milieu de la foule~  ct son sang froid et sa
bravoure ne contribu?rent  pas peu h r~tablir  la tranquility. AprAs
Ie rctour de se; partisans,  sir Georges reprit la parole et dit : )

Messieurs,—Comme  vous en avez 6t4 t6moins vous-marnes,
no us avions laiss6 M. Jet t6 parler li brement. VOUS venez de voir
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comment  ou a reconnu notre g6n6rosit6. Je suis heureux  de le
dire, Ies amis de l’ordre sont de rnon c6t6; cela vient d’6tre prouv6
par deux fois. Je vous invite rnaintenant  h me suivre chez moi.

(Un grand nombre de personnes  accompagnbrent sir Georges
Cartier ~ sa r4sidence d’oti  ii les harangua.)



DISC OUNS

AUX

CITOYENS D’OTTAWA

PRONONCti  LE 16 SEPTEMBRE 1872

APRfiS  SA DfiFAITE A MONTR$AL-EST

.:

Le 28 aoht i872 fut le Waterloo du chef conservateur. Au tieu d’~tre
~lu par “une  immtinse majorite,” comme sir Georges Cartier avait droit de
l’esp~rer, ilsubituned~faite ecrasante dans les troisquartiersqui  ferment
Montr6al-Est.  C’est & peine s’il obtint 2,000 voix quand son adversaire
recueillait plus de 1,300 voixdemajorit~. Montreal-Est n’6tait pas toutle
paysetdes  t6moignages desympathie aclat&rent detoutes  parts. SaGrandeur
Mgr Bourgetet  M. l~abb6Bayle, sup6rieur duseminaire  de Montreal, alMrent
en personne exprimer~  sir Georgesle regret que leur causait sadefaite,  et
Leurs Grandeurs  les ev6ques d’Ottawaetde  Saint-llyacinthe, etle grand-
vicaire Cazeau, lui adress~rent des Iettres pleines de sympathies.  Toute la
presse conservatrice et plus d’un journal liberal rendirent  hommage & sa
valeuret  exprim~rent l’espoir que cet 6chec serait bient~t repar6 el quele
pays ne serait pas prive de ses services. Sir Georges etait alors atteint d’une
grave maladie, quidevait  lui6trefata1e,  etilne put retourner au sibge du
gouvernement quequelques  semaines aprbs. Les citoyensd’Ottawa  nele
regurerrt pasen  vainou, mais en triomphateur.  Arrive le soirdansla  capi-
tale, il fut escortede  la gare du chemin de fer h l’hdtel deville par une
procession aux flambeaux d’un caractere fort irnposant,  La procession
terrninee, sir Georges Cartier adressa les paroles suivantes h la foule :

M. le Maire et Messieum,

Jedoisdirequejene  m’attendais  paskuneovatiou  dela  part
descitoyens  delacapitale  delagrallde Puissal}ce du Canada.  Ce
n’est pas la premi4re fois que, saris distinction  de parti ou de
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croyances, vous  me mauifestez votre bi enveillaucel  et je vous suis

bicn reconnaissant  de ~houueur  que vous  IUO  faitcs.
J’esl>&re, comme VOUS, que le Dieu Tout-Puissaut  m’nccordera

avant Iongtemps le colnplet  r6tablissement  de ma sant6. (Apylau-
dissements.)  Si ce vmu est exauc6, vous me vcrrcz  h mon aidge  au
Parlement,  travaillant  l)our votre bien et le bieu de tout le pays.
(Acclamations.)

Je suis hcureux de constater  la grande prosp6rit6 de notre pays,
et la solidit6  de notre constitution. Nous  en avons  eu la preuve

aux derni~res  61ections g4n6rales. Lo gouverncmcnt  du Canada,
compos6,  comme il l’est, d’hommcs  qui ont consacr6 toute leur
incrgie h 6(ablir la Conf4d4ration,  a rdussi aux polls ct a 4t6 appuy6
par le peuple. (Acclamations.)

Quant h moi-m~me,  chacnn  sait que j’ai essuy6  une  d4faite d
Montr6al  ; mais  elle ne peut ni ddgo~ter  ni ddeourager  uu homme
public  et particuli~rement un homme qui a longternps  poss6d6 une
certaino  somme d’4nergie.  (On rit.)

Si j’ai 6t6 vaincu, tous Ies d6put4s  de la boune  vieille province  de
Qu6bec rotourncront  au Parlemeut  plus unis que jamais, plus
d~lcrmints  que jarnais h d6velopper  la prosp6rit4 du pays, et A
ddnloutrer  l’utiiit6 de uos nouvelles  institutions politiques.

Je ne veux certainerncnt  pas fnire bltmer aucun des hommes
d’~tat  qni ne sont plus, quaud je dis quo des hommcs  commc Ilobert
Baldwin  et LaFontaine  se sont retirds d6goGtds  de la vie publiquo,
parce qu’ils ont 6t6 victimes de I’ingratitude de ccux-lk m~mo pour
letiquels ils avaient  travail16. Mais, Messieurs, soyez convaincus
que je ne me considbre  pas simplernent  comme le repr4sentant
d’une localit4, dans le Pa]’lement  du Canada.  (Ayplaudissements,)
Une d6faito ]OCiLle ne m’affecto pas dLI tout.  (Applaudissements.)
‘Et je puis volls r4p6ter  que Ic parti conservateur de l’ancieune
province  de Qu4bec serc plus uni et plus forl que jarnais dans le
uonvoau  Parlemout. (Applaudissements.)



LETTRE

AUX

PLECTnURS  DE PROVENCHER

F;N DA,CE  DU  2 [ SEPrEllBRE  18~?

L L’O(;CASION  DE SON ELEU~l  ON COMME

LEUR  RIiPR~SENTANT

Leselecteurs  frln~ais de Manitoba avaientacq!lis  unedette  derccannais-
sance cuvers sir Georges  Carrier,  qui n.avait pas peu coutribuc aur6glenlent
deleurs  difticultes etklareconnaissallce  deleurs  droits. 11s nefurent  pas
lentsimoutrer  leur gratitude) car enapprcnant  sad(~faite, ils s’occupbrent
de ]ui oflrir le mandat  de provencher, LMM. Louis Riel el I-IeuryJ. Clarke,
ancien procureur g6n6ral,  etaient candidats dans ce comt6, maisils n’hesi-
tbrent pas h s’6ffacer en faveur de sir Georges Cartier, duconsentementd~
Ieurs partisans mutucls. M. Riel eut une compensation  sous forme d’nn
mandathla  Chambre locale, qn’ilne pLltjamais remp]ir. C’eetlet4septembre
1872 que sir Georges Cnrtier fut61udLpute  de Provencher, soubullctin de
presentation 4tant signe par les personnes suivantes:  l’houorable Joseph
Royal, secr6taire provincial) Pierre Delorme,  M, P., Joseph Lemay,  M.P. P,,

Ambroise Lepine, Andre Nault, John McTavish,  M, P. P., A.-A.-C.  LaRivikre,
Andre Beauehcmin, M, P. P., Louis Schmidt, M. P. P., Joseph  Dubuc,
M. P. P,, Pierre I}arenteau, Joseph Tur(~rlI]e,  regislrt~teur,  etc,, etc. Que]ques
jours aprbs, sir Gcorges Ctlrtier adressa une circulaire aux &lecteurs  de
Provencher pour lesremercier  del'holllle~lr  qlt'ils vcllsient de1uifoire. Cettc
circulaire etait accompagnte  d’uue lettre & M. A.-A.-C, La Rivibre, devenu
depuisdipot~i la Chautbr  edesCommune  spourlem6mecomte.

.

Montr6al, 25 septembre  1872.

Mon cher Monsieur,

J’aurais voulu pouvoir  r6pondre plus tbt aux 61eoteurs de
Provenchere tauxamis  qui m’ont procur61’agr6able  surprisede
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m’61ire  pdr acclamation  pour cette division  41ectorale, mais la
presse des affaires publiques,  et aussi1’6tat  demasant4,  sontles
causes dud61aiquej’y  ai apport6.

~euillez  bien croire que je vous suispersonnellement  recon-
naissant  de ce que vous avez fait pour moi en cette occasion.

Je vous envoie,  avec la pr6sentc, une lettre de remerciment aux
61ecteurs  de Provencher. Je serais heureux  de la voirpublier
dans le~itis, aussitit 1’arriv6e  delapr4sente.

Croyez-moi  bien,

Ifon cher monsiellr  LaRivi&re,  ~

Votre d4vou6 servi~cur,

GEO.–ET.  CARTIER.
A.-A.-C. LARIVIhRE,  EOR.

JVinnipeg,

A ux $lecteurs de Prove~tcller.

Messieurs,

Je dois de suite vous rcmercier de Vhonnenr  que vous venez de ,{
me fai rc en m’61isant  par accl am aiion pour repr4senter votre
int6 ressante division  41ectorale  dans les Communes de la Puissance I

du Canada.
+

Je ne pouvais m’attendre h ce degrd de con fiauce de votre part.
j

Je ne sais si je m’abuse,  mais ma conscience et ma conviction
semblen t me dire que mes colldgues  et moi dans le gouvernernent
de la Puissance,  avons,  dans la mesure de notre pouvoir, fait ce
qu’il  nous a 4t4 possible de faire pour rendre justice h votre pro-
vince et la doter d’illstitntions  politiqucs  qui la met~cnt tiur un pied
d’6galit4  avec lea autres provinces. Pour  l’accomplissement  de ce
projet, il I1OUS  a fallu lutter contre beaucoup de pr6jug4s, J’ose
prdsutner que dans l’61ection  que vous venez de faire, vous avez
dfi prendre cn consideration non-seulernent  ce qne j ‘ai pu faire
moi-m~me  commc ministre pour assurer le biel]-~tre et la pros-
p4rit6 de votre province, mais  aussi ce qui a 6t6 fait par Ie gouver- /

nernent pour r6aliser un si disirable  objet.
Vous et votre province avez  des amis sinc~res dans les dit~6-

rentes provinces de la Puissance  et spdcialemellt  dans la bonne
vieille province de Qu6bec,  qui a toujours  sympathis4 et ne ccssera
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: ,’:
jamais de sympathiser avec VOUS, et qui fera toujours tout en son
ponvoir pour que la concorde et l’harmonic,  qui heureusement
r~gnent  chez elle  entre les diffdrentes races et les diff6rentes
croyances retigiouses,  r~gnent de m6me chez vous eutre les diff4-
rentes races et Ies diff6re rites croyances religieu~es  qui dlvisent  les
habitants de votre province.

Je puis  vous dormer I’assurauce que le grand parti conservateur
de la province  de Qu6bec,  qui a tant contribud  par son influence,
k doter votre province d’institutions  libres, appr6cie avec grat.itnde
l’acte 41ectoral  que vous venez de faire.

Quant ~ moi, je n’ai pas besoin  de vous dire que j’apprdcie aussi
av ec gratitude ce gracieux acte de votre part, et que je l’appr~cie
d’autant plus que l’honneur que vous m’avez fait a 6t6 un acti
que je n’avais  nullernent so11icit6.

Soyez cer~aills  quo je ferai tou.jours nsage du mandat que vous
m’avcz confi6  de rnani~re  A vous prouver  que vous avez choisi
pour vous repr6senter, un ami sinc?re de votre collbge 61ectoral,
aussi blen que de votre province.

Je sais qu’an moment  oti vous m’avez  acclam6, il y avait  p!u-
sieurs candidats  qui sollicitaicnt vos suffrages  et que naturellement
vos affections  et votre confiance  pohtiques  devaieut  6tre divis6es
entre ces candidats. Je ne puis done faire autrement  que de
reconnaitre  I’aote  blenveillant de ces candidats, quit spontan4ment,
se sont retir6s de la lutte, pour vous permettre de r4unir vos
suffrages sur ma pezonne.

Je suis chagrin ~avoir  A vous dire qu’il me faut imm6diahmont
aller faire nn voyage  d’Europe dans l’int6r6t de ma santd, et tout
en vous offrant mes souhaits sincbres de prosp6rit6  et de Wlen-atrc
pour vous et pour votre province,  je prie Dieu qu’il b6nisse  l’objet
de mon voyage et qu’il me ram~ne h ma sant6  ordinaire pour  que
je puisse reprendre mon travail politiquo  dhns  l’int6r6t  de votre
coll~ge  61cctoral, aussi  bieu que d~ns celui de votre province et
la micnno,  et dans celui do la Puissance.

J’ai l’honnenr d’~tre,

Messieursj

Totre tr~s humble  et trbs d6vou6  serviteur,

GEO,-ET,  CARTIER

Montr6al, 21 Sepicmbre 1872.

49
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LETTRE

A

L’HONORABLE M, LOUIS ARCHAMBAULT

D$PUTfi  DU COMTfi DE L’ASSUMPTION

EN DATEDu 21 SEPTEI{BRE

Mon cher Monsieur,

1872

votre  lettre du 17aep-Tai l’honneur  d’accuser  r~cepiion  de
‘tembre  courant, accompagn4e de la gracieuse adressc que lea

61ecteurs  du comt6 de ]’Assomption,  r6unisen  assemb!6e  A Saint-
Henri de Mascouche, ont bien VOUIU adopter pour m’6tre pr6sent6e
par votre entremise, et de la r4ponsc que vous leur avezfaite
pour les remercier de cet acte de sympathie  & mon bgard.

Je vois avec beaucoup de plaisir  que Yadressea6t6 adoptbe
dans une r6union de vos 61ecteurs,  principalernent  assemb16s  pour
vous t6moigner leur gratitude  et leur confiance  comme leur repr4-
sentant  dans les Communes  du Canada. Permettez-moi desaisir
cette occasion pour vous dire que vous m6ritez& tous titresces
marques de reconnaissance et de con fiauc~,  J’ai toujours  euivi
avec int6r6t les diffdrentes  Iuttes Alcctorales dans votre comt6,
mais je dois avouer que jeme suis particul~brement int6ress4 Ala
lutte 61ectorale  quevous  venezdesubir,  etqui s’esttermin60 par
une victoire 6clatante.  Je savais que l’onvous corobnttaitavec

Yarme  du rnensonge, dee pr6jug6s et des mauvaises passions.
Vous avez pass6  A travers tout cela. Je vous fdlicite du succ~s et
j’en filicite vos constituents. 11 fallait pour triompher, dans ces
conditions, des 61ecteurs  intelligent  et cupables  d’appr4cier la
situation  politique de la Puissance et de se mettre au-dessus des
calomnies et des mauvaises  passions.  Tous avez  trouv6 ces qualitds
6minentes  dans vos eonstituante. Bn vous 6tisant  de nouveau,  ils
ont apprdcib comme ils le devaient lcs besoins  potitiques  du pays,
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et vos m4ritcs personnel ct votre patriotism. T,’honncur  et

I’avantage  leur en reviennent.

J’ai vu avec plaisir que dans votro lutte, vousavezeul’apl]ai

conservateur  de la province  de Qu6bec doit ses succbs pass6s d

son union aveclesmembresdu  clerg6 detoutes lesconfemionsj et

sessuccbs futurs devront dtl]endre de cctte union. En r6pondant

h l’adresse  que vos 61ecteurs vous ont remise pour moi, je suis blen

sise quevous  ayez fai% allusion & lan6cessit6  decette  union.

Quant k la bienveillante adresse que m’out vot6c vos constituents,

jevous prie de leur comrnnniquer  mcs vifs sentiments  derecon-

nuissance.  Dites leur bienquc lesactes d’ingratitude  semis ~aet

1A dans la carri~re  politiqne ne peuvent faire germer chez rnoi le

ddgofit ni Ie d6couragement.  Je sais que dans Ies luttes politiques,
sous notre syst~me libre de gouvernement$ les mensonges, les

mauvaises  passions et les pr~jug~s ont quelquefois le dessus, mais

les m6comptes  qui en peuvent  r6sul(er au lieu de d~courager
doivent cncourager l’homme  public, s’il ar4e11ement  un c~ur patrio-
tique et 6norgique.  Il me semble  que le mien poss~de ces deux
qualit6s, et le r6sultat de la dernibre 61ection  de Montr6al-Est n’ill-
terrornpra aucunernent ma carribre politique.  Cc r4sultat  n’affecte
en rien la force, la vigueur  et la puissance du grand parti conserva-
teur dc la province de Qu6bec,  et ce grand parti me trouvera tou-
jours pr~t h Ie eervir, s’il continue de m’honorer de sa confiance.

La dernihre  61ection de Montr6al-Est doit exciter plut6t uu
sentiment de commiseration que tout autre. La meilleure appre-
ciation  que l’on en peut faire est que ce n’est qu’une b6vuo  61ec-
torale passagbre et que les 61ecteurs  seront les premiers, avant
qu’il soit longtemps, k corriger I’erreur qu’ils ont commise.  Dans
tous les cas, cette erreur ne peu~ que les atteindre eux-m6mes et
ne peut relomber  sur le parti conservateur de la province  de
Quebec,  ni sur le parti qui donne son appui dans toutes Ies pro-
vinces au gouvernement  de la ‘Puissance.

J’ai l’honneur  d’~tre,

Mon cher Monsieur,

Votre trts humble serviteur,

GEO.-ET.  CARTIER,
Montr4al, 21 septembre 1872.



DISGOURS D’ADIEUX

AUX

CITOYENS DE LA POINTE-LEVIS

PRONONCE  LE 28 SEPTE~BRE  1872

A HOCCASION  DE SON DfiPART  POUR ~EUROPE

Imm6diatement aprbs la defaite de sir Georges Cartier ~ Montr4rd-Est, il
fut resolu qu’il partirait  le plus t6t possible pour Londres afin de consulter Ies
hommes  de l’art et d’essayer de retablir  uue sante compromise par le plus
rude labeur qu’un homme  public ail peut-6tre  encore accompli. La date de
son depart de Montreal fut deflrritivcment  tix4e au 27 septembre 1872. Sir
Georges s’embarqua pour la Point~L:vis  par le train du wir du Grand-Tronc,
et beaucoup de ses amis ~accompagnbrent & la gare pour lui faire leurs
adieux qui devaient btre les derniers. Ce fut une scbne touchante.  Le 28,
sir Georges arrivait  h la Pointe-Le\,is oil l’attcndaient beaucoup de citoyens
de cette vine et de Qu4bec. Parmi ces derniers qui avaienl traverse le fleuve
5 bord du passeur le William,  l’on remarquait son vieil ami, M. Ie grand-vicaire
Cazeau et messieurs les abbes Benjamin Paquet et Beaudet, du semi naire,
qui representaient le clerge, M, Pierre Garneau, maire de Quebec,  qui accom-
pagnait madame Lusignan,  smur de sir Georges, l’honorable  M. Chauveau,
premier ministre, l’honorable M. Cauchon,  les honorablas MM.  Frase:de  Berri
et McGreevy, messieurs les deputes Langlois, Robitaille,  Blanchet et A. Chall-
veau, Ie colonel Slrange, Ie major Amyot, aide de camp, et grand nombre
[i’autres. Les citoyens de Levis Ilii presentbrent I’adresse suivante :

“ A I’Honorable  Sir Georges-Etienne Cartier, Baronnet, Membre du Conseil
Priv6 du Canada,  Ministre  de la Milice et de la Defense.

f, Les Citoy ens de L6vis, & ]’occasion de votre depart pour I’Europe,  desirent
vous temoigner leurs senti nlents d ‘estime et de respect pour les hautes qualites
personnelles qui vous distirrguent, et aussi leur reconnaissance pour les
grands services que vous avez rendus ~ votre pays depuis prbs de vingt-cinq
ans,

,( Dans toutes Ies Circonstances,  Vous  vous 6tes montr~  & la hauteur des

positions importances et difficiles ou vous a place la confiance de vos com-
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patriotes. Vous avez 4t6 le d~fenseur  de nos Iois et de nos li bertds cons-
titutionnelles, et vous n’avez eu ~ cmur que de rendrc justice ~ toutes les
origines et k toutes les classes de la soci$te.

I, VOUS  avez mis la main A tous les genres de progrbs qui se sont accomplis
dans le pays depuis le commencement  de votre carri~re publique, et la
post4rit&, qui en aura  le benefice, regardera l’6poque  de votre apparition sur
la scbne politique  comme une des plus imporlantes de notre histoire.

~~ Les citoyens de Ldvis expriment ies vmux les plUS SinCbreS  pOUr  Votre

bonheur, celui de lady Cartier et de votre famine, et ils esphrent qu’il plaira
h la Providence de vous dormer la sante dent vous avez besoin pour reprendre
dans les conseils de la nation le poste que ne manquera pas de vous y assigner
encore Iongtemps  la confiance publique. C’est le desir que ferment les
v&ritables amis de leur pays.

“ Levis, 28 septembre 1872.”

Sir Georges Gartier r~pondit  dans les termes suivants :

M. le Maire et Messieurs,

Je vous remercie  bien cordialemcnt  du t6moignage  d’estime que
voue voulez bion me dormer; je sais l’appr6cier  oomme il m6rite
de Y@~re, je n’ai fait rien sp6cialement  pour cette localit6;  mais
pendant les vingt-cinq ann6es que j’ai travail16 pour le public, ainsi
que vous le dites, je me suis  efforc6 de procurer le bien-6tre A tous
mes compatriots,  et vous avez eu votre part dans ce que j’ai tent6
de faire pour le pays en g4n4ra1. Votre bienveillante  adresse me
prouve que vous savez reconllattrc ce que Yon fait pour VOUS,
m~me indirectement. Je me vois aujourd’hui l’objet d’uue d6mar-
che qui donnerait  h croire que vous venez ici me t6moigner, cha-
cun de VOUS,  une reconnaissance personnelle, 11 est ais6 de com-
prendre le motif qui vous anime, puisque  d~jh j’ai  eu l’honueur de
semblables  receptions dans les elldroits  oti je suis pass4, et avec
lesquels je ne m’6tais pas identifi6 plus que je ne le suis avec la
pine de L6vis.  Tout Ie monde a dans la bouche le mot de la cir-
constance,  et je puis blen Ie prononcer devaut  VOUS, corn me il l’est
A cette heure devant tout le pays : votre d6marche eet une pro-
testation du grand parti conservateur, non-seulement  contre les
61ecteurs  de Montr6al-Est, mais contre l’opposition tout enti~re .,

qui croit que rnon 6chec aura pour effet de d6sorganiser ce parti
.:

et de lui enlever  en fin le pouvoir que vous lui avez  confi6 et que
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vous lui confirmez  depuis si longtemps. Je vous assure qu’il est

bien oonsolant pour un homme public qui n’a jamais  eu en vue

que les grands int6r6ts de son pays, de recevoir de semblables

preuves de sympathie de la part de diverses  classes  de la popu-

lation avec lesquelles  il n’a point 6t6 en rapports imm6diats. Ces

liens qu’une m~me id6e politique  a form6s entre nous, seraient

bien doux & porter si la Providence me conservait ma 6ant6 ordi-

naire pour continuer I’muvre patriotique  que nous poursuivons.

Mais au moment de vous quitter pour me remettre  eutre les

mains des hommes de ~art et demander  ~ leur habilet6  de me con-

server cette existence que j’ai vou6e au service de ma patrie,  je ne

puis r6sister au sentiment qui s’empare de moi.

(~honorable  baronnet, dent l’6motion avait 6t6 remarqu~e  par

tous les assishnts, d~s le d6but de son discours, pronon~a  ces der-

niers mob avec beaucoup de difficul~ et fut oblig6 de s’inter-

rompre wn instint,  il avait des Iarmes dans la voix. 11 ajouta :)

Je vous remercie bien sinc~rement  des veux que VOUB formez

pour le r6tablissement  de ma sant6 et pour les bonnes  choses que

vous souhaitez  A lady Cartier et A ma famine.  Je traverse

l’Atlantique  pour aller consulter les hommes de l’art,  et si lea

bouhaits que vous faites  pour moi et vos bonnes  pri~res obtiennent

ma gu~rison,  je reviendrai bientit reprendre ma place en Ghambre

et dans le gouvernement,  et je serai heureux, si le public continue

de me dormer son cordial appui, &employer  le reste de ma vie&

travailler pour le pays et pour votre bien ~ tous.

\



DISCOURS D’ADIEUX

AUX

CITOYENS DE QUEBEC
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A L’OCCASION  DE SON DtiPART POUR  L’EUROPE

Sir Georges  Cartier quitta la Pointe-Levis  au milieu  des acclamations et
des bons souhaits des citoyens  de la vine pour prendre passage & bord du

Le canon de la citadelle ealua de dix-sept  coups l’honorable ministre de la
milice, pendant que la fanfare de ~artillerie, qui Atzit h bord drr William,
executait une marche brillante. Au moment oti le William  allait ahorder
le Prus~ian,  le maire de Qngbec presents  i sir Georges  une adresse qui etait
couverte  de plus de 1500 signatures. Cette  adresse  qui Atait remplie des plus
touchanles  expressions  de symprrthie, se lisait  comrne suit :

A l’Horrorable  SIR GIIORGES-ETIENNE  CARTIER,  Baronnet, Ministre de la Mi]icf),
etc., etc.

“ Nous, Sou ssign&s, citoyens de Qu6bec, ne pouvons  Vous Permettre de
quitter notre vine en route pour l’Europe,  saris vous exprimer nos sentiments
de respect et d’admiration pour votre caractbre personnel et pour votre
carr~ere politique, en m8me temps le regret que nous eprouvons  de voir que
~etat de votre sante vous force ~ entreprendre ce voyage.

i ( NOUS savons qu’il  n’y a qu’un imp6rieux devoir  envers vous-m6me et
votre famine qui ait pu l’emporter sur l’energie et le patriotism  qui vous
ont peut 6tre dej~t retenu trop longtemps h votre poste, et nous form ons Ies
vmrrx les plus arden ts pour qu’uu  prompt  retour i 18 sante vous permette
de I’occuper de nouveau.

i{ Durant une ]ongue et heureuse carriere publique,  VOUS avez donne  Ies
preuves les plus eclatantes de votre d6vouement  k votre pays. Depuis
iongtemps votre nom a et6 associa & toutes les grandes entreprises publiques,
it toutes les phases importontes de la politique canadienne. Vous avez dirige
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le morrvement  des dernieres annees et vous avez autant  que tout autre
homme public  contribue il’etablissement  etaudeveloppernent  dela  Confe-
deration canadienne. En plus d’urre  circonstarrce,  Ies Ioyauxadversaires
ont admis la sinc6rit6 de vos convictions, la puissance de votre talent,
l’integritb  de votre conduite. Si lespassions  polit,lques sesontquelqllefois
acllarn4es avec violence contre VOUS,  elles ant par I& ruhrne rendu un
nouveau tbmoignageh  votrevaleur  personnelle, h votre courageet~  la force
d’une volonte que rien ne peut abattre  ni seduire.

(t A tous Ces titres ~ l’estime de vos concitoyens  de tOUteS Ies CroYances et
de toutes les origines, se ,joint  l’esprit dejusticeet delib6ralite  quivousa
toujours anime, tandis que vous avez su defendre avecautant  d’habilet6
quedeferrnete,  lesdroits  etlesinter~tsqui vous etaicnt plus specialmnent
confi6s.

[( S,il Votls a ~te donn~ de rendre d’importants services & ]a r6gion de
Montr&al, klaquelle  vousappartenez, vousn’encomptez  pas moins dans la
cit6 de Qu6becun  grand nourbre d’amispersonnels qui pendant vos longues
residences dans cette vine ont su apprecier vosqualit6s sociales; aussi on
grand nombre d’admirateurs sincbres de votre patriotisrne, de I’habilctb,
deladiligcnce,  ducourage  etdud&sinteressement avec lesquels vous avez
dirig6 jusqu’ici  Ies affaires publiques.

((NOUS  devions ce timoignage & vous-m8me,  b ]a verit~, & l’avenirdu payS
dontlebonheur  nepeutalre assure que parla justice et la reconnaissance
despopulations envers lesl]ommes quilesonl  longtenlps  servies avecfidelite.

({ Agr~ez  les V~UX que nous formons  pnur votre bonheur,  pour celui de
Iady Carrier etdevotrefamille,  et pour qu’un  heureux voyage vous rende
promptement & la sante, h votre pays et aux affaires publiques.”

Sir Georges pronon~a  undiscours  d’environ  unedemi-heure  enr6ponse&  ‘
cette adresse. Son emotion n’avait fait qrr’augmerrlcr,  et ses paroles 6taient
entrecoup~cs  de sanglots. 11 avait trop presum4 de la science, car Ie
touchant aureooir  parlequelil  pril tong@ de ses nombreux  arnisdevalt  se
changer en un eternel adieu!  Ce fut son dernier discours. Le 20 mai
suivant, larnortfermailses  lbvres!

M,le Maire,  Messieurs,

Jenesauraisvous  exprimer toute ma reconnaissance  pourles
marques  d’estime et d’ami  ti6 que voua venez  de me dormer. Il est
impossible  de quitter ce magnifique  spectacle,  de dire adieu A votre
port et A votre bonne vieille  vil]e saris en emporter avec soi un
bien durable souvenir. Pour moi ce sonvenir  sera embclli  par
celui  de votre bont6 et de votre affection.
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11 y a une choso dans votre adresse qui m’a particuli~rement
touch6; c’est l’allusion  que vous voulez bien faire & ma longue

r6sidence parmi VOUS. J’ai en effet habit6 Qu6bec pendant  plus de

cinq ann6es et & diverses reprises  depuis, Dans ce laps de temps,
j’ai 6prouv6 des jouissances  que je n’ai jamais ressenties  dans aucun

moment  de ma vie; j’ai pu appr6cier  tout le charme de la soci6t6

qu6becquoise et jouir de cette hospitalit~,  qui est devenue pro-

verbial, non-soulement  en Canada et en Am6rique,  mais aussi en

Europe.

Dans ma vie publique, je me suis efforc~ de consid~rer le pays

tout entier. J’ai eu pour but surtout d’61ever notre politique au-

dessus des questions de localit6 : mais je puis vous assurer  que

I’avenir de votre bonne vieille cit6 m’intiresse  vivement,  et je suis

de ceux qui d6sirent  et attendent pour elle l’avenir le plus prosp~re

et le plus brillant.

(lci l’orateur  fut interrompu  par le bruit de la vapeur et reprit,

en disant apr~s quelques instants :)

Voi ci une interruption;  mais vous savez que les interruptions

ne me d~rangent pas.  On a essay6 aussi  d ‘interrompre  ma carri~re
publique;  mais je puis vous assurer que l’incident  de Montrdal-Est

ne me d6range pas plus et n’aura pas plus d’influence sur ma con-

duite politique  que cette interruption n’on pourra exercer sur

mon discours.  (Bravos enthousiustes  et prolongs.)
Je nc suis pas de ceux qui se d6couragent facilement.  si Dieu

me pr6te vie et sant6, je prouverai, je l’esp~re, bient6t ~ mes adver-

saires,  que le grand parti conservateur ne se laisse pas abattre  par

un 6chec de cette nature.

yen reviens h ce que je disais de votre belle  et bonne vieille  cit6,

Je puis vous r6p6ter  un t~moignage bien plus important que ]e

mien,  celui  de deux personages  du rang le plus 61ev6  et de la plus
grande distinction,  personnagos auxquels vous venez  de faire une
ovation blen m4rit6e, et dent le rdcit m’a caus~ la plus vive satis-
faction. AprAs leur premi~re visite k Qu6bec, ces nobles  person-
ages m’ont exprim4  vivement  t Out l’int6r$t que vo tre vine leur
inspirait. “ Qu6bec, m’ont-ils alit, a produit sur nous la plus vive
impression,  l~ous avons beau coup voyag6,  et i] J- a peu d’endroits  si
propres ~ s6duire l’imagination  du voyageur. h’ous  resterons ~

Qu6bec  aussi  lon~temps que  nous  le pourrons.” 1

1 Lord et lady Dufferin.
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J’aivuavec  plaiair qu’eneffet  uns6jour plus prolong~ n’a fait
qu’accroitre l’impression  favorable d’une  premibre visite, et que la
soci6t6 de Qu6bec a eu pour Ie noble  lord et sa femme  le m~me
charme que &es  Rites, seslnonnrnent  setsessouvenir shistoriques.

Monsieur  le Maire et Messieurs, je ne saurais  terrniner  saris vous
remercier  des bonlles p;l.roles que vous avez bicn VOUIU  direh
I’adresse deladycartier  etdemafamille.  ~euillez croirequej’Y
suis extr6mement sensible ainsiqu'h  l'int4r8fi quemesamis  portent
~maaant6, Jevousdia lec@urplein  dercconnaissance, adieuou
plut6t au revoir.


